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Le Conseil interculturel de Montréal

Composé de 15 personnes nommées par le conseil municipal de la Ville de Montréal, le Conseil interculturel de Montréal 
(ci-après le CiM) a été créé en vertu de la section X de la loi 187 qui a modifié la Charte de la Ville de Montréal en 2001.  
Il a pour mandat : 

• De conseiller et donner son avis au conseil de la Ville de Montréal et au comité exécutif  sur les politiques 
municipales à mettre en œuvre pour favoriser l’intégration et la participation des membres des communautés 
ethnoculturelles à la vie politique, économique, sociale et culturelle de la Ville;

• De fournir, de sa propre initiative ou à la demande du conseil de la Ville ou du comité exécutif, des avis sur 
toute question d’intérêt pour les communautés ethnoculturelles ou sur toute question relative aux relations 
interculturelles dans le domaine des compétences municipales et soumet ses recommandations;

• De solliciter les opinions, recevoir et entendre les requêtes et suggestions de toute personne ou tout groupe 
sur les questions relatives aux relations interculturelles;

• D’effectuer ou faire effectuer des études et des recherches qu’il juge utiles ou nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions.

Les objectifs du CiM sont le reflet de l’importance des enjeux montréalais liés à l’intégration des nouveaux arrivants 
et à la diversité ethnoculturelle de la population montréalaise.  Dans cet esprit, les membres du CiM souhaitent que :

• La Ville de Montréal ressemble à ses citoyens et reflète leur diversité ethnoculturelle sur tous les plans, 
notamment celui d’embauche; 

• La Ville de Montréal adapte ses différents services à la diversité ethnoculturelle afin de les rendre plus acces-
sibles et plus efficaces auprès des citoyens issus des communautés ethnoculturelles;

• La Ville de Montréal s’enrichisse de fonctionnaires possédant des compétences ethnoculturelles et qu’elle 
investisse dans la sensibilisation interculturelle de son personnel;

• La Ville de Montréal joue un rôle de chef  de file dans le domaine de la lutte contre toutes formes de racisme 
et d’exclusion.
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Avant-propos

Depuis le début de ses activités, le Conseil interculturel de 
Montréal poursuit un objectif  central lié à son mandat et 
ses attributions spécifiques au domaine municipal  concer-
nant la lutte à la pauvreté et l’exclusion, une double pro-
blématique souvent  qualifiée  de récurrente et qui touche 
particulièrement les membres des communautés ethnocul-
turelles qui choisissent  de s’établir sur le territoire de la ville 
de Montréal.

Dans ce contexte, le Conseil s’est engagé à ce que la ville 
de Montréal ressemble à l’ensemble de ses citoyens et de ses 
citoyennes et reflète leur diversité à tous les niveaux, notam-
ment celui de l’embauche. À l’appui de cet engagement, 
un premier rapport synthèse « Pour passer du discours à 
l’action », est venu préciser ces intentions. Par la suite, les 
initiatives du Conseil  ont porté sur l’analyse systématique des 
plans d’action et des bilans annuels produits par le Service 
du capital humain de la Ville concernant l’accès à l’égalité en 
emploi.

De plus, suivant cette même préoccupation, un avis prélimi-
naire a été déposé dans le cadre de l’étude publique sur les 
contributions municipales et la gestion des programmes de 
lutte à la pauvreté. Le Conseil a également développé dif-
férentes interventions reliées aux mesures d’intégration par 
l’emploi en identifiant, entre autres, de nouvelles  pistes de 
réflexion. Enfin, le Conseil poursuit actuellement cet enga-
gement en participant, avec le Conseil des relations inter-
culturelles du Québec à un projet de recherche visant prin-
cipalement à recenser les meilleures pratiques en matière de 
gestion de la diversité au Québec et à proposer de nouvelles 
pistes d’action.

Ainsi, le Conseil est régulièrement intervenu sur d’autres 
facteurs qui font obstacle à cette inclusion qui devraient 
favoriser une meilleure intégration en emploi en partici-
pant, entre autres,  aux travaux de la ville de Montréal sur 
le projet de politique nationale de lutte contre le racisme 
et l’exclusion; en contribuant au débat public sur les enga-
gements de la Ville en matière de droits et responsabili-
tés contenues dans une nouvelle charte montréalaise; en 
contribuant activement à mieux cerner la problématique 
du profilage racial sur le territoire de la Ville et récem-
ment, en identifiant les éléments problématiques et les 
solutions vers une gestion municipale intégrée des lieux 
de cultes minoritaires.

À la suite de ces initiatives, le Conseil choisit à nouveau de 
s’intéresser au programme particulier d’accès à l’égalité en 
emploi et cible volontairement deux des cinq catégories de 
clientèles visées par le programme, à savoir, les membres 
définis sous le vocable de minorités visibles et de minori-
tés ethniques. Ce choix repose, entre autres, sur la situation  
économique affectant ces deux dernières clientèles qui de-
meurent, plus que jamais vulnérables, à preuve les dernières 
données établies par l’Institut des statistique du Québec 
établissant que, dans un portait plus général touchant les 
immigrants et l’emploi au Québec : 

- le taux de chômage des immigrants du Québec est
   presque le double de celui des natifs en 2009;

En ce qui concerne plus précisément les minorités visibles 
et les minorités ethniques, les dernières données indiquent 
qu’à Montréal, le taux de chômage des immigrants est de 
12,6 % et celui des minorités visibles est de 14,5 % mais 
seulement de 6,8 % pour les canadiens de naissance. Cer-
tains sous-groupes rencontrent systématiquement des dif-
ficultés plus grandes. Ainsi, les immigrants Arabes et ceux 
provenant du Moyen-Orient affichent le taux de chômage le 
plus élevé, soit celui de 20 %, suivi des Asiatiques du sud-est 
(16,2 %) et des Noirs (15 %).

À cet égard, le Conseil a choisi de poursuivre sa démarche 
en tentant d’identifier plus précisément les obstacles qui 
limitent le recrutement, l’intégration, la rétention et la pro-
motion des minorités visibles et des minorités ethniques à 
la Ville de Montréal.  

Enfin, il faut savoir qu’au moment du dépôt de cet avis, 
le Service du capital humain de la Ville de Montréal a déjà 
fait connaître les principaux éléments de son nouveau 
modèle d’affaires qui devrait entrer en vigueur au cours de 
l’été 2011. Avant d’en identifier les principaux éléments, il 
faut noter que la Direction du service relève notamment, 
le peu de progrès accompli en accès à l’égalité en emploi 
comme le démontre le tableau 1 suivant sur une période 
de cinq ans.

Dans ce contexte, le nouveau modèle propose la création 
d’un guichet unique pour regrouper les services d’embauche 
actuellement sous la responsabilité des 19 arrondissements et 
des 15 services corporatifs. Cette nouvelle proposition com-
porte également une stratégie de recrutement proactive axée 
sur une présence accrue de la Ville auprès des communautés 
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d’origines diverses, l’intégration des nouveaux arrivants 
qualifiés et une fonction publique à l’image de la commu-
nauté. Cette proposition d’un nouveau modèle d’affaires est 
actuellement en discussion et peut être consultée sur le site 
Internet de la Ville de Montréal.

Bref, le Conseil estime que la lutte à la pauvreté ainsi que les 
différents programmes permettant d’accéder à un emploi 
figurent toujours parmi les outils prioritaires d’intégration 
puisqu’ils permettent à chaque individu de donner sa pleine 
mesure et de trouver sa juste place au sein de la collectivité. 
Le Conseil salut ainsi au passage le programme de parrai-
nage professionnel et fera quelques observations à cet égard 
et salue également les divers programmes saisonniers de 
créations d’emplois pour les jeunes des minorités visibles. 
Toutefois, le Conseil n’entend pas pour autant négliger les 
autres facteurs qui nuisent à cette intégration et poursuivra 
ses efforts dans les autres domaines d’intervention muni-
cipale que sont la culture, les loisirs et le patrimoine ainsi 
que l’aménagement urbain et autres secteurs d’intervention.

Enfin, le Conseil soumet que l’accès en égalité en emploi      
(AÉE) est en soi un phénomène mouvant en constante 
évolution et que, de fait, le présent avis doit être considéré 
comme une photographie de la situation de l’AÉE à la Ville 
de Montréal en 2010. 

I. Introduction 

Comme plusieurs, le Conseil interculturel de Montréal 
(CiM) croit fermement que l’emploi est l’une des clés fon-

damentales de l’intégration des différentes communautés 
ethnoculturelles au sein de la société d’accueil. En tant que 
principal employeur de la région métropolitaine, la Ville de 
Montréal a donc l’opportunité de jouer un rôle vital dans 
cette intégration. Pour cette raison, il nous semble pertinent 
d’analyser les obstacles qui limitent le recrutement, l’inté-
gration, la rétention et la promotion des minorités visibles 
et des minorités ethniques à la Ville de Montréal, dans le but 
ultime de recommander des mesures permettant à celle-ci 
d’assurer la pleine réalisation de son programme d’accès à 
l’égalité en emploi (PAÉE).

Avant de nous concentrer sur le PAÉE de la Ville de Mon-
tréal, nous étudions les fondements généraux qui motivent 
l’existence de tels programmes, leurs objectifs, leurs effets 
et leurs limites ainsi que leur application.   

Ensuite, par le biais d’une analyse documentaire des bilans 
produits par le Service du capital humain, nous observons 
les différentes mesures mises en place à la Ville de Mon-
tréal, en lien avec la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans 
les organismes publics, et les résultats quantitatifs du PAÉE 
en 2008 et 2009.

Puis, afin de découvrir s’il existe des écarts entre la volonté 
de l’administration municipale et la mise en œuvre locale du 
PAÉE, nous examinons deux plans d’action, soit ceux du 
Service de sécurité incendie de Montréal et de l’arrondisse-
ment Villeray–Saint-Michel-–Parc-Extension.

Enfin, des entrevues auprès de gestionnaires et d’interve-
nants des différents services corporatifs, arrondissements 

Tableau 1 : évolution de la représentation des groupes visés par le Programme d’accès à l’égalité en emploi de la 
Ville de Montréal, de 2006 à 2010

2006 2007 2008 2009 2010 Évolution totale

Femmes 38,7 % 39,2 % 38,6 % 38,7 % 38,2 % -0,5 %

Autochtones 0,3 % 0,3 % 0,3 % 0,3 % 0,3 % 0,0 %

Minorités visibles * 6,1 % 7,1 % 7,2 % 7,8 % 8,5 % +2,4 %

Minorités ethniques * 4,9 % 5,2 % 4,8 % 4,7 % 4,8 % -0,1 %

* Ces groupes comptent des hommes et des femmes.
Source : SCH 2011
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et syndicats de la Ville de Montréal, de même que des repré-
sentants d’organisations non gouvernementales spécialisées 
en employabilité, nous offrent une appréciation qualitative 
du PAÉE et identifient ses principales forces et faiblesses.

Cette recherche minutieuse nous permet, au final, d’établir 
des recommandations visant la pleine réalisation du PAÉE 
qui sauront, nous l’espérons, inspirer les acteurs impliqués 
dans la rédaction du Plan d’action triennal de la Ville de 
Montréal en accès à l’égalité en emploi 2011-2013.

II.  Notion d’égalité et d’équité en matière d’emploi

Fondements des programmes d’accès  
à l’égalité en emploi

De façon générale, les programmes d’accès à l’égalité en 
emploi (PAÉE) découlent de la volonté d’offrir à l’en-
semble des citoyens le droit à l’égalité des chances. Ce droit 
d’être traité également donne à la majorité des citoyens des 
chances égales d’accéder aux mêmes biens, services et em-
plois selon un principe de justice distributive. 

Cependant, ce principe ne permet pas de garantir les 
mêmes accès aux minorités les plus désavantagées et doit 
s’accompagner d’un traitement préférentiel afin d’assurer 
l’égalité des résultats pour ces derniers. On parle alors de 
justice compensatrice. 

Chicha-Pontbriand (1989) ajoute à la notion d’égalité des 
chances la notion d’égalité des résultats. Pour briser le cycle 
de la discrimination systémique, corriger les effets discrimi-
natoires passés et parvenir à une égalité de fait ou de résul-
tats, il faut implanter des mesures préférentielles à l’égard 
des  membres des groupes discriminés.

Le concept d’égalité des chances en emploi veille à ce que 
tous les candidats à un emploi bénéficient, au départ, des 
mêmes conditions et chances d’obtenir l’emploi. On émet 

l’hypothèse qu’en identifiant et éliminant systématiquement 
des politiques et des pratiques qui défavorisent les membres 
des groupes visés, ceux-ci, après un certain temps, accéde-
ront à l’emploi sans discrimination. L’action prioritaire est 
de supprimer les barrières à l’emploi.

Le concept d’égalité des résultats veille à ce que le taux de réussite, 
à l’arrivée, entre les candidats soit comparables pour un emploi 
quelles que soient leurs différences respectives. On émet l’hy-
pothèse que l’importance du retard des membres des groupes 
visés sur le marché du travail ne peut pas être corrigée par la 
simple suppression des barrières à l’emploi. Il faut des mesures 
de compensation et de redressement pour aider temporairement 
les membres des groupes visés à accéder à l’emploi.

L’égalité des résultats « concentre toutes les mesures vers 
un seul but : obtenir un taux de réussite comparable sur le 
marché du travail quelque soit le groupe auquel on appar-
tient. L’égalité des chances devient alors dans cette optique 
une garantie de la permanence des résultats » (Chicha-Pont-
briand 1989). Autrement dit, la justice compensatrice garan-
tit l’égalité de résultats et la justice distributive, l’égalité des 
chances. Ces deux axes sont les fondements des PAEE pré-
vus par les Chartes canadienne et québécoise. 

Lorsque les normes antidiscriminatoires ne suffisent pas, il 
devient nécessaire d’appliquer des mesures de redressement 
et d’accorder aux plus démunis un traitement préférentiel 
afin de permettre l’égalité des chances pour tous (Lamarche 
1990). Égalité des chances ne signifie donc pas égalité de 
traitement : il s’agit de traiter les individus en égaux en te-
nant compte de leurs différences pour permettre à chacun 
de se réaliser selon son potentiel. 

Traiter également ce qui est égal et différemment ce qui 
est différent constitue une égalité de fait et établir l’égali-
té de fait, c’est « admettre que des mesures préférentielles 
puissent jouer en faveur des membres d’un groupe particu-
lier » (Bosset et Caron 1987).

« Les mesures de traitement préférentiel 
contenues dans les PAÉE constituent donc à cet 
égard un moyen de gérer la rareté des ressources, 
le racisme, et le sexisme en concrétisant l’égalité 
des chances au profit des groupes victimes de 
leurs différences » (Lamarche 1990 : 47).

 

« Égalité des chances ne signifie donc pas 
égalité de traitement : il s’agit de traiter les 
individus en égaux en tenant compte de 
leurs différences pour permettre à chacun 
de se réaliser selon son potentiel ».
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Pour briser le cycle de la discrimination systémique1, corri-
ger les effets discriminatoires passés et parvenir à une égali-
té de fait ou de résultats, il faut donc implanter des mesures 
préférentielles de compensation et de redressement pour 
supprimer les barrières à l’emploi et soutenir temporaire-
ment les membres des groupes discriminés. 

Objectifs des programmes  
d’accès à l’égalité en emploi

Les PAÉE visent à rendre le personnel d’une organisation 
plus représentatif  de l’ensemble des ressources humaines dis-
ponibles sur le marché du travail en éliminant les obstacles qui 
ont contribué à exclure ou à désavantager les membres des 
groupes victimes de discrimination. En favorisant la recon-
naissance des compétences et des expériences de travail par les 
employeurs, les PAÉE permettent aux membres des groupes 
victimes de discrimination de sortir des ghettos d’emplois se-
condaires et d’occuper des emplois qualifiés (Lamarche 1990).

Pour ce faire, les PAÉE proposent une analyse approfondie 
du système d’emploi évaluant la présence de pratiques dis-
criminatoires à l’égard des groupes visés et leurs corrections 
selon un échéancier précis. Le système d’emploi est composé 
des sous-systèmes suivants qui concernent directement les 
pratiques reliées à la gestion du personnel : le processus d’éva-
luation des emplois, la rémunération, la dotation en ressources 

1. Il existe trois types de discrimination qui font obstacle à l’égalité 
des chances : discrimination intentionnelle ou directe, la discrimi-
nation non intentionnelle ou indirecte et la discrimination systé-
mique. La discrimination intentionnelle ou directe est un compor-
tement qui procède d’un motif  de discrimination interdit à l’article 
10 de la Charte québécoise des droits de la personne ayant pour 
résultat que des personnes, à cause d’un des motifs de discrimina-
tion, sont soumises à un traitement différentié de façon ouverte et 
avouée. La discrimination non intentionnelle ou indirecte est l’im-
position d’obligations, de peines ou de conditions résultant d’une 
règle, d’une politique ou d’une pratique qui semble neutre produit 
un effet négatif  ou désavantageux disproportionné sur l’exercice 
des droits d’un individu ou d’un groupe. La discrimination systé-
mique se définit comme « l’existence de mécanismes qui bloquent 
l’accès à l’égalité des chances réelle en matière d’emploi pour les 
femmes et les minorités fondées sur des préjugés historiques et 
économiques qui confinent ces groupes au non-emploi ou aux emplois 
les moins rémunérateurs et les moins intéressants » (Lamarche 1990 : 
31). Elle est également décrite comme « une situation d’inégalité 
cumulative et dynamique résultant de l’interaction, sur le mar-
ché du travail, de pratiques, de décisions ou de comportements, 
individuels ou institutionnels, ayant des effets préjudiciables, 
voulus ou non, sur les membres de groupes visés » (Chicha-
Pontbriand 1989).

humaines, les pratiques reliées à l’intégration organisation-
nelle; l’évaluation du rendement; la formation et le développe-
ment des ressources humaines, les autres conditions de travail 
et les relations de travail.

Effets des programmes d’accès  
à l’égalité en emploi

Les PAÉE agissent principalement sur la discrimination 
systémique et la culture organisationnelle, en plus d’être 
sources de bénéfices économiques et humains collatéraux.

Ils obligent les organisations à analyser systématiquement 
leurs politiques, leurs procédures et leurs pratiques de 
gestion afin d’en éliminer les effets discriminatoires et les 
contraignent à atteindre une représentation équitable des 
groupes discriminés. Ils contrecarrent ainsi les méthodes de 
recrutement, d’embauche et de promotion qui renforcent 
l’exclusion des membres des groupes visés, en plus de sen-
sibiliser les employeurs à l’importance de l’avancement des 
groupes visés dans l’organisation (Lamarche 1990; Leonard 
1990). 

Les PAÉE sont porteurs de nombreux avantages 
en termes de rendement économique et de maximi-
sation du potentiel humain pour les organisations. 
Près du cinquième des employeurs interviewés dans 
le cadre d’une étude sur l’évolution de l’équité en 
matière d’emploi depuis 15 ans constate que l’équité 
favorise l’innovation dans leur entreprise et l’accès 
à de nouveaux marchés (Dib, Bachmann et Cooney 
2003). En outre, les employeurs croient que l’équité 
en matière d’emploi facilite le recrutement et ren-
force l’attachement de l’employé envers l’entreprise, 
des facteurs non négligeables à la lumière des défis 
démographiques en termes de relève de la main-
d’œuvre (Dib, Bachmann et Cooney 2003). Enfin, 
l’équité en matière d’emploi crée une culture orga-
nisationnelle axée sur la tolérance et la diversité et 
améliore l’image de l’entreprise.

À la question de savoir si les mesures mises de l’avant dans 
les PAÉE profitent aux groupes ou aux individus, Lamarche 
(1990) répond que le groupe est un indicateur des béné-
fices consentis aux individus en vertu du droit individuel 
à l’égalité des chances. Ainsi, lorsque un groupe progresse, 
nous pouvons penser que les différents individus qui appar-
tiennent à ce groupe progressent également.
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Parmi les facteurs favorisant l’atteinte de meilleurs 
résultats, Leck (1991), Beauregard (1994) et Chicha-
Pontbriand et Charest (2006) identifient la formalisation 
des objectifs en termes numériques et d’échéanciers 
précis et leur intégration aux buts de l’organisation, la 
multiplication des catégories d’emploi visées, la mise 
en place d’une structure de gestion et de contrôle, ainsi 
que le support et l’accompagnement de la direction. Un 
rapport sur les bonnes pratiques à l’égard des minori-
tés visibles dans le milieu de travail canadien abonde et 
ajoute aux variables réputées aider les employeurs à éla-
borer et implanter leurs programmes d’équité d’emploi 
une série de mesures relatives à la communication orga-
nisationnelle, à la représentation des groupes cibles au 
sein des comités de sélection, à la formation du person-
nel, à la création d’un comité ou d’un poste de coordi-
nateur d’équité en emploi et à l’allocation de ressources 
réservées (Jain et Lawler 2004). 

Critiques relatives à la discrimination  
positive et l’équité en emploi

Les PAÉE ne constituent pas une panacée et présentent 
certaines limites du point de vue des résultats qualitatifs et 
quantitatifs. 

Skrentny (2007) soutient que la politique d’action affirma-
tive américaine, qui accorde des traitements préférentiels 
aux minorités raciales, aide les plus favorisés au sein des 
groupes les plus défavorisés. Controversée en France, car 
elle repose sur un critère d’appartenance raciale, cette 
notion cherche à donner des chances à l’individu et non 
à instaurer l’égalité. Puisqu’elle ne remet nullement en 
cause la structure de classes du pays, elle permet à la 
classe dirigeante des entreprises d’afficher leur diver-
sité sans modifier véritablement le sort des démunis, 
comme le prouve le taux de chômage des Noirs, qui 
reste constamment deux fois supérieur à celui des 
Blancs2, et ce, en dépit des efforts déployés en la ma-
tière depuis 1964. 

En matière d’emploi, l’action affirmative présente des ré-
sultats significatifs qu’il faut cependant nuancer. Le taux 
d’embauche des Noirs, par exemple, a progressé de plus de 
20  %, bien que ce soit majoritairement pour des emplois 

2. Ce rapport ne s’est jamais modifié depuis 1964 : le chômage 
(officiel) était alors de 4 % pour les Blancs, contre 7,9 % pour les 
Noirs (Skrentny 2007).

non qualifiés (Jain et Sloane 1981). En effet, si différentes 
dispositions ont fait en sorte d’accroître le nombre de 
Noirs occupant des postes de responsabilités, il reste que 
cette proportion est loin d’être représentative de leur poids 
démographique. Ainsi, entre 1971 et 2002, le nombre des 
femmes noires exerçant des fonctions de responsables est 
passé de 0,4 % à 2 %, celui des hommes de 1 % à 3,1 %. 
Enfin, on observe une plus grande présence des minorités 
dans les conseils d’administration des entreprises, alors que 
47 % comptent au moins un Afro-Américain, et 76 % ne 
sont plus uniformément blancs. 

Certains soutiennent que l’équité en matière d’emploi serait 
de la « discrimination à rebours », Lamarche (1990) débou-
lonne cette critique en arguant qu’elle n’ostracise personne, 
contrairement à la discrimination et vise plutôt à intégrer 
ceux qui étaient exclus jusqu’à maintenant.

Enfin, dans les années 90, les bilans des PAÉE au Canada 
et au Québec révélaient des résultats numériques déce-
vants (Wallis 1990; Manègre 1993). Le programme d’équité 
en emploi de la Ville de Toronto, par exemple, est décrit 
comme un échec (Wallis 1990). Ceci s’explique du fait que 
ses promoteurs ne possédaient pas les instruments pour 
combattre la discrimination systémique et la haute direc-
tion n’était pas suffisamment engagée dans sa promotion. 
En outre, la cible du programme était inappropriée puisque 
la Ville estimait devoir donner une chance égale à chaque 
individu et non assurer une représentation équitable des 
groupes minoritaires.

III.  Les programmes d’accès à l’égalité en emploi

États-Unis

Le programme sur la discrimination positive aux États-
Unis est instauré suite à la lutte pour les droits civiques et 
l’abolition de la ségrégation raciale. Promulgué en 1964, 
le Civil Rights Act met en place une législation à l’endroit 
des employeurs et des établissements scolaires qui leur 
interdit toute discrimination en matière d’embauche ou 
d’admission sur la base de caractéristiques particulières, 
tels la race, l’origine nationale, la religion ou le sexe. La 
discrimination positive à l’endroit des minorités3 vise, à 

3. Les minorités désignent les groupes les moins représentés à 
l’intérieur du système social en termes de privilèges, de pouvoir et 
de ressources économiques (Cox 1994). 
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non seulement à interdire la discrimination à leur endroit, 
mais à compenser celles dont elles furent victimes dans 
le passé. Il s’agit, au nom de la justice et de l’équité, de 
prévenir et de compenser des injustices subies par des 
groupes minoritaires particuliers identifiables.

En 1965, un décret présidentiel (Equal Opportunity Em-
ployment) oblige les entreprises prestataires de travaux 
publics à démontrer leur absence de discrimination. 
L’administration américaine crée également une com-
mission (Equal Employment Opportunity Commission) qui 
propose que les grandes entreprises fassent connaître 
la composition raciale de leur personnel. 

En 1969, un programme supervisé par le Bureau fédé-
ral des Programmes sur l’obligation contractuelle, exige 
que les entreprises prestataires de travaux publics sou-
mettent un plan d’action visant à recruter un nombre 
donné de travailleurs issus des minorités. 

En 1978, la Cour suprême affirme la constitutionnalité 
de l’utilisation du critère d’appartenance raciale dans la 
détermination des admissions universitaires, mais inter-
dit l’instauration de quotas rigides (arrêt Regents of  the 
University of  California versus Bakke). 

Depuis 2006, le Texas, la Californie, la Floride, le 
Michigan et l’État de Washington ont mis fin à leurs 
programmes de discrimination positive, car la notion 
même paraît anachronique, la race s’effaçant désormais 
devant la diversité culturelle. Aujourd’hui la probléma-
tique se pose en termes de diversité, puisque la mondia-
lisation des productions et des savoirs fait en sorte que 
les dirigeants d’entreprises et les responsables universi-
taires recrutent des individus originaires de cultures dif-
férentes pour accroître l’efficience de leur organisation 
(Skrentny 2007). 

Mais, si la majorité des Américains aspire à davantage 
de diversité, elle paraît toujours rechigner devant les me-
sures volontaristes destinées à la garantir. L’avenir de ces 
programmes demeure donc incertain (Skrentny 2007).

France

Officiellement, la France ne pratique pas de discrimination 
positive à l’endroit des minorités visibles, mais dans les faits, 
les pouvoirs publics tentent de l’encourager (Gonin 2009). 

À partir de 2001, l’Institut d’études politiques (IEP) de 
Paris possède un programme de discrimination positive en 
éducation, soit les Conventions d’éducation prioritaire, qui 
consistent en une procédure spéciale d’admission pour des 
lycéens venant des zones d’éducation prioritaires : ceux-ci 
sont dispensés de concours d’entrée et recrutés sur dossier 
et sur entretien. Ils bénéficient ensuite de la formation nor-
male de cette prestigieuse institution qui leur donne accès 
aux postes de direction en entreprise et au sein de la haute 
fonction publique (Gonin 2009).

Le thème de la discrimination positive en emploi à l’endroit 
des minorités visibles est grandement médiatisé depuis 
l’élection présidentielle de 2007. Il est actuellement associé 
au débat relatif  à l’enquête nationale sur l’identité française. 
Le gouvernement et la Haute autorité sur la lutte contre la 
discrimination et pour l’égalité dressent un portrait statis-
tique de la population française en terme de composition 
ethnique afin d’évaluer correctement la représentation des 
minorités visibles dans des postes d’autorité et corriger, s’il 
y a lieu, les problèmes qui seraient reliés à la discrimination. 
Ils veulent cependant éviter la stigmatisation des personnes 
concernées ainsi que la mise en doute de leurs compétences 
à la suite d’un traitement différentiel leur permettant d’accé-
der aux diplômes et aux fonctions supérieurs (Wuhl 2007).
Le modèle français de discrimination positive se distingue 
de l’action affirmative américaine dans sa version d’origine 
à plusieurs niveaux : premièrement, il s’agit d’actions à ca-
ractère plus ou moins expérimental et non de procédures 
issues du droit constitutionnel; deuxièmement, les critères 
de sélection des bénéficiaires sont d’ordre exclusivement 
socio-économique; troisièmement, il est beaucoup moins 
contraignant que la démarche américaine, puisqu’il ne fait 
l’objet que d’une obligation de moyen et non d’une obli-
gation de résultat juridiquement sanctionnée (Wuhl 2007).

Les mesures de discrimination positive restent matière 
à débat en France. Leur appellation même est contestée, 
car la juxtaposition des termes « positive » et « discrimina-
tion » semble disqualifier les politiques qu’elle désigne. Les 
promoteurs de ces politiques leur préfèrent généralement 
des vocables tels qu’« actions positives » ou « mobilisations 
positives » (Wuhl 2007). Ces expressions sèment cependant 
une confusion supplémentaire, puisque l’action sociale et 
la mobilisation sont associées au communautarisme et non 
aux politiques gouvernementales. De plus, des actions spé-
cifiques basées sur des critères ethniques ou raciaux dans 
l’accès à l’emploi et à l’éducation notamment semblent 
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remettre en question les valeurs historiques et les principes 
universalistes de la République française (Boucher 2009).

Canada

Contrairement au droit américain, le droit canadien confère 
explicitement une validité législative et constitutionnelle aux 
mesures d’égalité des chances par les articles 15 et 15.2 de la 
Charte canadienne des droits et des libertés, qui permettent 
la création de programmes destinés spécifiquement à amé-
liorer la situation des individus ou de groupes défavorisés. 
Notre démocratie reconnaît l’égalité, c’est-à-dire le droit 
de chacun de participer à la société canadienne en tenant 
compte de ses différences, et la liberté comme des droits 
fondamentaux et protège et valorise la diversité ainsi engen-
drée (Abella 1984).

La Commission Abella (1984) définit l’égalité en emploi 
comme l’absence d’une discrimination dommageable qui 
met une barrière entre la compétence d’une personne et sa 
possibilité de la démontrer. 

« L’égalité en matière d’emploi signifie que nul ne 
doit se voir refuser un débouché pour les raisons 
qui n’ont rien à voir avec sa compétence. Elle 
signifie le libre accès sans barrières arbitraires » 
(Abella 1984 : 2).

La Commission Abella soutient que traiter tout le monde de 
la même manière en faisant fi des différences va à l’encontre 
de la notion d’égalité. Autrement dit, le refus de reconnaître 
les différences et de les accommoder nie l’égalité d’accès 
autant que l’égalité des chances et constitue un acte discri-
minatoire. 

Contrairement aux procédures américaines, constater une 
discrimination et mettre sur pied un plan d’action pour la 
corriger ne nécessite pas une décision préalable du tribunal. 
Des indicateurs socioéconomiques peuvent déterminer si 
des règles en apparence neutres produisent des effets dis-
criminatoires envers un groupe (Abella 1984). 

Pour combattre la discrimination en emploi, la Commission 
Abella propose un concept systémique nommé « équité 
en matière d’emploi » qui se distingue de l’action positive 
américaine en n’imposant pas de quotas d’embauche des 
membres des groupes discriminés. Les mesures s’attaquent 
plutôt aux pratiques en identifiant et supprimant celles qui 

constituent des obstacles et corrigent la situation afin d’as-
surer une représentation équitable des groupes discriminés 
parmi les employés.

À la suite du dépôt du rapport de la Commission Abella, 
le gouvernement fédéral adopte la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi obligeant les employeurs fédéraux à 
mettre en place des programmes d’équité en emploi en-
vers les femmes, les Autochtones, les minorités visibles 
et les personnes handicapées. Le gouvernement refuse 
cependant d’imposer des mesures de redressement en 
matière d’emploi. 

Deux programmes fédéraux d’équité en matière d’em-
ploi sont institués : le Programme légiféré d’équité en 
matière d’emploi et le Programme de contrats fédéraux 
(Développement des ressources humaines Canada 2003).

Le Programme légiféré d’équité en matière d’emploi 
vise les employeurs comptant 100 employés ou plus et 
œuvrant dans les secteurs de compétence fédérale, soit 
les banques, les communications, le transport interna-
tional et interprovincial, les ministères fédéraux et la 
fonction publique, notamment les Forces canadiennes et 
la Gendarmerie royale du Canada, qui peuvent se voir 
forcés, par décret, sur recommandation du Conseil du 
Trésor, de se conformer à la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi. 

Le Programme de contrats fédéraux s’adresse aux em-
ployeurs de 100 employés ou plus ayant conclu avec le 
gouvernement fédéral un contrat de fourniture de biens 
ou de services de 200 000 $ ou plus, ce qui les oblige à si-
gner une attestation dans laquelle ils s’engagent à assurer 
l’équité en matière d’emploi dans leur milieu de travail. 

La deuxième Loi sur l’équité en matière d’emploi reçoit la 
sanction royale en 1995 et entre en vigueur le 24 octobre 
1996. Elle reprend la loi précédente en précisant les dis-
positions sur les obligations de l’employeur et en pré-
voyant des moyens d’application. Dans le cadre des pro-
grammes de contrats fédéraux du Canada, on encourage 
un inventaire systématique des pratiques de discrimina-
tion systémique en emploi, mais on ne garantit toutefois 
pas l’atteinte des résultats. Les mesures préférentielles 
de redressement, fixées ou non par des objectifs, sont 
retenues seulement si elles font parties d’ententes entre 
l’employeur et les associations de travailleurs.
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La Ville de Toronto

Le programme d’équité en emploi de la Ville de Toronto 
pour les minorités visibles4 existe depuis 1975 et est mis à 
jour en 2000. Favorisant une fonction publique représen-
tative de la diversité ethnique de sa population, il mise sur 
l’égalité des chances par l’élimination des obstacles à l’em-
ploi et assure un suivi des résultats. 

Parallèlement à la mise à jour de ce programme et suite à la 
création de la nouvelle Ville de Toronto, un groupe de travail 
est créé en 1999, pour assurer la poursuite des engagements 
en matière d’équité en emploi et d’accessibilité aux services 
contractés par les anciennes villes. Une vaste consultation 
a lieu auprès de plus de 4 000 organisations, associations 
et groupes de la communauté afin d’identifier les valeurs 
et les priorités de la nouvelle Ville dans les domaines de la 
consolidation des milieux de vie, de la participation civique, 
du rapprochement avec la communauté et de la lutte contre 
la discrimination. Suite au dépôt de son rapport, en 2004, 
le conseil municipal transforme le groupe de travail en une 
Table de concertation sur l’accès aux services, l’équité en 
emploi et les droits de l’homme avec le mandat de lui sou-
mettre des propositions en janvier 2006.   

Dans ce rapport, les membres de la Table de concertation 
mentionnent que l’équité en emploi à la Ville de Toronto ne 
progresse pas au même rythme que les autres domaines de 
l’administration municipale. 

Suite à ces études, la Ville de Toronto approuve un pro-
gramme d’équité en emploi sur une période de cinq années, 
soit de 2006 à 2011, incluant une révision et une mise à jour 
des plans déposés par les 49 divisions de la Ville. 

Le service des ressources humaines de la Ville publie un 
guide intitulé Understanding the Laws Prohibiting Employment 
Discrimination and Workplace/Sexual Harassment à l’intention 
de ses cadres et de son personnel. Ce document précise 
les modalités d’intervention relatives à la prévention et 
au traitement des plaintes de discrimination provenant 
des employés ou de la population. De plus, les politiques 
existantes relatives au programme d’équité en emploi et 
au harcèlement sexuel sont révisées, mises à jour et in-
tégrées dans un second guide sur l’équité en emploi à la 

4. Toutes les données citées ici sont tirées de Ville de Toronto 
(2000; 2006; 2007; 2009).

Ville. Enfin, un programme d’emplois en partenariat avec le 
Commonwealth’s Department of  Business Assistance et le 
Commonwealth Department of  Minority Business Enter-
prise vise à favoriser l’employabilité et le développement des 
entreprises chez les membres des minorités et les femmes.

Cependant, comme le mentionne la Table de concertation 
dans son rapport de 2006, le programme d’équité en emploi 
de la Ville de Toronto est centré sur l’équité salariale entre 
les hommes et les femmes et sur l’accessibilité des services 
de la Ville de sa population sans distinction aucune. Comme 
c’est souvent le cas, il y a confusion entre l’accès aux ser-
vices et celui à l’emploi et le premier est priorisé au détri-
ment du second.

La province de Québec

Historique et particularités

En décembre 1982, l’Assemblée nationale adopte la Loi 
modifiant la Charte des droits et libertés de la personne 
qui ajoute notamment la partie III (articles 86 à 91) portant 
spécifiquement sur les PAÉE. Celle-ci entre en vigueur le 
26 juin 1985.

Le PAÉE est défini dans les termes suivants :

« Un programme d’accès à l’égalité a pour objet 
de corriger la situation de personnes faisant 
partie de groupes victimes de discrimination 
dans l’emploi, ainsi que dans les secteurs de 
l’éducation ou de la santé et dans tout autre 
service ordinairement offert au public. Un tel 
programme est réputé non discriminatoire 
s’il est établi conformément à la Charte » 
(gouvernement du Québec 2011).

Le Règlement sur les programmes d’accès à l’égalité est 
mis en application le 1er septembre 1986. Il s’applique à 
tous les programmes élaborés sur proposition de la Com-
mission des droits de la personne et de la jeunesse du 
Québec (CDPDJ) ou en vertu d’une ordonnance du tri-
bunal. En septembre 1987, le gouvernement du Québec 
implante un programme d’obligation contractuelle pour 
les entreprises qui soumissionnent pour l’obtention d’un 
contrat de biens ou de services ou demandent une sub-
vention de 100 000 $ ou plus et qui comptent plus de 100 
employés (CDPJQ 2005). 
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À la Charte s’ajoute, en décembre 2000, la Loi sur l’accès 
à l’égalité en emploi dans des organismes publics qui entre 
en vigueur le 1er avril 2001. Cette nouvelle loi institue un 
cadre particulier d’accès à l’égalité dans l’ensemble des 
organismes publics5 qui emploient 100 personnes ou plus. 
Elle a pour but de corriger la discrimination en emploi dont 
sont victimes les femmes, les Autochtones, les personnes 
qui font partie d’une minorité visible en raison de leur race 
ou de la couleur de leur peau et les membres d’une minorité 
ethnique dont la langue maternelle n’est ni le français ni 
l’anglais et qui ne sont ni Autochtones ni membres d’une 
minorité visible. 

Contrairement à la législation canadienne, la Charte qué-
bécoise des droits de la personne vise des objectifs réels 
d’égalité de résultat et autorise spécifiquement les mesures 
de traitement préférentiel, en l’occurrence des mesures de 
redressement s’attaquant à la discrimination passée et des 
mesures de soutien luttant contre la discrimination systé-
mique (Lamarche 1990). En outre, la Charte québécoise 
autorise l’implantation de  programmes volontaires dans les 
secteurs public et privé.

Les PAÉE ont pur objectif  de rendre le personnel d’une or-
ganisation plus représentatif  de l’ensemble des ressources 
humaines disponibles sur le marché du travail (taux de dis-
ponibilité) et à éliminer les obstacles qui contribuent à ex-
clure ou à désavantager les membres des groupes discrimi-
nés dans l’obtention d’un emploi. Même s’ils peuvent être 
consultés, les groupes discriminés et les syndicats ne sont 
pas des partenaires obligatoires à son élaboration. Il s’agit 
d’une opération qui implique l’employeur et la CDPDJ (La-
marche 1990).

Mesures 

Pour qu’un PAÉE soit conforme à la Charte, une organisa-
tion doit réaliser un diagnostic de ses effectifs en termes de 
sous-utilisation des membres des groupes visés et procéder 

5.  La Loi s’applique aux commissions scolaires, aux cégeps, aux 
institutions privées d’enseignement, aux institutions d’enseigne-
ment supérieur, aux municipalités, aux sociétés d’État et au per-
sonnel policier de la Sûreté du Québec. Elle ne couvre cependant 
pas la fonction publique qui demeure régie par l’article 92 de la 
Charte. Les municipalités, et particulièrement celles de la région 
métropolitaine montréalaise, sont visées, puisque la CDPDJ consi-
dère que les municipalités devaient faire plus d’effort que les autres 
réseaux pour corriger la sous-représentation des minorités visibles 
et ethniques dans leur personnel.

à une analyse de son système d’emploi en termes d’effet dis-
criminatoire; elle doit également prévoir des objectifs quan-
titatifs appropriés d’embauche des membres des groupes 
visés par catégorie d’emploi et des mesures nécessaires pour 
résoudre la situation de façon permanente (CDPDJ 2005). 

Il existe trois types de mesures associées à un PAÉE : les 
mesures d’égalité des chances; les mesures de redressement 
et les mesures de soutien.  

Les mesures d’égalité des chances sont des mesures per-
manentes qui ont pour but de corriger ou de prévenir des 
traitements discriminatoires à l’endroit des membres des 
groupes visés, tels que l’identification et l’élimination des 
obstacles à l’intérieur du système d’emploi.

Les mesures de redressement accordent temporaire-
ment aux membres des groupes visés des avantages pré-
férentiels en tenant compte des compétences requises 
pour les emplois concernés, tout en s’assurant que de ne 
pas occasionner des préjudices disproportionnés pour 
les membres du groupe majoritaire. Il peut s’agir des 
mesures d’embauche des groupes visés pour atteindre 
un ratio d’employés équivalent au groupe majoritaire.6

« Les mesures de redressement ou mesures 
préférentielles sont de nature compensatoire 
et visent un équilibre proportionnel entre 
la majorité et les minorités victimes de 
discrimination à l’intérieur du contrat social. 
Dans les PAÉE, les mesures de redressement 
sont fondées sur la justice compensatrice et 
les mesures d’égalité des chances, sur la justice 
distributive. Ainsi, dans un PAÉE, la justice 
compensatrice vise à corriger les injustices 
reliées à la discrimination passée et la justice 
distributive, à favoriser l’égalité des chances 
pour tous » (Lamarche 1990).

Les mesures de soutien se distinguent des précédentes par 
leur caractère facultatif. Elles contribuent à faciliter l’inté-
gration des membres des groupes visés en leur permettant 
de régler certains problèmes d’emplois particuliers tels que 

6. Le groupe majoritaire correspond au groupe le plus représenté à 
l’intérieur du système social ou celui dont les membres sont avan-
tagés historiquement en termes de privilèges, de pouvoir et de res-
sources économiques comparés aux autres groupes dans la société, 
appelés groupes minoritaires  ou minorités (Cox 1994).
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des programmes de formation à la gestion de la diversité 
ou de conciliation entre le travail et la famille. Ces mesures 
sont également accessibles à l’ensemble du personnel de 
l’organisation.

Étapes de réalisation définies dans la Loi d’accès 
à l’égalité en emploi dans les organismes publics 
(CDPJQ, 2005)

1) Analyse des effectifs

La première étape consiste à analyser les effectifs dans le 
délai fixé par la CDPDJ pour déterminer, pour chaque type 
d’emploi, le nombre d’employés appartenant à chacun des 
groupes visés (articles 3 et 6). Pour ce faire, la CDPDJ 
propose aux organismes un questionnaire d’identification 
du personnel qui, sans être anonyme, est confidentiel et ne 
doit servir qu’aux fins de l’application de la loi. Une per-
sonne ne peut s’identifier à plus d’une minorité à la fois.

Ensuite, les organismes doivent achever un rapport 
d’analyse de leurs effectifs et inclure, pour chaque type 
d’emploi, les informations sur les compétences et l’expé-
rience requises ainsi que la zone appropriée de recrute-
ment de l’organisme (article 5). Ce rapport est remis à la 
CDPDJ après consultation de leur personnel ou de leurs 
représentants.

2) Détermination de la sous-représentation

Suite à la réception du rapport, la CDPDJ détermine s’il y a 
une sous-représentation des groupes visés par la Loi en pro-
cédant à une comparaison entre l’analyse des effectifs et les 
données statistiques les plus à jour sur la main-d’œuvre com-
pétente ou apte à acquérir cette compétence dans un délai rai-
sonnable, à l’intérieur de la zone appropriée de recrutement, 
par catégorie d’emploi et par groupe cible (article 7). 

Pour ce faire, la CDPDJ compare la représentation des 
groupes visés dans l’organisme à leur disponibilité sur le 
marché du travail. La différence entre ces deux pourcen-
tages indique la présence ou non d’une sous-représentation 
dans un emploi particulier.  

3) Élaboration du programme d’accès à l’égalité

Lorsque la CDPDJ estime qu’il y a sous-représenta-
tion, elle en informe les organismes qui doivent, dans 

les 12 mois suivants, élaborer un PAÉE. Avant d’être 
transmis à la CDPDJ, celui-ci doit faire l’objet d’une 
consultation auprès du personnel ou de ses représen-
tants (article 10). 

Ce programme doit comprendre les éléments suivants 
(article 13) : 

• Une analyse du système d’emploi, plus particulière-
ment les politiques et pratiques en matière de recrute-
ment, de formation et de promotion;

• Les objectifs quantitatifs poursuivis, par type 
d’emploi ou regroupement de types d’emplois, pour 
les personnes faisant partie de chaque groupe visé 
par la Loi;

• Des mesures de redressement temporaires fixant 
des objectifs de recrutement et de promotion, 
par type ou regroupement de types d’emplois, 
pour les personnes faisant partie de chaque 
groupe visé;

• Des mesures d’égalité de chances et des mesures de 
soutien, le cas échéant, pour éliminer les pratiques de 
gestion discriminatoires;

• Un échéancier pour l’implantation des mesures propo-
sées et l’atteinte des objectifs fixés;

• Des mesures relatives à la consultation et à 
l’information du personnel et de ses représentants;

• L’identification de la personne en autorité responsable 
de la mise en œuvre du programme.

S’il n’y a pas de sous-représentation, les organismes doivent 
veiller au maintien d’une représentation des groupes visés 
par la Loi équivalente à leur disponibilité sur le marché du 
travail (article 9).

4) Évaluation des programmes d’accès à l’égalité

La CDPDJ vérifie la teneur des programmes pour s’assurer 
de leur conformité aux exigences de la Loi et le cas échéant, 
avise les organismes des modifications qui doivent être ap-
portées (articles 15 et 16). Si cela n’est pas fait, la CDPDJ 
effectue des recommandations ou demande des change-
ments (article 17).

Si l’organisme est toujours réfractaire, la CDPDJ 
s’adresse au Tribunal des droits de la personne qui 
peut ordonner au contrevenant, dans un délai fixé, 
d’élaborer, de modifier ou d’implanter un programme 
(article 18).
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5) Rapport triennal

Tous les trois ans, les organismes doivent faire un rap-
port à la CDPDJ sur l’implantation de leur PAÉE (article 
20). Lorsqu’ils ont atteint leurs objectifs, ces rapports de-
viennent triennaux et doivent démontrer des efforts pour 
veiller au maintien de l’égalité pour les groupes visés (article 
21). La CDPDJ publie, tous les trois ans, la liste des orga-
nismes soumis à la Loi, en faisant état de leur situation en 
matière d’égalité (article 23).

IV. Le Programme d’accès à l’égalité en emploi  
de la Ville de Montréal

Contexte de la diversité ethnoculturelle et  
situation de l’emploi des personnes immigrantes 

et des minorités visibles à Montréal

Attirée par son statut historique de métropole économique 
et culturelle du Québec, la majorité des nouveaux arrivants 
s’établit dans la région métropolitaine de recensement (RMR) 
de Montréal et y demeure (CiM 2007; Chicha-Pontbriand et 
Charest 2008). Dix des dix-neuf  arrondissements de la Ville 
de Montréal ont un ratio d’immigrants qui varie entre 20 % 
et 50 %. Cette dispersion de la population immigrante fait en 
sorte qu’on trouve moins de quartiers « monoethniques » à 
Montréal que dans d’autres villes canadiennes (CiM 2007).

Entre le recensement de 2001 et celui de 2006, il y a 
73,1 % des nouveaux arrivants du Québec âgés de plus de 
15 ans se sont installés à Montréal (Chambron 2009). En 
2006, la population immigrante représentait 20,6 % de la 
population montréalaise totale et 36,6 % de celle âgée de 
plus de 15 ans, soit la proportion la plus élevée dans toute 
l’histoire de la province. L’augmentation de la population 
active montréalaise résulte strictement de l’apport de l’im-
migration, car le nombre de personnes nées au Canada a 
diminué pendant cette période.

L’île de Montréal compte 349 330 individus appartenant aux 
minorités visibles, soit 70,9 % du total québécois (Chambron 

2009). Parmi ceux-ci, la plus grande partie (85 %) est issue 
de l’immigration. Les minorités noires forment le groupe 
le plus important (27,6 %), suivi dans l’ordre de la commu-
nauté arabe ou de l’Asie occidentale (18,4 %), des Sud-Asia-
tiques et des Latino-Américains (12,8 % chacun), puis des 
Chinois (12,7 %) (Chambron 2009).

Le portrait des problématiques du marché du travail de 
Montréal publié par Emploi-Québec confirme que l’île 
de Montréal est le principal lieu d’intégration écono-
mique des personnes immigrantes au Québec (Cham-
bron 2009). Cependant, l’emploi constitue un problème 
majeur pour ses clientèles. Selon les principaux indica-
teurs du marché du travail, soit le taux d’activité, le taux 
d’emploi et le taux de chômage, la situation des immi-
grants et celle des membres des minorités visibles est 
moins avantageuse, en 2006, que celle des Canadiens de 
naissance. À titre d’exemple, mentionnons que le taux 
de chômage des immigrants est de 12,6 % et celui des 
minorités visibles est de 14,5 %, mais seulement de 
6,8 % pour les Canadiens de naissance. Pour les immi-
grants récents, arrivés à Montréal dans les cinq dernières 
années, le taux de chômage s’élève à 20,7 %. Certains 
sous-groupes rencontrent systématiquement des diffi-
cultés plus grandes. Ainsi, les immigrants arabes et ceux 
provenant du Moyen-Orient affichent le taux de chô-
mage le plus élevé (20 %), suivi des Asiatiques du sud-est 
(16,2 %) et des Noirs (15 %). 

La situation est d’autant plus préoccupante compte tenu du 
niveau de scolarité élevé de ces personnes. En effet, parmi les 
trois provinces de destination les plus populaires auprès des 
immigrants, soit l’Ontario, le Québec et la Colombie-Britan-
nique, le Québec a reçu, pour toutes les périodes d’établisse-
ment, la plus forte proportion d’immigrants titulaires d’un 
grade d’une université (Gilmore et Le Petit 2007).

Ainsi, malgré leur scolarité élevée et leurs années d’éta-
blissement à Montréal, les immigrés sont peu présents 
dans l’administration publique, la construction, l’indus-
trie de l’information, l’industrie culturelle et des arts, 
spectacles et loisirs, les finances et les assurances, le 
commerce de détail et le transport et l’entreposage. On 
les retrouve surtout dans la fabrication, l’hébergement 
et les services de restauration, les services administra-
tifs, les services de soutien, le service de gestion des 
déchets et les services d’assainissement (Chicha-Pont-
briand et Charest 2008).

« Le taux de chômage des immigrants est 
de 12,6 % et celui des minorités visibles 
est de 14,5 %, mais seulement de 6,8 % 
pour les Canadiens de naissance ».
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Occupant souvent un emploi inférieur à leurs compé-
tences, les immigrants, en général, ont également des 
revenus plus bas que la moyenne, surtout les femmes 
qui connaissent un isolement social et économique plus 
grand. Ainsi, selon Emploi-Québec (2009) le recense-
ment de 2006 nous apprend que le revenu total médian 
des femmes immigrantes, en 2005, se situait à 16 400 $ 
contre 22 494 $ pour les femmes nées au Canada, soit 
un écart de 6 094 $. Les hommes immigrants avaient 
également un revenu inférieur à celui des hommes nés au 
Canada, soit 20 726 $ en comparaison de 29 223 $, pour 
un écart de 8 497 $.

Les difficultés en matière d’intégration au marché du 
travail auxquelles sont confrontées les immigrants sont 
reliées à l’accès à certains ordres professionnels, à la re-
connaissance des acquis et des compétences scolaires et 
extrascolaires ainsi qu’à l’exigence d’une expérience au 
Québec. Ainsi, pour expliquer les écarts entre les besoins 
des entreprises et le taux de chômage des immigrants, il 
est souvent argué que : 

« Le profil des personnes recrutées à l’étranger ne 
correspond pas toujours aux besoins du marché 
du travail d’ici en matière de compétences et de 
formation. De plus, la problématique de la non-
reconnaissance des acquis et des compétences et 
de l’absence d’expérience de travail au pays, les 
problèmes liés à la langue et à l’acculturation, tels 
qu’une mauvaise maîtrise de la langue de travail, 
le manque de connaissance des règles d’éthique, 
des attitudes et des comportements valorisés au 
travail ainsi que la méconnaissance de la culture 
québécoise en général, sont désignés de plus en 
plus par les intervenants comme des freins à 
l’emploi » (Chambron 2009).

Les nouveaux arrivants sont confrontés à des problèmes 
particuliers, liés au système d’emploi :

« Une absence d’information pertinente 
sur le marché du travail et ses besoins, la 
méconnaissance des méthodes d’entrevue et de 
sélection, l’absence de connaissance des normes 
et de la réglementation relatives aux salaires, 
aux conditions de travail et à la syndicalisation 
peuvent retarder leur insertion professionnelle 
et leur maintien en emploi dans des emplois 

qualifiants et durables correspondant à leur 
potentiel » (Chambron 2009).

Enfin, la perception négative de l’immigration, les préjugés 
et l’absence de mécanismes de gestion de la diversité cultu-
relle sont d’autres facteurs qui empêchent les entreprises 
de profiter du plein apport de l’immigration au marché du 
travail québécois et montréalais (Chambron 2009). 

L’accompagnement, l’intégration et le maintien en emploi 
des immigrants et des minorités visibles représentent un 
défi majeur pour la région de Montréal et son économie qui 
en dépend fortement. En effet, l’apport de l’immigration 
sera vital à moyen et à long terme pour les entreprises mon-
tréalaises afin d’assurer une main-d’œuvre qualifiée pouvant 
garantir leur croissance dans le contexte actuel de reprise 
économique, mais aussi en raison du vieillissement de la 
population (Chambron 2009).

Les PAÉE constituent un levier efficace de gestion 
pour favoriser l’intégration socioprofessionnelle des 
personnes immigrantes et des personnes des minorités 
visibles par l’acquisition et la reconnaissance de l’expé-
rience de travail et l’entrée dans les mécanismes d’an-
cienneté, deux obstacles pour sortir les immigrants des 
ghettos d’emploi, en plus de permettre le renouvelle-
ment primordial de la population active (Lamarche 1990; 
Chicha-Pontbriand et Charest 2008).

Historique des actions de la Ville en termes 
d’égalité en emploi pour les membres  

des minorités visibles et ethniques 

En mai 2004, le Service du capital humain (SCH)7 présente 
au comité exécutif  de la Ville de Montréal un plan d’action 
en accès à l’égalité en emploi 2004-2009. 

Engagement de l’administration municipale et  
implantation de mesures provisoires

La Ville de Montréal adopte en 2004 des mesures provi-
soires d’embauche à partir desquelles les arrondissements 

7.  Le Service du capital humain est l’instance municipale char-.  Le Service du capital humain est l’instance municipale char-
gée, à la Ville de Montréal, d’exercer le leadership corporatif  en 
matière de ressources humaines. Pour ce faire, il produit des orien-
tations, des programmes et des services en lien avec le plan straté-
gique de la Ville et en assure le suivi global. Il joue également un 
rôle d’expert-conseil auprès des unités d’affaires (VDM 2011b). 
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et les services corporatifs8 doivent assurer une représentati-
vité équitable des groupes visés par la loi lorsqu’il y a sous-
représentation dans les emplois à doter et ce, jusqu’à ce que 
l’écart soit comblé. 

Ces mesures provisoires prévoient, sur une période 
de trois ans, l’embauche de 1000 nouveaux employés 
issus des groupes visés, et ce, dans le cadre normal 
du renouvellement de la main-d’œuvre. Elles prennent 
fin le 31 décembre 2007, alors que les objectifs sont 
largement dépassés, puisque 2 044 nouveaux employés 
sont embauchés. 

Recensement du personnel, portrait des  
emplois et des effectifs et analyse de disponibilité 
par la CDPDJ

À la fin de 2004, le recensement du personnel est complété 
avec un taux de réponse de plus de 95 %. En 2005, un por-
trait des emplois et des effectifs est réalisé et déposé à la 
CDPDJ. À partir de ces renseignements, la CDPDJ déter-
mine qu’il y a des sous-représentations des membres des 
groupes visés au sein des arrondissements et des services 
corporatifs.

Analyse du système d’emploi et élaboration  
des plans d’action triennaux par les arrondissements 
et es services corporatifs

En parallèle à cet exercice de recensement et d’analyse 
de disponibilité, une analyse du système d’emploi est 
complétée en 2007 par le SCH, par tous les arrondisse-
ments et par tous les services corporatifs. Cette dernière 
identifie dans les politiques et les pratiques en gestion 
des ressources humaines de la Ville, les facteurs et les 
risques de discrimination systémique et ce, pour toutes 
les catégories d’emploi et pour chacun des groupes ciblés 
(femmes, Autochtones, minorités visibles et ethniques, 
personnes handicapées). Différentes mesures d’égalité 

8. Sous l’autorité du comité exécutif, les services corporatifs 
relèvent en totalité de la Direction générale. Ils comprennent la 
Direction générale, les Affaires corporatives, le Service du capital 
humain; les Finances; les Infrastructures, transport et environne-
ment; la Mise en valeur du territoire et du patrimoine; le Déve-
loppement culturel, qualité du milieu de vie et diversité ethnocul-
turelle; le SPVM; le SSIM; les Communications et relations avec les 
citoyens. Un organigramme illustrant l’organisation municipale est 
disponible en annexe.

des chances visant à éliminer ces risques sont ajoutées 
au plan d’action.

Plan d’action triennal 2008-2010 en accès à l’égalité 
en emploi de la Ville de Montréal

Le Plan d’action triennal en accès à l’égalité en emploi 2008-
2010 est adopté par le comité exécutif  et déposé en mai 
2008 à la CDPDJ. Il comporte des mesures de redressement 
temporaires, d’égalité des chances et de communication. 

Afin d’en assurer le succès, la direction du SCH ainsi que 
celles des arrondissements et des services corporatifs se 
partagent la responsabilité de son suivi. 

Mesures de redressement temporaires

Les mesures de redressement temporaires prévoient 
un taux global de nomination préférentielle d’au moins 
50 %, pour l’ensemble des groupes dans chacun des 
regroupements d’emploi concernés, jusqu’à l’atteinte 
de tous les objectifs de représentation et cela, dans le 
respect des ententes collectives de travail en vigueur. La 
gestion de cette mesure est associée à l’implantation de 
la planification de main-d’œuvre au sein de chacune des 
unités d’affaires9.

Mesures d’égalité de chances

À partir de l’analyse du système d’emploi et des politiques 
et des pratiques de gestion des ressources humaines, des 
mesures d’égalité des chances sont adoptées. Celles-ci sont 
regroupées sous deux volets. Le premier présente les pro-
positions du SCH et le second celles des arrondissements et 
des services corporatifs. 

Service du capital humain

•	 Indicateurs de mesure des activités de recrutement, de 
sélection et de gestion des effectifs; 

•	 Programmes institutionnels de sensibilisation aux 
risques de discrimination et à la gestion de la diversité;

•	 Mécanisme de mise à jour des descriptions d’emplois et 
des exigences requises;

•	 Planification de main-d’œuvre et de gestion de la relève; 

9. Le terme unité d’affaires réfère à l’ensemble des 15 services 
corporatifs et des 19 arrondissements. 
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•	 Politiques ou règles relatives à la formation et au déve-
loppement des ressources humaines pour optimiser les 
possibilités de mobilité et de promotion;

•	 Implantation d’un processus de gestion de la perfor-
mance et du développement des compétences des cadres.

Arrondissements et des services corporatifs

•	 Mise à jour de descriptions d’emploi pour des attribu-
tions et des exigences de formation et d’expérience es-
sentielles;

•	 Évaluation de l’expérience de travail acquise hors Québec 
pour l’analyse des candidatures à partir d’outils proposés 
par le SCH;

•	 Suivi des activités des ressources humaines en matière de 
recrutement et de promotion interne;

•	 Sensibilisation du personnel et des gestionnaires respon-
sables des processus de sélection aux risques de discrimi-
nation et à la gestion de la diversité; 

•	 Validation et mise à jour des critères et des instruments 
de sélection et nouveaux modes d’évaluation des compé-
tences génériques10;

•	 Processus de planification de la relève en vue de per-
mettre aux membres des groupes visés, l’accès à une pro-
motion, plus spécifiquement dans les emplois où il y a de 
la sous-représentation;

•	 Programme de formation sur la gestion de la diversité 
afin de faciliter la gestion des demandes provenant des 
employés;

•	 Mise en œuvre de programmes locaux d’accueil et d’inté-
gration des nouveaux employés.

Mesures de soutien 

Ces mesures visent à créer un environnement favorable à 
l’équité, à la valorisation et au respect de la personne et à 
la non-discrimination. Géré par le SCH, il se retrouve dans 
les conventions collectives ou les conditions de travail de 
la Ville de Montréal ainsi que dans les diverses mesures 
favorisant l’accessibilité à l’emploi et est intégré au plan 
d’action triennal. 

10. Les compétences génériques ou interpersonnelles sont com-
posées d’attitudes, de traits de personnalité ou d’habiletés sociales, 
tels que la motivation au travail, l’engagement, la convergence des 
intérêts personnels et ceux de l’organisation, la compétitivité, le 
travail en équipe, la créativité, l’initiative, l’honnêteté, la loyauté et 
l’intégrité.  

Mesures de communication

Le SCH et les unités d’affaires s’engagent à :
•	 Informer le personnel sur les objectifs, les mesures, l’évo-

lution du plan d’action triennal et les résultats obtenus;
•	 Informer les gestionnaires sur le but du plan d’action 

triennal d’accès à l’égalité et accueillent favorablement les 
membres des groupes visés;

•	 Informer les différentes instances décisionnelles sur les 
objectifs les diverses mesures adoptées et leurs modalités 
d’application, l’échéancier, l’évolution du plan d’action 
triennal et les résultats obtenus.

Les PAÉE de la STM et du SPVM

La Société de transport de Montréal

La Société de transport de Montréal (STM) est une 
corporation distincte, autonome et indépendante de 
la Ville. Elle possède, depuis 1987, son propre pro-
gramme volontaire d’accès à l’égalité en emploi, élabo-
ré en collaboration avec la CDPDJ. Ainsi, ses résultats 
ne sont pas comptabilisés dans les bilans annuels pro-
duits par le SCH. Elle n’en reste pas moins pertinente, 
du fait qu’elle est souvent citée en tant qu’exemple de 
bonnes pratiques au niveau municipal.

À l’origine uniquement destiné aux femmes, dans les 
emplois de chauffeur d’autobus, de préposé à l’en-
tretien et d’agent de surveillance, il est étendu, en 
1989, aux minorités visibles et ethniques ainsi qu’aux 
Autochtones. 

Depuis 2001, la STM doit se conformer à la Loi sur l’accès 
à l’égalité en emploi dans des organismes publics et mettre 
en place un programme en vue de corriger la sous-repré-
sentation des groupes visés. En 2008, le tiers des employés 
embauchés appartient aux minorités ethniques et visibles. 
En 2009, les membres de ces minorités constituent 17 % de 
la main-d’œuvre de l’effectif  total (STM 2009).

La STM est reconnue pour ses bonnes pratiques en accès 
à l’égalité en emploi, dont le fait que service des ressources 
humaines se caractérise par une diversité ethnoculturelle qui 
se reflète sur les comités de sélection, en accord avec les 
pratiques valorisées par la CFPM, et la sensibilisation de 
ses gestionnaires à faire reconnaître, pour certains emplois 
techniques et professionnels, les diplômes par les ordres 
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professionnels à partir des grilles d’équivalence de la recon-
naissance des acquis.

Il faut noter qu’aucun cadre supérieur à la STM n’appartient 
aux minorités visibles : pour ce groupe, les écarts à combler 
pour les postes de gestionnaires intermédiaires varient entre 
1,8 % (direction et gestionnaire) et 5,2 % (chef  de division). 
Pour les membres des minorités ethniques, l’écart à com-
bler pour les postes de cadres se situe entre 9 % et 11 %, 
car aucune nomination ou promotion n’a lieu depuis 2001 
(STM 2010). 

Ainsi, malgré le fait qu’en 2004, la STM ait reçu le Prix 
Maurice-Pollack de la citoyenneté pour l’accès à l’égalité 
en emploi, la gestion de la diversité et l’adaptation des ser-
vices, il n’en demeure pas moins que toutes les embauches 
sont pour des postes d’entrée. L’hypothèse voulant que les 
titulaires de ces postes puissent obtenir éventuellement des 
promotions ne se vérifie pas. Cet état de fait correspond aux 
conclusions des études menées sur l’intégration organisa-
tionnelle des groupes visés par les PAÉE, particulièrement 
les minorités ethniques et les minorités visibles. En effet, 
selon ces études, la barrière à l’emploi se déplace à l’inté-
rieur de l’organisation vers le haut (plafond de verre) lais-
sant aux membres des minorités les postes d’entrée — ici, 
ceux de chauffeurs d’autobus — tout en protégeant l’accès 
aux postes de décision dans l’organisation aux personnes du 
groupe majoritaire (Brooks 1975; Teitelbaum 1992; Tomos-
kovic-Devey 1993; Cox 1994).

Le Service de police de la ville de Montréal

Depuis l’abolition de la Communauté urbaine de Montréal, 
le Service de police de la ville de Montréal (SPVM) est un 
service à l’intérieur de la Ville. Au même titre que les autres 
services et arrondissements, le SPVM adopte un plan d’ac-
tion et présente son bilan annuel à sa direction. Ses résultats 
sont intégrés aux bilans produits par le SCH.

Après avoir mis en place un programme volontaire pour 
le personnel policier, en 1991, le SPVM doit maintenant 
se conformer à la loi et concevoir un PAÉE lui permet-
tant de combler les écarts de représentation identifiés par 
la CDPDJ. 

Pour ce faire, il adopte différentes mesures d’égalité des 
chances (SPVM 2010). Par exemple, un quart des places 
disponibles au sein des cohortes de recrutement sont 

réservées à des diplômés universitaires des groupes visés 
n’ayant pas complété de technique policière. Cette mesure 
de redressement temporaire leur permet donc de s’inscrire 
à l’École nationale de police du Québec en tant qu’aspirants 
conventionnels sans disposer préalablement du diplôme 
collégial requis et de pouvoir se qualifier pour un emploi 
au SPVM. 

En outre, certaines activités de recrutement et de promo-
tion ciblent précisément les groupes visés. Par exemple, 
le SPVM tient des kiosques lors d’événements spécialisés 
(Salon Leadership Africain), fait circuler ses avis de recru-
tement par le biais d’une centaine d’organismes des diffé-
rentes communautés et participe au forum 25 ans d’inter-
vention auprès des jeunes de minorités visibles.   

Si nous considérons l’ensemble du personnel du SPVM, 
policier et civil, en 2009, l’effectif  augmente de 278 per-
sonne, passant de 6 770 à 7 048 employés. Le groupe des 
minorités visibles représente 8,65 % de ce total et affiche 
une sous-représentation de - 0,98 % et celui des minorités 
ethniques, 4,30 %, soit une sous-représentation de - 2,09 % 
(SPVM 2009).

Les départs à la retraite nuisent au taux de sous-représen-
tation des minorités ethniques. Ainsi, le personnel policier 
compte 22 policiers permanents de moins et l’écart de re-
présentation des minorités ethniques augmente de - 0,6 % 
à - 1,36 %, alors que celui des minorités visibles diminue 
(- 0,9 % à - 0,58 %).  

Pendant ce temps, le personnel civil, incluant les brigadiers 
scolaires, augmente. Le personnel permanent dénombre 
47 employés supplémentaires et l’effectif  temporaire 205, 
ce qui permet de réduire les écarts de représentations des 
minorités visibles et ethniques (respectivement - 2,5 % à 
- 1,73 % et - 4,2 % à - 3,46 %).

Sept personnes des minorités visibles et une des minorités 
ethniques sont embauchées comme brigadier scolaire avec 
un statut permanent. L’écart de l’objectif  de représenta-
tion pour cette catégorie d’emploi permanent passe de 
- 5,3 % à - 4,26 % pour les minorités visibles et de - 3 ,7 % à 
- 3,68 % pour les minorités ethniques. Cinq membres des 
minorités visibles et six des minorités ethniques sont embau-
chées temporairement. L’écart pour cette catégorie d’emploi 
temporaire descend de - 4,9 % à - 1,99 % pour les minorités 
visibles et de - 6,3 % à - 2,65 % pour les minorités ethniques.
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V. Méthodologie 

Tout en reconnaissant que le PAEÉ de la Ville de Mon-
tréal se conforme aux dispositions de la Loi sur l’accès 
à l’égalité en emploi dans les organismes publics, le CiM 
désire analyser plus en détail les résultats du programme 
afin d’en découvrir les forces et les faiblesses. Plus précisé-
ment, ce sont l’application concrète du PAÉE et ses effets 
sur le plan de main-d’œuvre, le recrutement, le processus 
de dotation, le comblement des postes, la gestion de la 
diversité, la promotion du personnel, ainsi que les consé-
quences, positives ou négatives, sur les minorités visibles 
et ethniques qui retiennent son attention. Pour ce faire, 
nous effectuons une analyse des documents de la Ville de 
Montréal, ainsi qu’une étude de cas et des entrevues. 

Nous analysons d’abord les bilans produits par le SCH en 
2008 et 2009 afin de connaître l’ensemble des mesures rele-
vant du PAÉE et établir les résultats de celui-ci en termes 
de représentation numérique.

Nous étudions ensuite, en profondeur, les plans d’action 
du Service de sécurité incendie de Montréal (SSIM) et de 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
pour découvrir si les plans d’action conçus par les diffé-
rentes unités d’affaires afin de mettre en œuvre localement 
les mesures décidées par le SCH reflètent leurs situations 
particulières. Ces plans comprennent, entre autres, des 
données provenant d’un échantillonnage d’offres d’emploi 
affichées et de dossiers d’embauche et de promotion et de 
l’analyse du système d’emploi requise par la CDPDJ.  

Ces deux cas sont choisis pour des raisons à la fois diffé-
rentes et complémentaires. Le choix du SSIM découle du 
fait que la CDPDJ cible précisément ce service en raison 
de la sous-représentation des minorités visibles pour les 
emplois de pompiers. Le SSIM est également touché par 
la sous-représentation des minorités ethniques parmi ses 
cadres administratifs. Nous aimerions donc découvrir s’il 
développe des approches spécifiques pour rejoindre les mi-
norités visibles et ethniques dans son plan d’action. 

L’arrondissement VSMPE est quant à lui choisi en raison 
de la diversité de sa population : Villeray–Saint-Michel est 
composé à 43 % d’immigrants. La population du quar-
tier Parc-Extension, qui est le plus densément peuplé, est 
majoritairement immigrante (62 %) et on y dénombre une 
quarantaine de langues maternelles autres que le français 

ou l’anglais (CDÉC Centre-Nord 2004). Assurer une repré-
sentation équitable de la population au sein de la fonction 
publique constitue donc un défi particulier pour cet arron-
dissement et nous tentons de savoir si son plan d’action 
tient compte du contexte multiethnique. 

Enfin, nous effectuons une série d’entrevues individuelles 
semi-structurées11 auprès de gestionnaires de la haute direc-
tion de la Ville de Montréal, de gestionnaires et d’interve-
nants des services corporatifs, de la STM et des arrondis-
sements, de représentants des syndicats et des associations 
professionnelles, ainsi que des organisations non gouverne-
mentales (ONG) spécialisées en employabilité auprès des 
membres issus des groupes visés. La majorité des entrevues 
réalisées auprès des représentants municipaux se déroulent 
en présence du coordonnateur du CiM et parfois, d’un 
membre du CiM.

Notre échantillon est composé à partir de la méthode dite 
« boule de neige », selon laquelle le chercheur commence 
par interroger des gens admissibles à l’étude puis élargit son 
rayon d’investigation grâce aux renseignements nominaux 
obtenus de la part des premiers informateurs. Nous rédui-
sons ainsi les risques de sélection non aléatoire qui caracté-
risent les méthodes non probabilistes et renforçons la vali-
dité interne de la recherche (Lefrançois 1992).

Nos entrevues sont enregistrées après avoir obtenu le 
consentement des personnes interviewées et donné la ga-
rantie du respect de la confidentialité et de leur anonymat. 
Nous conservons les données recueillies (notes, enregistre-
ments audio) jusqu’à la rédaction finale de l’avis du CiM. 
Par la suite, celles-ci seront détruites. Le consentement pour 
enregistrement nous est refusé une seule fois.

Avec l’accord de l’administration municipale, nous rencon-
trons du 23 mars au 20 mai 2010, 19 représentants de la 
Ville. Nous participons aussi à une rencontre du comité 
interunité de la Ville de Montréal. Dans la même période, 
nous réalisons des entrevues avec huit représentants des 
ONG. Au total, nous recueillons des informations auprès 
de 11 services municipaux et arrondissements ainsi que de 
sept ONG spécialisées en employabilité. 

11. Les guides d’entretien, disponibles en annexe, sont élaborés . Les guides d’entretien, disponibles en annexe, sont élaborés 
à partir de notre recherche documentaire visant à approfondir la 
compréhension des différents éléments du PAÉE de la Ville et son 
application au quotidien. 
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Entre le 15 juin et le 8 juillet 2010, nous rencontrons six 
représentants de deux syndicats qui couvrent les caté-
gories d’emploi ciblées par le PAÉE en ce qui concerne 
les minorités visibles et les minorités ethniques soit, le 
Syndicat des professionnelles et des proferssionnels et le 
Syndicat des cols blancs de la Ville de Montréal.

Cette série d’entrevues est suivie, le 8 octobre 2010, d’une ren-
contre de validation visant à corroborer nos recommandations 
préliminaires, à laquelle participent une vingtaine d’acteurs 
concernés (SCH, Commission de la fonction publique de la 
Ville de Montréal, syndicats, arrondissements, ONG, etc.).

Forces et faiblesses de la méthodologie

Les entrevues nous permettent d’obtenir une apprécia-
tion qualitative du PAÉE et de découvrir les perceptions 
partagées par les acteurs impliqués. Les entrevues semi-
structurées sont faites auprès d’informateurs privilégiés à 
partir d’un guide d’entrevue préparé à l’avance, mais souple. 
Ce type d’entrevue offre un taux de participation élevé et 
permet d’approfondir une problématique délicate en rejoi-
gnant des répondants qui seraient réfractaires à s’exprimer 
autrement. Il autorise aussi une souplesse de réalisation 
dans le temps.  

Cependant, il favorise la transmission de réponses 
stéréotypées et provoque la désidérabilité sociale et 
l’autovalorisation (Lefrançois 1992). Afin de contrer 
la subjectivité de cette méthode et son caractère anec-
dotique, de même que sa faible représentativité et son 
absence totale de reproductibilité, nous la combinons 
à une analyse documentaire quantitative des bilans 
2008 et 2009 du SCH en matière d’accès à l’égalité en 
emploi et à une étude poussée des PAÉE du Service 
de sécurité incendie de Montréal et de l’arrondisse-
ment de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. Cette 
multiplication des méthodes de recherche nous per-
met de corroborer nos conclusions et de prétendre à 
la généralisation.

VI. Analyse des bilans du Plan d’action triennal  
2008-2010 en accès à l’égalité en emploi  
de la Ville de Montréal

Chaque arrondissement et service corporatif  dépose un 
bilan en accès à l’égalité en emploi 2008 à son comité de 
direction. Le bilan corporatif  de la Ville de Montréal pré-

sente son portrait des effectifs, des embauches et des pro-
motions ainsi que l’information sur l’état d’avancement des 
travaux de mise en œuvre des mesures identifiées dans les 
plans d’action des unités d’affaires et du SCH. Les données 
analysées ici sont tirées des bilans 2008 et 2009 et des faits 
saillants du Plan d’action triennal en accès à l’égalité en em-
ploi (SCH 2009a; 2009b; 2010a).

En comparant la représentation des groupes cibles 
au sein de la Ville de Montréal à celle du réseau des 
municipalités de la région métropolitaine de Montréal 
(RMR)12, nous constatons que les résultats de la Ville 
sont égaux ou légèrement plus élevés que la moyenne 
régionale en ce qui a trait aux minorités ethniques, alors 
que celle des minorités visibles est de 33 % supérieure à 
celle de la RMR. En outre, cet examen nous indique que 
si le problème de la sous-représentation est bien réel, 
il reste moins criant à la Ville de Montréal que dans la 
RMR, où les cibles sont pourtant légèrement moins éle-
vées en ce qui a trait aux groupes qui nous intéressent 
(tableau 2).

Le portrait des effectifs de la Ville

En décembre 2008, la Ville comptait 24 868 employés com-
parativement à 25 612 à la même date en 2007. La Ville 
explique cette diminution des effectifs par l’abolition de 
1 000 postes et le transfert de la Direction de la sécurité du 
revenu à Emploi-Québec. De plus, 605 personnes ont pris 
leur retraite, dont 6 % appartenant aux Autochtones et aux 
minorités. 

Comme le montre le tableau 4, cette réduction des 
effectifs, en 2008, se ressent dans la représentation 
des membres des minorités ethniques qui régresse de 
0,4 % alors que celle des minorités visibles s’accroît 
de 0,1 %.

En 2009, le nombre d’employés augmente légèrement 
pour passer à 24 977, malgré le départ à la retraite de 489 
employés, dont 10,6 % sont Autochtones ou membres 
des minorités. En dépit de cette augmentation, la repré-
sentation des minorités ethniques continue de diminuer 
(- 0,1 %), alors que celle des minorités visibles croît tou-
jours. Au total, la représentation des minorités ethniques 

12. La région métropolitaine de Montréal regroupe 90 municipa-. La région métropolitaine de Montréal regroupe 90 municipa-
lités, dont Montréal, Laval et Longueuil.
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Tableau 2 : représentation des groupes cibles à la Ville de Montréal et dans la région métropolitaine, en 2008 

Réseau des municipalités de la région métropolitaine de Montréal

Hommes Femmes Autochtones 
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

Représentation 61,1	% 38,9	% 0,3	% 4,8	% 4,4	%

Sous-représentation N.A.	 7,1	% 0,1	% 3,5	% 3,6	%

Ville de Montréal

Représentation 61	% 39	% 0,3	% 7,2	% 4,8	%

Sous-représentation N.A.	 6,25	% 0,1	% 2,7	% 2,9	%

Source : SCH 2009b; 2010b
Le bilan 2009 fait état d’une progression des effectifs, des embauches et des promotions. Même si les résultats de la Ville de Mon-
tréal restent égaux ou meilleurs que ceux de la région, elle fait peu de progrès : la représentation des minorités ethniques diminue 
légèrement (- 0,1 %), alors que celle des minorités visibles connaît une infime augmentation (+ 0,6 %).  

Tableau 3 : représentation des groupes cibles à la Ville de Montréal et dans la région métropolitaine, en 2009 

Réseau des municipalités de la région métropolitaine de Montréal

Hommes Femmes Autochtones 
Minorités 
visibles

Minorités  
ethniques

Représentation 61,1 % 38,9 % 0,3 % 4,8 % 4,4 %

Cible N.A. 46 % 0,4 % 8,3 % 8 %

Sous-représentation N.A. 7,1 % 0,1 % 3,5 % 3,6 %

Ville de Montréal

Représentation 61,3 % 38,7 % 0,3 % 7,8 % 4,7 %

Cible N.A. 45 % 0,5 % 9,0 % 8,5 %

Sous-représentation N.A. 6,3 % 0,2 % 1,2 % 3,8 %

Source : SCH 2009b; 2010b

Tableau 4 : évolution de la représentation des effectifs de la Ville de Montréal par groupes visés, entre 2007 et 20091

Hommes Femmes Autochtones
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

2007 60,8 % 39,2 % 0,3 % 7,1 % 5,2 %

2008 61 % 39 % 0,3 % 7,2 % 4,8 %

2009 61,3 % 38,7 % 0,3 % 7,8 % 4,7 %

Source : SCH 2009b; 2010b

1. Dans le respect de la Loi, ces statistiques sur les effectifs n’incluent pas les mises à pied, les contremaîtres syndiqués, les juges, le personnel 
politique, les emplois étudiants, les stagiaires et les postes reliés aux programmes d’Emplois d’été Canada et de parrainage professionnel. 
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augmente de 0,7 % pendant que celle des minorités vi-
sibles diminue de presque autant (- 0,5 %). 

En 2008, 8 772 employés travaillent en arrondissements et 
16 096 exercent au sein des services corporatifs. En 2009, 
les arrondissements comptent 8 595 employés et les ser-
vices corporatifs, 16 382 employés.

En dépit de son nombre décroissant d’employés, les 
résultats des arrondissements en matière de représenta-
tion des minorités visibles et ethniques sont largement 
plus élevés que ceux des services corporatifs, bien que 
l’écart s’amenuise, en 2009. La représentation des ser-
vices connaît alors une croissance totale plus impor-

tante que celle des arrondissements, où seules les minorités 
visibles augmentent (+ 0,2 %) (tableaux 5 et 6). Il n’en 
reste pas moins que la représentation des minorités eth-
niques est problématique pour l’ensemble de la Ville, 
car elle demeure inchangée en arrondissement et ne se 
bonifie que très légèrement au sein des services corpo-
ratifs (+ 0,1 %). 

Les mesures de redressement temporaires

La Ville de Montréal adopte une mesure de redressement 
temporaire consistant à accorder une préférence à une per-
sonne compétente membre de l’un ou l’autre des groupes 
visés sous-représentés lors des embauches, des nominations 

Tableau 7 : écarts de représentation à combler par groupes visés, en 2009

Hommes Femmes Autochtones
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

2008 61,4 % 38,6 % 0,3 % 7,2 % 4,8 %

2009 61,3 % 38,7 % 0,3 % 7,8 % 4,7 %

Objectifs N.A. 45 % 0,5 % 9,0 % 8,5 %

Écarts à combler N.A. 6,3 % 0,2 % 1,2 % 3,8 %

Source : SCH 2009b; 2010b

Tableau 5 : représentation des groupes cibles au sein des arrondissements et services corporatifs, en 2008

Hommes Femmes Autochtones
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

Arrondissements 58 % 42 % 0,4 % 8,0 % 6,0 %

Services corporatifs 61 % 39 % 0,3 % 6,8 % 4,0 %

Source : SCH 2009b; 2010b

Tableau 6 : représentation des groupes cibles au sein des arrondissements et services corporatifs, en 2009

Hommes Femmes Autochtones
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

Arrondissements 58,1 % 41,9 % 0,3 % 8,2 % 6,0 %

Services corporatifs 63,0 % 37,0 % 0,3 % 7,5 % 4,1 %

Source : SCH 2009b; 2010b
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et des promotions. À cet effet, elle entend appliquer un taux 
global de nomination préférentielle d’au moins 50 %, pour 
l’ensemble des groupes dans chacun des regroupements 
d’emplois concernés, jusqu’à l’atteinte de tous les objectifs 
de représentation et ce, dans le respect des ententes collec-
tives en vigueur13.

Cette mesure s’applique dans le cadre normal du renouvel-
lement de la main-d’œuvre ainsi que dans les programmes 
de main-d’œuvre subventionnés, pour les trois prochaines 
années. Elle vise particulièrement les emplois où les groupes 
ciblés sont les plus sous-représentés dans les arrondisse-
ments et les services corporatifs. 

Suivant les données établies par la CDPDJ, la Ville de 
Montréal s’engage à réduire la sous-représentation dans 
les catégories d’emplois principalement touchées, soit 
les minorités visibles dans les emplois techniques14, 
de cols blancs, de pompiers et de brigadiers scolaires 
(- 2,68 %,) et les minorités ethniques dans les emplois de cadres 
administratifs, de professionnels et de cols blancs (- 2,89 %).

13. Le taux de nomination préférentielle a remplacé les mesures 
provisoires d’embauche au 1er janvier 2008. Ce taux est fixé par la 
CDPDJ pour tous les organismes assujettis à la Loi sur l’accès à 
l’égalité en emploi.
14. Ce sont des emplois qui demandent un diplôme collégial dans des . Ce sont des emplois qui demandent un diplôme collégial dans des 
disciplines techniques, par exemple, en génie, en électronique, etc. 

En 2009, la sous-représentation des minorités visibles se résorbe 
(- 1,51 %), alors que celle des minorités ethniques devient encore 
plus critique, puisque l’écart à combler augmente de 0,93 %. 

Selon les résultats inédits de 2010, fournis par le SCH (2011), 
la représentation des minorités visibles atteint 8,5 % et celle 
des minorités ethniques 4,8 %. Ces gains (respectivement 
0,7 % et 0,1 %) laissent croire que la situation des minorités 
ethniques cesse de se détériorer, bien qu’elle ne retrouve pas 
le niveau de 2007 (5,2 %). La représentation des minorités 
visibles, elle, continue sa croissance constante. 

Les embauches nettes à la Ville

Au 31 décembre 2008, la Ville embauche 1 474 nouveaux 
employés. En 2009, les embauches nettes15 diminuent de 
10,4 % pour atteindre 1 321. Les groupes cibles, particu-
lièrement les femmes16, représentent la plus grande partie 
de ces embauches nettes, soit 53,4 % en 2008, et 68 % en 
2009. En dépit de la réduction générale, l’embauche de 
chacun des groupes cibles est en hausse. Plus précisément, 

15. L’embauche nette représente l’ensemble des embauches moins . L’embauche nette représente l’ensemble des embauches moins 
les cessations et les interruptions.
16. Il est important de noter que le SCH ne produit pas de don-. Il est important de noter que le SCH ne produit pas de don-
nées genrées et que le nombre de femmes inclut aussi les femmes 
d’origine autochtone ou membres des minorités visibles et eth-
niques.

Tableau 8 : embauches nettes par groupes visés à la Ville de Montréal, en 2008 et 2009

Hommes Femmes Autochtones 
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques

2008 56 % 44 % 0,13 % 12,3 % 5,1 %

2009 55,2 % 44,8 % 0,2 % 15,6 % 7,4 %

Source : SCH 2009b ; 2010b

Tableau 9 : embauches nettes par arrondissements et services corporatifs et groupes visés, en 2008 et 2009

Hommes Femmes Autochtones 
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009

Arrondissements 50 % 53,6 % 50 % 46,4 % 0,4 % 0,4 % 11 % 16 % 6 % 8,2 %

Services corporatifs 60 % 56,2 % 40 % 43,8 % 0 % 0,1 % 13 % 15,4 % 5,0 % 6,9 %

Source : SCH 2009b; 2010b
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les minorités visibles et les minorités ethniques totalisent 
23 % des embauches nettes à la Ville en 2009 compara-
tivement à 17,4 % en 2008. Cependant, plusieurs de ces 
embauches ne permettent pas de réduire la sous-représen-
tation, car elles concernent des emplois où ces groupes 
sont déjà bien présents.

Les embauches nettes dans les arrondissements  
et les services corporatifs

Les services corporatifs embauchent le plus grand nombre 
d’employés : ils effetabeauctuent 55,7 % des embauches 
en 2008 et 61,2 % en 2009, alors que les arrondissements 

Tableau 11 : répartitions des promotions et nominations à la Ville de Montréal par catégories d’emploi et groupes 
visés, en 20081

Catégories d’emploi Hommes Femmes Autochtones
Minorités  
visibles

Minorités  
ethniques

Cadres de direction 7 30 - - 2

État-major incendie         - 17 - - -

Cadres administratifs 129 142 - 9 9

Contremaîtres  
non syndiqués 16 59 1 4 2

Professionnels 113 100 1 16 11

Pompiers - 68 - - 1

Policiers 12 57 - 2 2

Cols blancs 615 248 - 81 45

Cols bleus 50 90 1 4 7

Brigadiers scolaires 12 10 - 2 -

Total 118 79

Source : SCH 2009b; 2010b

1. Les Autochtones et les minorités visibles et ethniques sont comptabilisés sous les colonnes “hommes” et “femmes”, puisque le 
SCH n’établit pas de données genrées qui permettraient de connaître précisément, par exemple, le nombre de femmes autochtones 
à l’emploi de la Ville. Conséquemment, ces trois catégories ne doivent pas être additionnées avec les colonnes hommes et femmes. 
Un même employé peut ainsi être comptabilisé dans plus d’une colonne.

Tableau 10 : total des promotions et des nominations par groupes visés, en 2008 et 2009

Hommes Femmes Autochtones 
Minorités 
visibles 

Minorités  
ethniques 

2008 47,0 % 53,0 % 0,2 % 6,6 % 4,5 %

2009 48,5 % 51,7 % 0,2 % 9,1 % 6,0 %

Source : SCH 2009b; 2010b
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accueillent 44,3 % et 38,8 % des nouveaux employés pour 
les mêmes années. 

Conséquemment, leur représentation devrait être meil-
leure que celle en arrondissement, ce qui est exact 
seulement pour les minorités visibles et uniquement 
en 2008. En effet, au sein des services corporatifs, la 
représentation des minorités ethniques, de même que 
celle des minorités visibles (en 2009), n’est pas propor-
tionnelle à la quantité d’embauches (tableau 9). Ainsi, 
en dépit d’un nombre plus important de nouvelles em-
bauches, les services corporatifs sélectionnent moins 
souvent les candidats appartenant aux groupes cibles 
que les arrondissements. 

Cette conclusion est renforcée par le constat que la repré-
sentation des groupes cibles croît moins rapidement au 
sein des services qu’en arrondissements entre 2008 et 2009. 
Effectivement, dans les arrondissements, le taux d’em-
bauche nette pour les minorités visibles progresse de 5 % 
et celui des minorités ethniques de 2,2 %, alors que dans les 
services corporatifs, l’augmentation est respectivement de 
2,4 % et 1,9 %.

Les promotions et les nominations à la Ville

À titre de mesure de redressement temporaire, le taux 
de nomination préférentielle s’applique aux promotions 
et aux nominations depuis le 1er janvier 2008. Ainsi, en 
2008, 11,1 % des 1 770 promotions et nominations17

totales sont octroyées aux minorités, ce qui équivaut à 
une proportion bien faible du total, mais constitue tout 
de même une croissance de 1 % depuis 2007. En 2009, 
ce total atteint 15,1 %.

Ainsi, le nombre de promotions et de nominations ac-
cordées aux minorités visibles (+ 2,5 %) et aux minori-
tés ethniques (+ 1,5 %) est en constante augmentation. 

La grande majorité de ces promotions et nominations 
concerne des postes de cols blancs, suivis, de loin, des caté-
gories d’emploi de professionnels, de cadres administratifs 
et de cols bleus. 

17. Le terme nomination est utilisé pour les emplois de cadres . Le terme nomination est utilisé pour les emplois de cadres 
de direction seulement. Les nominations sont incluses dans le 
tableau.

Le faible taux chez les pompiers et les brigadiers scolaires 
s’explique fort probablement par la sous-représentation des 
groupes cibles dans ces catégories d’emploi, qui est actuel-
lement l’objet de mesures de redressement temporaires 
comme nous l’avons vu plus tôt.   

Il reste que les minorités visibles et ethniques accèdent plus 
difficilement aux postes de haute direction (cadres de direc-
tion, état-major sécurité incendie), sans qu’aucune mesure spé-
cifique ne soit mise en place pour contrer ce phénomène. Il en 
va de même pour les promotions et les nominations au sein 
du SPVM.

Les mesures d’égalité de chances, de soutien  
et de communication

En plus des mesures de redressement temporaires, la 
Ville de Montréal prévoit dans son plan triennal des 
mesures d’égalité des chances, des mesures de soutien 
et des mesures de communication. Les mesures réalisées 
ou en cours de réalisation, en 2008 et 2009, dans les  uni-
tés d’affaires et au plan corporatif  par le SCH sont les 
suivantes :

Le développement d’indicateurs de gestion de la 
main-d’œuvre

•	 Le développement de systèmes d’information per-
mettant aux gestionnaires et aux intervenants en res-
sources humaines de mesurer l’évolution des effectifs 
incluant les membres des groupes visés dans leur unité;

•	 Le projet de postulation en ligne pour la gestion des affi-
chages, des candidatures ainsi que le suivi des membres 
des groupes visés tout au long du processus de dotation.

Le plan de main-d’œuvre et de la relève

•	 Formation de 200 gestionnaires et intervenants en res-
sources humaines à l’intégration du concept d’accès à 
l’égalité et de représentation des groupes visés dans la 
démarche de Gestion prévisionnelle de la main-d’œuvre.

L’actualisation des règles de dotation

•	 Diffusion aux intervenants du cadre légal des règles de 
dotation et des modalités de recrutement pour tous les 
postes. 
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Les programmes de sensibilisation aux risques  
de discrimination

•	 La gestion de la diversité est incluse dans le profil de 
compétences des cadres depuis 2006; 

•	 Une formation intitulée « Gérer des équipes diversi-
fiées », initiée en partenariat avec la Direction de la diver-
sité sociale, est offerte aux gestionnaires et intervenants 
RH depuis 2009;

•	 Selon la demande des unités d’affaires, une session sur la 
diversité générationnelle et culturelle est diffusée par une 
firme externe.

La politique de développement des compétences

•	 Rédaction d’une politique de développement des 
compétences.

L’amélioration des instruments de sélection et des 
modes d’évaluation des compétences

•	 Répertoire de compétences et d’indicateurs de comporte-
ments, définis en termes objectifs, observables et mesurables. 
Une formation sur le sujet est donnée aux intervenants;

•	 Développement en cours d’un outil d’aide à l’évaluation 
de la scolarité et des expériences acquises hors du Qué-
bec et du Canada pour l’étude des candidatures, à l’étape 
de présélection; 

•	 Projet de tests validés en ligne est en cours. Étant donné 
la situation financière de la Ville, l’échéancier pourrait 
être retardé.

L’intégration organisationnelle

•	 Outils et vidéo sur les programmes d’accueil destinés aux 
nouveaux employés dans les unités disponibles sur Intranet;

•	 Entrevues structurées avec les employés qui quittent leur 
emploi à la Ville afin de connaître les motifs de leur départ.

Les mesures de soutien

Les mesures de soutien visent à créer un environnement 
favorable à l’équité. La plupart font déjà partie des conven-
tions collectives et sont actualisées au fur et à mesure de la 
signature des nouveaux contrats de travail. 

•	 Programme d’aide aux employés; 
•	 Congés pour des raisons personnelles;

•	 Congés parentaux et horaires flexibles; 
•	 Projet en cours au SPVM sur la qualité de vie au travail 

et programme d’accompagnement de soutien aux per-
sonnes qui présentent des difficultés d’intégration ou qui 
reviennent à la suite d’une absence. 

Les mesures de communication

Dans son programme d’accès à l’égalité en emploi, la 
Ville de Montréal ajoute des mesures de communication. 
Celles-ci sont facultatives selon la Loi d’accès à l’égalité 
en emploi et sont considérées comme des pratiques de 
soutien au PAÉE. 

Parmi ces mesures communicationnelles, nous trouvons :

•	 Dépôt des plans d’action 2008-2010 au comité de direc-
tion de chacun des arrondissements et services corpora-
tifs, ainsi qu’au comité exécutif  de la Ville et à la CDPDJ;

•	 Informations des gestionnaires sur les objectifs spéci-
fiques à leur unité en matière de représentation et des 
mesures priorisées dans leur plan d’action;

•	 Rencontres de consultation avec des représentants des 
syndicats et des associations sur le Plan d’action en accès 
à l’égalité en emploi 2008-2010 de la Ville;

•	 Participation aux salons de l’emploi, colloques et acti-
vités d’information et de promotion de la Ville comme 
employeur auprès d’une clientèle diversifiée;

•	 Collaboration du SCH avec le Conseil des Montréalaises, 
le Conseil interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse 
de Montréal, le Comité de vigie en accessibilité univer-
selle et le Comité interentreprises en accès à l’égalité en 
emploi.

De plus, les intervenants des ressources humaines infor-
ment régulièrement les gestionnaires et la direction des 
cibles spécifiques de leur unité, des mesures priorisées 
dans leur plan d’action et de l’état d’avancement. La plu-
part ont déposé au comité de direction le bilan PAÉE 
2009 de leur arrondissement ou service et leur plan d’ac-
tion triennal 2008-2010. Annuellement le Bilan AEE de 
la Ville de Montréal est diffusé à tout le personnel via un 
communiqué et publié sur Intranet au printemps. 

Le SCH propose une semaine dédiée à la promotion 
de l’égalité et la diversité en emploi à la Ville de Mon-
tréal, la Semaine de l’ÉDEM, ainsi que des Rencontres 
inter-unités d’affaires en accès à l’égalité en emploi qui 
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consistent une activité de codéveloppement. Ces ren-
contres s’adressent aux responsables des PAÉE des ser-
vices et des arrondissements, et visent l’échange et l’amé-
lioration de pratiques de gestion et de communication en 
matière d’égalité et diversité en emploi, particulièrement 
à la Ville de Montréal.

Les étudiants et stagiaires

Bien que les emplois étudiants et les stages ne relèvent pas 
de la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi et ne constituent 
donc pas des mesures du PAÉE, les activités de recrute-
ment pour ces emplois permettent de faire la promotion de 
la Ville comme employeur auprès des jeunes des groupes 
visés. Au cours de l’année 2008, 76 étudiants sont embau-
chés, dont neuf  sont encore à l’emploi de la Ville. De ce 
nombre, 9,2 % sont des membres de minorités visibles et 
4 % appartiennent aux minorités ethniques.

Les cadets policiers

Les cadets policiers sont des étudiants à temps plein au cé-
gep ou à l’université qui travaillent sur appel. Sur un total de 
104, les membres de minorités visibles représentent 8,7 %.

Le programme Emplois d’été Canada

Au total, 163 étudiants de différentes disciplines participent 
à ce programme, dont 22 % et 8 % sont respectivement 
membres des minorités visibles et ethniques, pour un total 
de 30 %, ce qui représente une augmentation de 5 % sur les 
résultats antérieurs.

Le Programme de parrainage professionnel

Le Programme de parrainage professionnel existe 
depuis 2006. Bien que ne relevant pas du PAÉE, il 
s’inscrit dans la démarche et l’engagement de la Ville à 
poser des actions concrètes pour répondre aux problé-
matiques d’intégration, notamment des groupes visés, 
en permettant aux stagiaires d’acquérir une expérience 
qualifiante au sein de l’administration municipale. En 
2008, le programme accueille 60 personnes de diffé-
rentes disciplines, dont 66 % appartenant aux mino-
rités visibles et 20 % aux minorités ethniques. C’est 
38 % d’entre eux, soit 79 des 208 participants, qui 
obtiennent ensuite un poste dans la fonction publique 
montréalaise. 

Constats sur l’analyse des bilans du Plan 
d’action triennal 2008-2010 en accès à 

l’égalité en emploi de la Ville de Montréal

D’abord, du point de vue des résultats concrets, pure-
ment numériques, nous constatons que la représenta-
tion des minorités ethniques reste problématique en 
dépit du PAÉE. Le nombre d’employés municipaux 
issus de ce groupe est 40 % inférieur à celui des mi-
norités visibles et connaît une diminution constante 
alors que la représentation des minorités visibles, elle, 
continue à croître. Ce phénomène s’explique mal, car 
il ne s’étend pas à l’ensemble de la RMR. En effet, 
contrairement à la représentation des Autochtones 
qui est déficitaire tant à Montréal que dans la région 

métropolitaine, la problématique de la sous-représen-
tation des minorités ethniques est spécifique à la Ville 
de Montréal. Ceci nous laisse croire qu’il ne s’agit pas 
d’une particularité liée au groupe, mais plutôt d’une 
lacune du PAÉE qui serait moins efficace pour at-
teindre cette cible.

En outre, même si l’embauche des membres des groupes vi-
sés est en hausse de manière générale, les services corporatifs 
semblent moins efficaces que les arrondissements à accueillir 
ces candidats, particulièrement des minorités ethniques, ce qui 
pose problème considérant qu’ils effectuent la majorité des 
embauches; ils doivent donc redoubler d’effort pour combler 
l’écart grandissant de représentation des minorités ethniques.
Bien qu’en croissance, le faible taux de promotion et de 
nomination des minorités visibles et ethniques est d’autant 
plus problématique du fait qu’ils sont peu nombreux à at-
teindre la haute direction. 

Le Plan d’action triennal en accès à l’égalité en emploi 
2008-2010 de la Ville de Montréal se différencie du Pro-
gramme d’équité en emploi de la Ville de Toronto en 
ce sens qu’il n’est pas centré sur l’équité salariale entre 
les hommes et les femmes ni sur l’accessibilité des ser-
vices à sa population. Il distingue les responsabilités de 

« Les gestionnaires ne sont donc 
ni responsables du PAÉE, ni en lien  
direct hiérarchique avec les délégués 
chargés de son développement ».
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la Ville comme fournisseur de services à ses citoyens et 
celles qui lui sont dévolues comme employeur. Comme 
fournisseur, la Ville de Montréal doit garantir que ses 
services soient accessibles à tous les Montréalais sans 
distinction aucune. Comme employeur, elle doit s’assu-
rer que la représentation des groupes visés au sein de son 
personnel corresponde au ratio des groupes visés pour 
chaque emploi selon les taux de disponibilité déterminés 
par la CDPJQ. En ce sens, le Plan d’action de la Ville 
de Montréal est conforme aux dispositions de la Loi sur 
l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics. 

Le PAÉE montréalais comporte des mesures d’égalité 
des chances qui ont pour but de corriger ou de prévenir 
des traitements discriminatoires à l’endroit des membres 
des groupes visés. Chaque unité d’affaires élabore un plan 
d’action à la suite d’un examen approfondi de leur système 
d’emploi visant à identifier et éliminer les obstacles particu-
liers aux femmes, aux Autochtones, aux minorités visibles 
et ethniques et aux handicapés. 

À la lumière des variables proposées par Jain et Lawler 
(2004), nous constatons que le PAÉE doit responsabi-
liser davantage les chefs hiérarchiques et les impliquer 
dans l’implantation et la réussite du PAÉE. L’implication 
de la haute direction et la responsabilisation des chefs 
hiérarchiques ont une influence majeure sur la réussite 
d’un PAÉE (Jain et Lawler 2004; Chicha-Pontbriand 

et Charest 2006). Or, à la Ville de Montréal, c’est aux 
conseillers en ressources humaines qu’échoue la respon-
sabilité de mettre en œuvre le PAÉE et, comme leur titre 
l’indique, leur fonction se limite au conseil : ils n’ont pas 
d’autorité. De même, ce sont souvent les techniciens en 
ressources humaines qui participent aux Rencontres in-
ter-unité. Les gestionnaires ne sont donc ni responsables 
du PAÉE, ni en lien direct hiérarchique avec les délégués 
chargés de son développement. Il faut aussi noter que les 
gestionnaires sont rarement formés en matière d’égalité 
en emploi puisque cela n’est pas obligatoire. 

Le PAÉE comprend des objectifs numériques, mais pas 
d’échéancier, car les modalités de surveillance et de contrôle 
de l’avancement du PAÉE sont reliées à la planification de 
main-d’œuvre qui n’est pas encore complétée. 

L’analyse du système d’emploi en regard des pratiques d’em-
bauche pour éliminer les risques de discrimination (descrip-
tions de travail, de pratiques de dotation et de qualifications 
requises pour les postes) est bien effectuée. 

La Ville offre du mentorat par le programme de jumelage 
professionnel, mais elle ne sollicite pas la participation 
active des groupes visés, exception faite des affichages 
transmis à environ 300 organismes travaillant auprès des 
cinq groupes.

Les mesures communicationnelles se limitent à préciser aux 
employés l’engagement de la Ville en matière d’équité en 
emploi sur une base annuelle et non régulière. De plus, ces 
mesures sont concentrées à l’interne. Aucune stratégie de 
communication externe avec les organismes représentant 
les groupes visés ne semble mise en place pour instaurer 
un véritable partenariat qui permettrait de créer un bassin 
de candidats potentiels — ce qui constitue pourtant une 
dimension centrale de la politique d’intégration. Ces parte-
nariats ne se limitent pas uniquement à des ententes entre 
les acteurs publics : les organisations communautaires, sou-
vent en première ligne en matière d’intervention, sont éga-
lement des partenaires de choix pour favoriser l’intégration 
et contribuent à développer des liens entre immigrés et em-
ployeurs (Froy 2007; Chicha-Pontbriand et Charest 2008). 
Cependant, ces derniers semblent encore réticents (Forum 
des politiques publiques 2004).

La Ville prévoit la formation des responsables des entrevues et la 
validation des tests et des autres mesures de dotation, mais les ges-
tionnaires responsables de la sélection du personnel ne sont pas 
formés aux risques de biais discriminatoires à l’égard des groupes 
visés. De plus, on ne s’assure pas que ceux-ci soient représentés au 
sein des équipes de recrutement ni que le matériel soit disponible 
en plusieurs langues. Enfin, les ressources et les budgets réservés à 
ce mandat sont considérés comme insuffisants. 

Les mesures de soutien sont facultatives. Ces mesures 
s’adressent à l’ensemble du personnel et contribuent, entre 
autres, à faciliter l’intégration des membres des groupes 
visés en réglant certains problèmes d’emplois particuliers. 
Elles assurent un meilleur climat organisationnel par des 
pratiques d’accueil des nouveaux employés et des installa-
tions permettant un environnement de qualité au travail. 

« La Ville ne considère que les candidats prêts à l’emploi ».
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Les unités d’affaires semblent se contenter d’appliquer les 
mesures de soutien prévues par le SCH et les conventions 
collectives, alors qu’elles pourraient prendre plus d’initia-
tives. Par exemple, des journées d’accueil pour les recrues 
ou des journées thématiques consacrées à promouvoir 
l’apport de la diversité pour l’organisation seraient certai-
nement bénéfiques.

C’est au niveau des mesures de redressement temporaires 
que le PAÉE est le moins performant. Selon la littérature, 
celles-ci sont fondées sur la justice compensatrice et cor-
rigent les injustices reliées à la discrimination passée, alors 
que les mesures d’égalité des chances relèvent de la justice 
distributive et favorisent l’égalité des chances pour tous 
(Lamarche 1990). Les mesures de redressement tempo-
raires sont de nature compensatoire et visent un équilibre 
proportionnel entre la majorité et les minorités victimes de 
discrimination à l’intérieur du contrat social. 

À la Ville de Montréal, la seule mesure de redressement 
temporaire est un taux global de nomination préféren-
tielle d’au moins 50 %, pour l’ensemble des groupes dans 
chacun des regroupements d’emploi concernés, jusqu’à 
l’atteinte de tous les objectifs de représentation et ce, dans 
le respect des ententes collectives de travail en vigueur. 
La gestion de cette mesure est associée à l’implantation 
de la planification de main-d’œuvre au sein de chacune 
des unités d’affaires qui n’est pas encore achevée ni les 
indicateurs  pour évaluer la progression des résultats reliés 
à cette mesure.

En outre, la Ville ne considère que les candidats prêts à 
l’emploi. En effet, elle précise que cette mesure de redresse-
ment s’adresse aux membres des groupes visés « à compé-
tence égale », ce qui contrevient à la Loi sur l’accès à l’égalité 
en emploi dans les organismes publics qui spécifie claire-
ment que les organismes doivent également embaucher 
les personnes aptes à acquérir les compétences nécessaires 
dans un délai raisonnable.  

VII. Analyse des plans d’action SIIM (2007)  
et de l’arrondissement VSMPE (2008)  
de la Ville de Montréal 

Les différentes unités d’affaires de la Ville de Montréal, 
dont font partie le Service de sécurité incendie de Montréal 
et l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Exen-
sion, sont chargées de créer leur propre plan d’action visant 

à mettre en œuvre localement les grandes orientations et les 
objectifs fixés par le SCH.

Plan d’action du PAÉE du Service  
de sécurité incendie de Montréal

Les efforts du SSIM en matière d’égalité à l’emploi se 
concentrent sur les postes de pompiers puisqu’ils constituent 
85 % de ses effectifs. L’examen des statistiques compilées lors 
des trois derniers concours de recrutement des pompiers dé-
montre que la proportion des candidatures des membres des 
minorités visibles et ethniques était légèrement inférieure à leur 
taux de disponibilité sur le marché de l’emploi (SSIM 2007). 

Conscient de devoir résoudre cette sous-représentation, le 
SSIM se propose de trouver des façons d’encourager les 
membres des groupes visés à poser leur candidature. De 
plus, dans le cadre des futurs concours, il suggère d’analyser 
les dossiers des candidats non admissibles afin de découvrir 
les compétences qu’il leur manque, ce qui leur permettrait 
d’inciter les groupes visés à les acquérir. D’ici là, le SSIM 
entend poursuivre ses activités de promotion du métier de 
pompier auprès des minorités visibles et ethniques.

Le SSIM indique enfin qu’il doit composer avec diverses 
règles administratives dictées par la Ville de Montréal, 
comme le gel de l’embauche qui prévaut depuis juillet 2006, 
qui limitent le nombre de postes ouverts aux candidats de 
l’externe et contribuent donc à renforcer la sous-représen-
tation en interdisant le renouvellement du personnel.

Les postes de cols blancs et professionnels

L’analyse des pratiques de recrutement des cols blancs et 
des professionnels révèle que la proportion des candida-
tures des membres des groupes visés dans les banques de 
candidats correspond bien à leur taux de disponibilité sur 
le marché du travail. Toutefois, la compilation des statis-
tiques reliées à celles-ci ne s’effectue pas systématiquement, 
ce qui ne permet pas de déterminer le nombre de candidats 

« Il n’existe pas (…) d’indicateurs établis-
sant si les promotions et les nominations 
internes sont réparties équitablement 
entre les membres des groupes visés et le 
groupe majoritaire ». 
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membres des groupes visés admissibles ou non. Or, cette 
information serait utile pour calculer le taux de réussite des 
membres des groupes visés et guider le SSIM dans le dia-
gnostic des outils de sélection (SSIM 2007).

Le SSIM tient pour acquis que les cadres formés en rela-
tions industrielles ou en gestion des ressources humaines, 
qui sont chargés de la présélection des candidats, sont tous 
automatiquement sensibilisés aux risques de discrimination 
du fait de leur formation. Cette présomption n’est pas vali-
dée par les recherches réalisées sur les PAÉE (Chicha-Pont-
briand et Charest 2006; 2008; 2010). 

La sélection des candidats s’effectue par le biais d’entre-
vues structurées. Une grille d’entrevue est administrée à 
chaque candidat d’un même processus et les questions 
sont formulées en fonction des connaissances, habiletés 
et aptitudes requises. Des indicateurs et des seuils de réus-
site sont clairement identifiés pour guider les évaluateurs. 
Cependant, la grille d’entrevue est parfois moins élaborée 
lorsqu’il s’agit d’un comblement temporaire. 

De même, l’analyse des dossiers d’embauche et de pro-
motion pour des comblements permanents démontre que 
le comité de sélection est toujours constitué de trois per-
sonnes, dont un représentant des ressources humaines et 
un gestionnaire. Mais, pour les comblements temporaires, 
l’entrevue est réalisée par un cadre en ressources humaines 
et le gestionnaire du poste à pourvoir. 

La décision d’embauche pour les postes permanents de 
cols blancs ou de professionnels est encadrée par des 
règles conventionnées. Ainsi, le gestionnaire n’a pas le 
choix, car le poste est octroyé au candidat interne qui a 

le plus d’ancienneté ou les meilleures compétences, sous 
réserve de remplir les exigences normales du poste. Pour 
les comblements temporaires, la décision est prise par le 
gestionnaire, après au moins une entrevue de sélection, en 
respectant les priorités prévues à la convention collective.

Les nominations ou les promotions permanentes sont en-
cadrées par des règles de dotation corporatives. Dans le cas 
des comblements temporaires, ces règles sont appliquées, 
mais avec moins de rigueur. De plus, il n’existe pas de plan 
de relève ni d’indicateurs établissant si les promotions et 

les nominations internes sont réparties équitablement entre 
les membres des groupes visés et le groupe majoritaire. En 
effet, cette compilation statistique n’existe que pour les affi-
chages externes et ne se fait pas systématiquement. 

Comme mesures de soutien, le SSIM identifie une lacune 
concernant le suivi formel des départs volontaires. Il ne dis-
pose pas d’une politique d’accueil des nouveaux employés ni 
d’un mécanisme de traitement des demandes d’accommode-
ment et d’adaptation des lieux, des appareils et de l’équipe-
ment de travail faites par les membres des groupes visés. 

Les postes de cadres

Le questionnaire de la CDPDJ nous apprend que les 
conseillers responsables de l’analyse des emplois au SCH 
n’ont pas de formation spécifique sur la discrimination, ce 
qui augmente le risque de biais discriminatoire dans le pro-
cessus de dotation.

Le processus de recrutement des cadres administratifs pour 
les postes temporaires est régi par des règles corporatives 
surveillées par la responsable de section des ressources 
humaines et une coordonnatrice en ressources humaines. 
Cependant, il est possible de pourvoir temporairement cer-
tains postes de cadres à l’interne par des candidats éligibles. 
Ces affectations temporaires d’une durée limitée sont quali-
fiées de missions spéciales. 

Dans le cas de l’embauche d’un candidat externe pour un 
poste de cadre temporaire, il n’y a pas de processus for-
mel de dotation et les règles internes ne sont pas appli-
quées. Nous retrouvons encore une part d’arbitraire qui 
dénote d’un écart entre les politiques et les pratiques, et 

ce, en dépit de l’existence de règles formelles. Cet écart 
peut générer des risques de discrimination à l’égard des 
groupes visés.

Dans la mesure où le bassin interne de candidats est suf-
fisant, les offres d’emploi de postes de cadres adminis-
tratifs sont réservées aux employés du SSIM. Cependant, 
le service ne compile aucune statistique pour connaître la 
proportion de candidatures provenant des groupes visés. 
De plus, l’analyse de l’échantillon d’affichages démontre 
que certaines offres ne sont tout simplement pas affi-

« Certaines offres ne sont tout simplement pas affichées ». 
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chées, car le SSIM a déjà en vue un candidat potentiel 
détenant les qualifications recherchées. Enfin, les affi-
chages externes des postes ne se font pas systématique-
ment dans les lieux que fréquentent les membres des 
groupes visés (SSIM 2007).

Le SSIM affirme préparer, à l’intention de l’ensemble de 
ses cadres, une formation traitant de la politique de respect 
de la personne en vigueur à la Ville et des procédures de 
traitement des plaintes. Il mentionne également qu’il serait 
intéressant de former les cadres sur l’obligation d’accom-
modement raisonnable et la diversité culturelle, entre autres. 
Aucune formation sur les risques de biais discriminatoires à 
l’endroit des groupes visés n’est prévue.

Les postes de pompiers

L’analyse du système d’emplois révèle que le niveau de sco-
larité exigé par le SSIM pour les postes de pompiers, soit un 
diplôme d’études collégiales, n’est pas essentiel à l’accom-
plissement des tâches courantes de l’emploi. En effet, le 
SSIM demande que les candidats aient complété à la fois un 
diplôme d’études professionnelles et un diplôme d’études 
collégiales avant de poser leur candidature à Montréal, alors 
que les autres municipalités ne réclament qu’un des deux 
diplômes18. 

Plan d’action du PAÉE de l’arrondissement 
de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

Les données relatives à la disponibilité de la main-
d’œuvre compilées par la CDPJQ révèlent que, 
dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension (VSMPE), le taux de sous-représentation des 
minorités ethniques s’élève à 2 % et celui des mino-
rités visibles à 1 % (VSMPE 2008). Ce faible taux de 
sous-représentation indique que l’arrondissement tient 
compte de son environnement multiethnique dans le 
comblement de ses postes. 

Les objectifs d’embauche pour les trois prochaines années 
portent essentiellement sur les emplois de soutien adminis-
tratif  pour les groupes des minorités visibles et ethniques.

18. Selon le Règlement sur les conditions pour exercer la fonction . Selon le Règlement sur les conditions pour exercer la fonction 
de pompier au sein d’un service de sécurité incendie municipal, 
seul le diplôme d’études professionnelles secondaires en interven-
tion en sécurité incendie est obligatoire.

Mesures d’égalité des chances, de soutien  
et de communication

L’analyse du système d’emploi de l’arrondissement révèle 
que des exigences particulières sont ajoutées aux descrip-
tions des postes de cadres, de professionnels et de cols 
blancs affichés (VSMPE 2008). Or, ces exigences peuvent 
représenter des obstacles pour les membres des groupes 
visés si elles sont trop spécifiques ou associées aux caracté-
ristiques du groupe majoritaire. 

Les procédures en place, incluant les systèmes d’informa-
tion, ne permettent pas de vérifier si le nombre de candi-
datures reçues des membres de groupes visés correspond 
à leur taux de disponibilité sur le marché du travail ou si 
les promotions et les nominations sont accordées dans des 
proportions comparables au groupe majoritaire. Aucune 
procédure ne permet de documenter et de comparer systé-
matiquement, d’un groupe à l’autre, les motifs des départs 
volontaires.

Le plan de relève de l’arrondissement, élaboré en 2004, n’a 
pas été mis à jour depuis et permet difficilement de cibler 
les membres des groupes visés ayant du potentiel pour oc-
cuper certains emplois, tant permanents que temporaires, 
notamment ceux où il y a pénurie de main-d’œuvre. 

Les intervenants en ressources humaines et les gestion-
naires ne sont pas sensibilisés ou formés pour traiter les 
demandes d’accommodement. 

Le programme d’accueil et d’intégration de l’arrondisse-
ment est en cours d’élaboration. Celui-ci devrait inclure une 
procédure d’évaluation pour vérifier s’il répond aux besoins 
des employés nouvellement embauchés, y compris ceux des 
membres des groupes visés.

Les mesures de soutien liées à un environnement de travail 
favorable à l’équité, à la valorisation, au respect de la per-
sonne et à la non-discrimination relèvent entièrement du 
SCH et sont intégrées au plan d’action triennal de VSMPE. 
Il confirme à la CDPDJ l’existence dans les conventions 
collectives ou les conditions de travail de la Ville de Mon-
tréal de mesures diverses favorisant l’accessibilité à l’emploi. 

Certaines mesures communicationnelles de consultation et 
d’information sont également ajoutées afin de permettre 
une compréhension commune du plan d’action triennal et 
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de sa portée. Elles visent de plus à en diffuser les éléments 
et en assurer le suivi et la mise en œuvre. 

Ce sont les mesures suivantes :
• Informer tous les gestionnaires et les employés du plan 

triennal de l’arrondissement en matière d’égalité en 
emploi et faire état des principales mesures retenues;

• Faire état des principales mesures privilégiées dans le 
plan triennal par l’arrondissement lors des rencontres 
des comités mixtes de relations professionnelles;

• Communiquer annuellement les réalisations de 
l’arrondissement en regard de son plan triennal à tous 
les gestionnaires et les employés;

• Communiquer les principaux éléments du bilan final 
de l’arrondissement en regard de son plan triennal 
tous les gestionnaires et les employés. 

Les postes de cadres

Aucune règle corporative n’oblige les arrondissements et les 
services administratifs à recourir à des processus formels 
de recrutement pour les cadres (VSMPE 2008). Ainsi, ces 
offres ne sont pas systématiquement affichées, surtout si 
une liste d’éligibilité est disponible pour un emploi donné 
ou si un employé est déjà identifié. 

Les avis de postes vacants s’adressant à l’externe sont dif-
fusés sur le site Internet de la Ville et transmis à environ 
300 organismes représentant les cinq groupes visés par le 
PAÉE. Lorsque le bassin des candidats est jugé insuffisant, 
l’arrondissement peut publier ces offres d’emploi dans l’un 
des grands quotidiens ou sur le site d’un ordre profession-
nel (VSMPE 2008).

Contrairement au SSIM, l’arrondissement ne tient pas pour 
acquis les intervenants sont sensibilisés aux risques de discri-
mination en raison de leur éducation. Les intervenants chargés 
de la présélection sont donc formés, par le SCH, en 2006, aux 
risques de discrimination. Lorsque la présélection est effectuée 
par un membre de l’équipe de soutien, un intervenant formé 
valide systématiquement le travail réalisé (VSMPE 2008).  

L’arrondissement mentionne qu’il n’a aucun instrument 
mesurant les connaissances des candidats pour un emploi 
de cadre. Par contre, pour l’évaluation des compétences 
et aptitudes, il possède un canevas d’entrevue précédé à 
l’occasion d’un exercice préparatoire de « panier de ges-
tion » dans lesquels sont clairement précisés les critères 

recherchés. Tous les intervenants en ressources humaines 
de l’arrondissement sont sensibilisés sur ces questions par 
le biais de formations sur les risques de discrimination. La 
validation des outils élaborés dans le cadre des concours 
est effectuée par la responsable des processus de dotation 
de l’équipe des ressources humaines ou par la chef  de divi-
sion de cette équipe.

Les gestionnaires ne reçoivent pas la formation en matière 
de processus de sélection et de risques de discrimination 
lors des entrevues de sélection. VSMPE (2008) est d’avis 
que cela ne crée pas d’obstacle à l’accès à l’égalité pour les 
groupes visés en raison de la rigueur des règles et des pra-
tiques en vigueur. 

VSMPE affirme que la prise de décision d’embauche s’ap-
puie sur les règles de dotation implicites connues des inter-
venants en ressources humaines et de tous les gestionnaires 
impliqués. De plus, ces gestionnaires sont instruits des me-
sures du PAÉE qui leur sont rappelées régulièrement par le 
comité de direction (VSMPE 2008).

Le processus de recrutement pour les postes temporaires 
de cadres ne fait pas l’objet d’une procédure formelle. 
VSMPE note que son plan de relève des cadres n’est pas 
à jour et permet difficilement de cibler les membres des 
groupes visés ayant du potentiel pour occuper certains em-
plois, notamment ceux où il y a pénurie de main-d’œuvre. 

VSMPE ne dispose pas d’une procédure permettant de re-
cueillir les données requises pour vérifier si les membres des 
groupes visés obtiennent des promotions dans les propor-
tions comparables à celles du groupe majoritaire ou pour 
documenter de manière systématique le motif  des départs 
volontaires, ce qui permettrait de comparer et d’analyser les 
motifs invoqués d’un groupe à l’autre (VSMPE 2008).

Les formations sont déterminées de manière informelle par 
les gestionnaires en fonction de leurs besoins à courts et 
moyens termes qui sont souvent en lien direct avec leurs 
impératifs opérationnels. La priorité s’adresse aux gestion-
naires qui n’ont reçu aucune formation ou sensibilisation 

« La demande croissante de compétences 
relationnelles par les employeurs augmente 
le risque de discrimination à l’égard des 
candidats des minorités visibles ». 
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sur les risques de discrimination depuis la création de l’ar-
rondissement (VSMPE 2008).

Constats sur l’analyse des plans d’action 
SSIM (2007) et de l’arrondissement VSMPE 

(2008) de la Ville de Montréal

Contrairement à la norme municipale, le SSIM demande 
aux candidats pompiers de cumuler deux diplômes. Il 
justifie cette exigence en arguant que les candidats sont 
ainsi plus âgés du fait de leur formation plus longue et 
possèdent plus d’expérience du marché du travail, un 
meilleur sens des responsabilités et la capacité de s’inté-
grer plus facilement à une équipe. Ces deux dernières 
habiletés font appel à des compétences relationnelles 
souvent identifiées comme pouvant être des obstacles 
au recrutement des membres des groupes visés. Chicha-
Pontbriand et Charest (2010) soulèvent que la demande 
croissante de compétences relationnelles par les em-
ployeurs augmente le risque de discrimination à l’égard 
des candidats des minorités visibles.

De même, pour les emplois de préposé aux travaux et à la pro-
preté, de préposé aux travaux généraux et de préposé à l’en-
tretien (sports et loisirs), VSMPE ne retient que les candidats 
ayant une carte de compétence de santé-sécurité au travail. 

De telles exigences supplémentaires influencent la décision 
d’embauche, surtout si celle-ci est moins encadrée et relève 
d’un gestionnaire non formé aux risques de discrimina-
tion, en plus de décourager les candidatures externes des 
membres des groupes visés. Cette pratique constitue donc 
un obstacle supplémentaire à l’embauche.

Pour surmonter cet obstacle, permettre l’accès à l’éga-
lité pour les groupes visés par le PAÉE de la Ville et 
atteindre les objectifs de représentation des groupes 
visés, les deux unités d’affaires pourraient instaurer des 
mesures de redressement temporaires qui auraient pour 
objet d’embaucher des candidats ne possédant pas le 
diplôme, les cartes de compétence ou les connaissances 
informatiques nécessaires à la condition qu’ils s’engagent 
à acquérir les compétences requises dans un délai rai-
sonnable en accord avec la Loi sur l’accès à l’égalité en 
emploi. La Ville pourrait également défrayer les coûts de 
la formation nécessaire. De plus, seuls les postes de cols 
bleus devraient inclure des critères supplémentaires aux 
descriptions validées par le SCH.

Plusieurs constats relatifs à l’arrondissement de VSMPE 
concernent l’embauche. Les documents étudiés révèlent que 
la validation des outils utilisés dans le cadre des concours 
est faite à l’interne, par la responsable des processus de do-
tation de l’équipe des ressources humaines ou par la chef  
de division de cette équipe. Omettre de faire valider par une 
ressource externe le canevas d’entrevue sur les habiletés et 
les aptitudes des candidats potentiels risque d’engendrer 
des biais discriminatoires même si les intervenants ont reçu 
une formation sur les risques de discrimination. 

Rappelons que l’étape de l’entretien de sélection est cru-
ciale, car le risque de discrimination à l’égard des candidats 
des minorités visibles, surtout en ce qui a trait à l’évaluation 
des compétences interpersonnelles, est très présent. Les 
habiletés habituellement recherchées sont de type géné-
rique soit la communication, la motivation, l’engagement, le 
sens de travail en équipe, l’initiative, etc. Or, étant construits 
socialement, les attitudes, les traits de personnalité, les 
habiletés sociales et les compétences interpersonnelles 
sont plus difficiles à mesurer de manière objective que les 
connaissances professionnelles et constituent de fait des 

obstacles à l’emploi (Chicha-Pontbriand et Charest 2010). 
Par exemple, le fait de regarder son interlocuteur dans les 
yeux est considéré comme un signe de franchise par notre 
culture occidentale, alors que c’est un signe d’irrespect chez 
les Orientaux. De même, il est inapproprié pour certaines 
cultures africaines de se mettre de l’avant, de se vendre, car 
la communauté doit primer sur l’individu. Un gestionnaire 
qui n’est pas sensibilisé à ces différences culturelles n’est 
donc pas en mesure de juger adéquatement le candidat et 
peut, sans même le savoir, faire preuve de discrimination en 
le rejetant sa candidature sur la base de ce jugement.

En contextes pluriethniques, une adaptation des méca-
nismes d’emploi peut donc représenter un défi de taille 
quand il s’agit de trouver des concordances pour faire 

« Les pratiques de sélection, d’embauche 
de nomination ou de promotion pour les 
comblements temporaires étant moins 
structurées, elles peuvent entraîner des 
biais discriminatoires si les membres du 
comité de sélection ne sont pas spécifi-
quement formés ». 
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apparaître les compétences et les expériences requises et 
les zones appropriées de recrutement. D’autant plus que 
les personnes immigrantes utilisent leurs acquis du départ 
pour s’adapter à leurs nouveaux milieux, y compris celui de 
la recherche d’emploi et du travail. Ces manières de faire 
peuvent représenter des écarts importants en regard des 
habitudes locales.

Par ailleurs, des mesures de compensation en regard de 
certaines incompréhensions possibles du fonctionnement 
très complexe de leurs nouveaux environnements sociaux 
et de travail devraient probablement faire partie des cor-
rections exigées par de nouvelles politiques d’emploi et des 
pratiques en contextes pluriethniques. Ces réalités peuvent 
exiger de nouvelles conditions qui vont de pair avec le 
développement d’une expertise interculturelle. Selon cette 
expertise particulière, même dans les contextes du travail, 
il s’agit, toujours, d’évaluer les écarts culturels dans le but 
de dépasser ou de compenser les trois barrières intercultu-
relles qui ont été mises en évidence plus tôt : des barrières 
culturelles (différentes façons de penser, de dire et de faire), 
des barrières linguistiques ainsi qu’une méconnaissance du 
système local par les populations immigrantes. Un travail 

qui demande selon certaines recherches jusqu’à 40 % plus 
de temps (Battaglini 2010). 

L’embauche, qui est l’étape la plus décisive, est effectuée 
par le gestionnaire qui, contrairement au responsable 
de la présélection, n’est pas formé aux risques de dis-
crimination. VSPM argue que cette situation n’est pas 
problématique, car les gestionnaires fondent leur déci-
sion sur des règles implicites et leur connaissance du 
PAÉE. Pourtant, une règle non écrite est difficilement 
opposable à une pratique de gestion qui pourrait s’avérer 
discriminatoire pour les groupes visés. L’égalité de fait 
passant par l’égalité de résultats, il semble logique que 
les gestionnaires en soient responsables afin d’instaurer 

des changements durables. Cela nécessite plus que des 
rappels, même réguliers.

L’examen des deux plans fait également apparaître une souplesse 
ou une absence de rigueur dans les procédures de comblement 
temporaires comparée à celles en vigueur pour leur comblement 
permanent. Cette situation devient particulièrement préoccu-
pante dans le cas des postes de cadres, puisque comme nous 
l’avons vu plus tôt, les membres des minorités visibles et eth-
niques accèdent beaucoup plus difficilement à la haute direction.

Les pratiques de sélection, d’embauche de nomination 
ou de promotion pour les comblements temporaires 
étant moins structurées, elles peuvent entraîner des biais 
discriminatoires si les membres du comité de sélection 
ne sont pas spécifiquement formés. En effet, selon la lit-
térature, l’absence d’encadrement formel engendre une 
croissance exponentielle des risques de discrimination, 
car les gestionnaires naturellement tendent à recruter par 
le bouche-à-oreille ou par les réseaux de connaissances 
— autant de pratiques qui contribuent à l’homogénéisa-
tion démographique des effectifs (Chicha-Pontbriand et 
Charest 2006; 2008; 2010).

Le comblement temporaire devrait être encadré avec une 
rigueur équivalente à celle du comblement permanent et 
comporter automatiquement des entrevues structurées sui-
vant des grilles élaborées et un processus de décision d’em-
bauche ou de promotion validé par les ressources humaines. 
Suivant les recommandations de la CFPM, procéder à l’affi-
chage du poste à pourvoir permet d’éliminer le favoritisme, 
maximise le nombre de candidatures à l’interne et à l’ex-
terne et diminue les risques d’exclusion (CFPM 2007, 2008, 
2009). Enfin, la mention du PAÉE pourrait facilement être 
ajoutée aux concours, ce qui sensibiliserait les pompiers, en 
particulier ceux issus des groupes cibles, à ce programme 
parfois méconnu (SSIM, 2007).

En outre, notre étude des deux cas nous permet de 
constater que les formations en accès à l’égalité en em-
ploi et en gestion de la diversité, entre autres, ne sont ni 
systématiques, ni généralisées : les unités tiennent pour 
acquis que les responsables possèdent les connaissances 
requises en la matière du fait de leurs études ou de leur 
connaissance du PAÉE (SSIM 2007). Les priorités de 
formation sont déterminées par les gestionnaires qui 
n’ont reçu aucune formation ou sensibilisation sur les 
risques de discrimination depuis la création de l’arron-

« La majorité des postes occupés par les 
membres des groupes visés sont temporaires
ou saisonniers et ne sont pas compilés 
aux fins du PAÉE dans les embauches 
nettes. C’est donc un nombre important 
d’employés qui n’apparaissent pas dans 
les rapports officiels de la Ville ». 
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dissement (VSPME 2008).  Selon la littérature, cela a 
un impact négatif  sur l’avancement de leurs résultats 
dans l’organisation. En effet, les gestionnaires entretien-
draient des préjugés envers les groupes cibles en ce qui 
concerne leurs compétences. N’étant pas conscients de 
leurs responsabilités dans ce dossier, ils adoptent souvent 
des pratiques qui favorisent l’embauche de personnes qui 
leur ressemblent et qui sont issues du groupe majoritaire 
(Chicha-Pontbriand et Charest 2010). 

Cette absence de formation sur les risques de discri-
mination et la priorisation des impératifs opérationnels 
peuvent influencer l’importance accordée aux mesures 
de soutien et d’égalité des chances et retarder l’avance-
ment des objectifs du PAÉE. Une formation portant 
sur les risques de discrimination involontaires lors des 
entrevues de sélection devrait être dispensée pour tous 
les gestionnaires et le personnel impliqué dans la présé-
lection des candidats. Il serait aussi intéressant de former 
les gestionnaires d’équipes de cols blancs et profession-
nels sur l’obligation d’accommodement raisonnable et la 
diversité culturelle (SSIM 2007).

L’absence de politique d’accueil structurée des nou-
veaux employés est une autre limite commune aux deux 
unités. Une telle mesure permettrait de créer un senti-
ment d’appartenance plus profond et de favoriser leur 
rétention.

Le suivi et la compilation des données portant sur les dé-
parts volontaires pourraient apporter des pistes de solution 
afin d’améliorer la rétention des employés. De plus, cela 
permettrait de vérifier si les membres des groupes visés 
démissionnent dans des proportions comparables à celles 
du groupe majoritaire.

Les statistiques relatives aux candidatures, aux promo-
tions ou aux nominations ne sont pas compilées, ce qui 
interdit tout suivi formel des taux de représentation des 
groupes cibles et, conséquemment, des effets réels du 
PAÉE. L’absence de données sur la progression des em-
plois des groupes visés comparée à celle du groupe majo-
ritaire constitue un des facteurs invoqués dans les études 
sur les PAÉE pour comprendre leur insuccès dans les 
entreprises (Leck 1991; Beauregard 1994; Jain et Lawler 
2004). Cette carence équivaut à s’orienter en forêt sans 
boussole. Il importe de procéder à une collecte de don-
nées pour permettre une lecture factuelle de la progres-

sion des objectifs du PAÉE et apporter rapidement des 
corrections s’il y a lieu.

Enfin, nous constations l’absence de mesures de redresse-
ment personnalisées aptes à résoudre les problématiques 
particulières à certains groupes; les unités se contentent 
d’appliquer le taux de nomination préférentiel prescrit par 
la Ville. Or, en adaptant leurs stratégies aux spécificités des 
minorités visibles ou ethniques, les unités d’affaires bonifie-
raient certainement leurs chances de succès. 

Ces lacunes en matière d’indicateurs, de formation et de sen-
sibilisation, d’actualisation des règles de dotation, de sélection 
et d’évaluation des compétences, ainsi que d’intégration orga-
nisationnelle nous poussent à croire que les pratiques locales 
ne mettent pas en œuvre les mesures prescrites par le PAÉE.

VIII. Faits saillants des entrevues

Pour comprendre la mise en œuvre du PAÉE, nous inter-
viewons des représentants de différents services corporatifs 
de la Ville, soit le SCH, le SPVM, le SSIM, la Direction de 
la diversité sociale (DDS), la Commission de la fonction 
publique de Montréal (CFPM)19, ainsi que des arrondisse-
ments et de la STM. Enfin, le Syndicat des professionnelles 
et professionels, le Syndicat des cols blancs, le Regroupe-
ment des organismes spécialisés à l’intégration des nou-
veaux immigrants (ROSINI), AMPE-CITI et le CAMO-
personnes immigrantes répondent à nos questions.

Plan de main-d’œuvre

Le Plan de main d’œuvre de la Ville de Montréal est un do-
cument de référence garantissant l’uniformité des exigences 
et des qualifications nécessaires à l’embauche ainsi que des 
tâches reliées à chaque emploi permanent. 

Plusieurs raisons sont invoquées par nos répondants pour 
expliquer la sous-représentation résiduelle.

19. La Direction de la diversité sociale est l’instance municipale . La Direction de la diversité sociale est l’instance municipale 
chargée de déterminer les orientations institutionnelles de la Ville 
de Montréal en matière de relations interculturelles et dévelop-
pement social (VDM 2011a). La Commission de la fonction pu-
blique de Montréal est un « organisme neutre et indépendant qui a 
pour mission d’assurer à l’administration municipale que les pro-
cesus de dotation (processus de comblement de postes réguliers 
ou permanents) de la Ville de Montréal souscrivent aux valeurs 
d’équité, de transparence d’impartialité » (CFPM 2006).  
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En dépit d’une volonté et d’un engagement omnipré-
sent à parvenir à l’équité en emploi perçu chez les unités 
d’affaires, il reste que la Ville se caractérise par une com-
plexité organisationnelle et une bureaucratie qui ralentit 
l’implantation du PAÉE : elle se compose de 19 arron-
dissements et 15 services corporatifs, ayant chacun leur 
propre conseiller en ressources humaines chargé d’appli-
quer les mesures du PAÉE. 

Ensuite, la majorité des postes occupés par les membres des 
groupes visés sont temporaires ou saisonniers et ne sont 
pas compilés aux fins du PAÉE dans les embauches nettes. 
C’est donc un nombre important d’employés qui n’appa-
raissent pas dans les rapports officiels de la Ville. 

Cette situation est encore plus marquée au sein des ar-
rondissements, parce que leurs besoins de main-d’œuvre 
sont à 90 % temporaires (personnel de soutien adminis-
tratif  et cols blancs)  et saisonniers (moniteurs de parcs, 
préposés au déneigement, sauveteurs et jardiniers). Si 
ces emplois constituent une porte d’entrée à la Ville et 
ouvrent éventuellement l’accès aux offres d’emplois per-
manents, il reste que cela affecte leur capacité de réten-
tion, puisque ces employés ont souvent trouvé ailleurs 
lorsqu’ils sont rappelés.

De plus, les conditions de travail des emplois tempo-
raires ou saisonniers sont beaucoup moins avantageuses. 
Par exemple, la sous-représentation des brigadiers sco-
laires s’explique par un salaire très bas, un horaire brisé, 
le peu de probabilités d’obtenir la permanence à court 
terme et le risque d’être retiré de la liste de rappel après 
trois absences consécutives. Ces conditions de travail 
précaires accentuent la difficulté de recruter des can-
didats issus des minorités qui recherchent des emplois 
mieux rémunérés.

La sous-représentation peut également découler d’une 
mauvaise compréhension du PAÉE ou d’une percep-
tion erronée de la réalité — qui, au final, ne peuvent 
qu’engendrer des stratégies inappropriées —, comme 
cela semble être le cas pour les postes de pompiers au 
SSIM. En effet, ses représentants soutiennent qu’il est 
faux de prétendre qu’il y a sous-représentation, car il n’y 
a pas de candidats membres des minorités visibles dis-
ponibles : « S’il n’y en a pas sur le marché, ce n’est pas 
à l’employeur de former les personnes pour combler les 
écarts. La responsabilité de la formation de base appar-

tient au système scolaire et aux individus s’ils veulent 
une carrière dans ces postes ». Or, l’absence de candidats 
semble fort improbable, puisque la CDPDJ effectue le 
calcul de sous-représentation justement à partir du taux 
de disponibilité sur le marché du travail des minorités par 
type d’emploi. 

La modification de la définition des minorités ethniques 
a aussi un impact sur la sous-représentation. En effet, 
la modification de la définition des minorités ethniques, 
lors de l’adoption de la loi en 2001, pour lui ajouter la 
langue maternelle qui ne doit être ni le français, ni l’an-
glais. Du coup, 4 % des employés du SPVM qui étaient 
auparavant comptabilisés dans cette catégorie en raison 
de leur appartenance « non visible » à une communauté 
ethnoculturelle ne le sont plus puisqu’ils ne remplissent 
pas le critère linguistique.

D’autre part, des résultats quantitatifs significatifs ne 
signifient pas qu’une évaluation qualitative est aussi 
favorable. Ainsi, à la STM, les embauches massives 
des dernières années produisent des impacts consi-
dérables sur la représentation des groupes visés : les 
Québécois de souche sont désormais minoritaires 
dans certains emplois, où on retrouve des employés 
originaires du Maghreb, d’Haïti et de Roumanie. 
Cependant, ce sont majoritairement des postes d’en-
trée en 2009. Aucun cadre supérieur issu des mino-
rités visibles n’est actuellement recensé, et ce, en 
dépit d’un objectif  de représentation de 5 %. Les 
responsables espèrent donc que la haute direction de 
la STM accepte leur plan de relève des cadres supé-
rieurs qui identifie une obligation de résultat pour les 
minorités visibles, car sans cette volonté politique, la 
situation ne saurait évoluer.

Gestion et suivi des mesures du PAÉE

Il relève de la responsabilité du SCH d’allouer le budget et 
de former adéquatement les conseillers et les gestionnaires, 
notamment afin de diffuser les orientations de la Ville et 
assurer la cohérence et l’uniformité des pratiques au sein 
de toutes les unités d’affaires. Or, la modique somme de 
35 000 $ est attribuée à la mise en œuvre du PAÉE pour 
l’ensemble de la Ville (services corporatifs et arrondisse-
ments inclus). Faute de budget, plusieurs mesures iden-
tifiées et entérinées par le SCH ne sont pas appliquées 
puisque les arrondissements, entre autres, ne disposent pas 
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des ressources financières et humaines nécessaires à assurer 
que leurs efforts portent fruits.

De même, le nombre de formations sur la diversité offertes 
aux conseillers en ressources humaines est minime, ce qui 
constitue une lacune importante surtout en ce qui concerne 
le transfert de connaissances sur les bonnes pratiques. Selon 
les syndicats, des formations interculturelles sont données 
(souvent bénévolement ou par prêt de services), mais elles 
ne sont pas connues par manque de publicité. 

La rencontre de validation met à jour une vision différente de 
la situation; si tous s’accordent pour dire qu’il y a effective-
ment manque de ressources, c’est plutôt le travail stratégique, 
c’est-à-dire à la gestion du plan de la main-d’œuvre dans les 
emplois où il y a une sous-représentation des groupes visés, 
qui en est affectée et qui nécessite des investissements. 

Afin d’assurer le suivi du PAÉE et l’atteinte des objectifs, 
les participants de la rencontre de validation considèrent 
que les gestionnaires devraient être rendus responsables du 
suivi de l’application du programme et des plans d’action et 
évalués en conséquence — et non des résultats eux-mêmes.

Processus de dotation

Le processus de dotation englobe le recrutement et les acti-
vités connexes. 

La responsabilité d’embauche revient à chaque unité d’af-
faires, plus précisément le service des ressources de chaque 
unité est responsable du processus, mais la décision revient 
aux gestionnaires (ou aux cadres supérieurs lorsqu’il s’agit 
d’un poste de cadre). Cependant, le processus de dotation 
doit être validé par le SCH et les unités d’affaires sont invi-
tées à utiliser l’un des 38 tests normalisés pour la dotation 
du personnel disponible sur l’intranet. 

Le système de dotation étant décentralisé20, un candidat doit 

20. Depuis la rédaction de cet avis, le SCH a entrepris, avec l’aval . Depuis la rédaction de cet avis, le SCH a entrepris, avec l’aval 
du comité exécutif, de centraliser le processus de dotation des ser-
vices corporatifs dès septembre 2011 (SCH 2011). Ce nouveau 
modèle d’affaires, tel que présenté au CiM en mars 2011 par Jean 
Yves Hinse, directeur principal du SCH, permettra, entre autres, 
de concerter les actions en matière de PAÉE et de réduire les 
risques de discrimination en assurant l’uniformité et l’équité des 
pratiques. Ainsi, les candidats ayant réussi le processus unique et 
uniforme de présélection établi par le SCH (affichage, test en ligne, 
préentrevue par le SCH, etc.) verront leur nom conservé au sein 

postuler au sein de chaque arrondissement et ce, même s’il 
s’agit du même poste. Cela occasionne parfois des aberrations, 
car une personne peut être refusée dans un arrondissement et 
acceptée dans un autre. De même, avant  le renouvellement 
des conventions collectives en 2008, le cloisonnement entre 
les arrondissements était tellement serré que, pour un même 
poste faisant appel à la même fonction, un employé permanent 
provenant d’un autre arrondissement ne pouvait être éligible, la 
préférence allant directement aux candidats — mêmes tempo-
raires — œuvrant déjà au sein de l’arrondissement. 

Tous les participants de la rencontre de validation s’en-
tendent qu’un problème subsiste en matière de cohérence 
concernant les règles de dotation. Plus particulièrement, les 
syndicats critiquent cet état de fait et réclament que la Ville 
adopte une procédure de recrutement standardisée, plus 
uniforme, cohérente et crédible, entre autres en ce qui a 
trait aux outils de sélection et aux entrevues, et à laquelle les 
arrondissements seraient obligés de se conformer.  

La STM offre un bon exemple des bienfaits de la centralisa-
tion du processus de dotation en matière d’accès à l’égalité à 
l’emploi. Celui-ci lui permet de repérer les services qui sont 
moins performants dans l’actualisation des cibles d’embauche 
du PAÉE et de les rappeler à l’ordre. Les raisons de refus pour 
chaque candidature rejetée lors de la présélection ou de la sé-
lection doivent être inscrites dans le rapport annuel du service 
remis à la direction. Ainsi, si un gestionnaire refuse intention-
nellement d’embaucher ou de promouvoir un membre des mi-
norités visibles ou ethniques, les tableaux de bord le reflètent. 

La fusion des activités de dotation au sein d’un seul service est 
également bénéfique au SPVM, car elle permet de résoudre les 
lacunes du processus pour les emplois civils en l’enrichissant 
de l’expertise développée depuis les 20 dernières années en 
dotation policière. Le SPVM recourt aussi aux outils produits 
par la CFPM, surtout pour la dotation civile dont les postes de 
professionnels ou de cols blancs sont souvent uniques.

Cependant, certains soutiennent que les formations of-
fertes par le SCH sur le développement d’outils d’évalua-
tion de compétences, de même que la possibilité de sollici-
ter une évaluation par la CFPM permettent d’uniformiser 

d’une banque de candidats qualifiés parmi laquelle les gestion-
naires concernés pourront choisir leurs nouveaux employés (SCH 
2011). Ce modèle s’accompagne d’une stratégie de recrutement 
proactive auprès, notamment, des membres des minorités visibles 
et ethniques. 
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les pratiques au sein des arrondissements sans procéder à 
une centralisation de la dotation. En outre, même s’ils sont 
autonomes, les arrondissements doivent suivre le processus 
de dotation de la Ville et respecter les conventions collec-
tives lorsqu’il s’agit de postes permanents21. Ainsi, les cri-
tères et les exigences demandés pour les postes identiques 
de professionnels ou de cadres doivent être comparables 
d’un arrondissement à l’autre, alors que ceux des postes 
de cols blancs et de cols bleus doivent se conformer à la 
convention collective de la Ville. 

À la demande des unités d’affaires ou de sa propre ini-
tiative, la CFPM évalue les outils utilisés dans le com-
blement des postes (affichage, liste d’admissibilité des 
candidats, examens écrits, administration des tests, vali-
dité des outils pour mesurer les compétences requises, 
processus d’entrevue, grille d’entrevue) afin de vérifier 
qu’ils sont exempts de tout biais culturel et équitables 
en termes d’accès à l’égalité des chances. Les résultats 
de cette vérification sont ensuite compilés dans son rap-
port annuel qui est déposé devant le comité exécutif. 
Outre une certaine obligation morale, il n’existe aucune 
contrainte forçant les unités d’affaires à appliquer ces 
recommandations. 

Cependant, en pratique, les arrondissements recourent 
peu ou pas aux services de la CFPM pour valider 

leurs outils, contrairement au SSIM et à la STM qui 
impliquent la CFPM dans tous leurs concours, que ce 
soit durant le processus ou à la fin, afin de s’assurer de 
leur validité et de l’absence de biais discriminatoires. 
En effet, les délais de la validation sont longs et la 
pénurie de main-d’œuvre en arrondissement nécessite 
un comblement rapide des postes, surtout s’il s’agit de 
concours récurrents ou d’outils approuvés antérieure-
ment. Dans le cas d’une opération conjointe de recru-
tement, principalement pour les postes de col blanc, 
les conseillers en ressources humaines des arrondisse-
ments impliqués se valident mutuellement en produi-
sant des outils communs. 

21. Dans le cas des postes temporaires, le processus est à la discré-. Dans le cas des postes temporaires, le processus est à la discré-
tion de l’arrondissement.

Il reste que la CFPM, comme son mandat l’indique, effec-
tue chaque année un contrôle ponctuel des outils utilisés 
dans les arrondissements. Elle n’a jamais identifié de biais 
culturels ni dans les outils écrits ni dans ceux servant pour 
les entrevues. Cependant, le rôle de la CFPM est restreint. 
Elle enquête en cas de plaintes sur le processus de dotation 
et fait des recommandations, mais c’est le service corporatif  
ou l’arrondissement qui a le pouvoir de corriger la situation, 
s’il le désire.

Recrutement

Le recrutement constitue à la création d’un bassin de candi-
dats parmi lequel sera effectuée l’embauche.

Plusieurs répondants estiment que le recrutement est sta-
tique, signe que la pénurie de postes ne fait peut-être pas 
assez mal pour qu’on adapte des mesures plus proactives.
Les services corporatifs considèrent les salons de l’emploi 
comme des terreaux fertiles permettant de pourvoir des 
emplois vulnérables suite aux départs à la retraite, mais aus-
si de créer des partenariats avec les réseaux scolaires et les 
associations qui qualifient les immigrants. 

Le SCH souhaite sensibiliser les arrondissements afin 
d’accroître leur participation à ces salons. En effet, de leur 
propre aveu, ces derniers préfèrent plutôt diffuser leurs 

offres d’emploi sur les sites de la Ville, en plus de les en-
voyer aux organismes en employabilité, villes, cégeps et 
centres d’Emploi-Québec. 

Ils croient qu’il leur serait plus facile de recruter des 
minorités visibles et ethniques s’il y avait de l’aide pour 
évaluer les diplômes en provenance de l’étranger et vali-
der l’équivalence des acquis qui assure que le candidat est 
capable de faire le travail comme on le fait au Québec. 
Les syndicats constatent également que le processus de 
reconnaissance des acquis n’est pas uniforme. Pour per-
mettre aux membres des minorités visibles et ethniques 
d’accéder aux emplois techniques et aux métiers, la Ville 
doit se donner les moyens de faciliter ce processus et 
offrir un salaire d’entrée qui reconnaisse leur expérience 
à l’extérieur du pays. 

« En pratique, les arrondissements recourent peu ou pas  
aux services de la CFPM pour valider leurs outils ». 
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Le Programme de parrainage professionnel est une autre 
avenue prometteuse de recrutement. Il permet de prépa-
rer la relève en créant un bassin de candidats ayant l’expé-
rience de la Ville. Selon le SCH, il devrait conséquemment 
être étendu aux arrondissements qui ont une concentration 
importante de populations issues de minorités ethniques et 
visibles et allongé à une durée de 12 mois pour permettre 
une meilleure formation des stagiaires. 

Cependant, les syndicats et les arrondissements s’inquiètent 
du fait que les postes offerts à ces stagiaires sont en voie 
d’extinction, par exemple les postes de dessinateur et que 
ces stages soient souvent des « soft job ». Les syndicats 
craignent aussi qu’il soit abusif  en engageant une main-
d’œuvre surqualifiée à bon marché : « Souvent les stagiaires 
immigrants possèdent des diplômes supérieurs et cela n’est 
pas considéré. Ils sont payés au tarif  minimum comme sta-
giaires. Nous savons que les candidats pour ces stages ont 
une formation universitaire et qu’ils sont disposés à occuper 
des emplois de techniciens ».

Lors de la rencontre de validation, certains participants 
tiennent à recadrer le débat : certes, le programme de par-
rainage professionnel est très publicisé, mais il s’agit d’une 

mesure de recrutement parmi d’autres, telle que la partici-
pation aux salons de l’emploi, les affichages sur Internet 
et le partenariat avec les organismes du milieu. Il importe 
aussi de préciser que contrairement à l’opinion générale, il 
ne s’agit pas d’une mesure du PAÉE. 

Sur le plan de la relève des cadres, il est convenu qu’un 
effort particulier doit être apporté pour développer un ac-
compagnement, identifier et préparer la relève au sein de la 
population des minorités visi bles et ethniques. Comme le 
soulèvent les syndicats, la question de la relève est incontour-
nable puisque les changements démographiques auront des 
impacts tant pour l’administration montréalaise (rareté de la 
main-d’œuvre) que pour les syndicats (pénurie de membres 
pour maintenir leurs activités). Ainsi, le SPVM examine ac-
tuellement la possibilité de réévaluer les critères d’admissibi-
lité pour certains postes de cadres afin de considérer des can-
didats issus des minorités ethniques et des minorités visibles 
qui possèdent la scolarité nécessaire, mais pas l’expérience.

Certains facteurs soulevés par les répondants sont décrits 
comme nuisant particulièrement au recrutement des mino-
rités visibles et ethniques. 

Des répondants observent un écart entre les qualifica-
tions et les compétences des candidats potentiels issus des 
groupes visés pour les postes de cols blancs qui requièrent 
des compétences techniques et les besoins de la Ville, ce 
qui nuit à leur embauche. Toutefois, les syndicats nous 
mettent en garde : dire qu’il y a un écart entre les exi-
gences des postes disponibles à la Ville et les compétences 
des membres des minorités visibles et minorités ethniques 
lance un message aux gestionnaires qui les conforte dans 
leurs perceptions. Or, « plusieurs candidats refusés à la 
Ville sont embauchés dans les entreprises privées et per-
forment ». Ce seraient donc les règles d’embauche trop 
exigeantes qui seraient problématiques, et non le manque 
de compétences. 

C’est une croyance partagée par certains représentants 
d’ONG, qui considèrent que l’échec de la candidature d’une 
personne immigrante s’explique par le processus de sélec-
tion de la Ville et non par la qualité du candidat lui-même, 
car celui-ci est plus hermétique que dans l’entreprise privée 

et les profils de candidats recherchés sont plus pointus en 
termes de diplômes et de niveaux d’études. 

Or, en raison de son processus d’embauche et de la lon-
gueur des délais entre le moment de la postulation et celui 
de l’entrevue, la Ville de Montréal ne représente pas un em-
ployeur attrayant pour les immigrants qui désirent trouver 
rapidement un emploi.

Enfin, certains soutiennent qu’une maîtrise insuffisante du 
français est une des causes fondamentales de la sous-repré-
sentation des minorités : 

« La faible connaissance de la langue française 
par les postulants issus de l’immigration les 
empêche de se qualifier sur les affichages de la 
Ville. Ceux qui viennent d’Europe et qui ont une 
formation universitaire connaissent le français, 
mais écrivent une longue phrase pour dire oui. 

« Certains soutiennent qu’une maîtrise insuffisante du français est une  
des causes fondamentales de la sous-représentation des minorités ». 
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Ils ne sont pas fonctionnels, ils n’ont pas le 
français des affaires ».

Cette affirmation est cohérente avec la littérature. En effet, 
les barrières à l’intégration des personnes immigrées les plus 
souvent invoquées sont la langue et les différences religieuses 
ou culturelles qui pourraient générer des relations difficiles 
entre les employés et créer un impact négatif  sur le milieu 
de travail (FCEI 2007; Chicha-Pontbriand et Charest 2010). 

Cependant, les représentants des ONG sont surpris d’ap-
prendre que la langue française est un obstacle majeur à 
l’embauche à la Ville, car selon eux, les Maghrébins consti-
tuent un bassin de candidats francophones et qualifiés qui 
reste inexploité, comme le prouve leur taux de chômage 
très élevé (28 %). Il serait donc erroné de généraliser à tous 
les immigrants cette lacune propre à certains.   

En accord avec la loi, les syndicats proposent qu’un can-
didat ne maîtrisant pas le français puisse être embauché 
à la condition qu’il s’engage à l’obtenir dans un délai rai-
sonnable. Préférablement, la Ville devrait être responsable 
d’offrir ces cours de francisation elle-même en collabora-
tion avec les ONG énumérés concernés. 

C’est une pratique qui a déjà cours à la STM : « En ce qui 
concerne la connaissance du français, si les candidats ne 
possèdent pas un niveau de connaissance approprié pour un 
poste, on peut les accepter pour un poste qui exige moins 
de français et les orienter vers des cours de perfectionne-
ment. On veut les aider, mais il s’agit de leur responsabilité 
de se perfectionner ».

Comblement de postes

Le comblement est le fait de pourvoir un poste par le biais 
de l’embauche, de la nomination ou de la promotion. Il 
s’agit en quelque sorte du résultat du recrutement.

Compte tenu du contexte économique et des restrictions 
budgétaires, les emplois permanents se font plus rares et 
les emplois temporaires risquent fort de devenir la norme. 
Cela se confirme dans les chiffres : dans les 10 à 20 dernières 
années, le nombre de postes temporaires augmente constam-
ment, tant pour les professionnels (+ 1 100) que les cols 
blancs (+ 3 500), au détriment des emplois permanents. Or, 
les postes temporaires sont source de frustration : ce sont des 
emplois précaires qui engendrent une instabilité dans l’orga-

nisation en termes de roulement du personnel, d’attraction 
pour les emplois à la Ville et de motivation chez le personnel.

Les emplois temporaires ou saisonniers ne sont pas régis 
par les règles de dotation et les conventions collectives 
et échappent au contrôle de la CFPM; ceux-ci ne font 
conséquemment pas l’objet d’une vérification externe 
que ce soit pour les embauches, les promotions ou les 
nominations. La CFPM fait donc connaître son souci 
d’encadrer le comblement temporaire des postes perma-
nents, en particulier des postes de cadres,  professionnels 
et cols blancs. 

Pour le comblement temporaire de ces deux premières caté-
gories, elle observe que les délais pour afficher les postes sont 
trop longs et non conformes aux pratiques de dotation. En 
effet, selon la CFPM, le fait de tarder à pourvoir un poste 
avantage le titulaire par intérim qui acquiert l’expérience et la 
connaissance du poste dans l’exercice de ses fonctions. 

Des représentants d’arrondissement et des syndicats ap-
prouvent. Plusieurs gestionnaires affectent temporairement 
un candidat de leur choix au poste vacant sans l’afficher. Si 
la personne convient, ils la maintiennent en place le plus 
longtemps possible, le temps qu’elle développe tous les 
atouts nécessaires — ce qui lui donne un avantage indu sur 
les autres candidats —, avant d’ouvrir le concours. 

Le risque de privilège et de discrimination sur un remplace-
ment de poste existe également pour la nomination à une 
fonction supérieure. Tout poste à pourvoir temporairement 
devrait donc faire rapidement l’objet d’un affichage et pas-
ser par un processus de sélection.

Cette perception n’est pas partagée, puisque certains repré-
sentants d’arrondissement soutiennent que la rigueur du 
processus de dotation s’applique à tous les candidats. Il n’en 
reste pas moins que les syndicats reçoivent beaucoup de 
griefs sur la non-observance des délais de comblement de 
postes temporaires ou permanents.

Afin de limiter le sentiment d’injustice et les frustrations 
lors du comblement permanent, le SPVM exige, pour 
pourvoir temporairement les postes de professionnels, 
que les candidats se soumettent à un processus de dota-
tion ouvert. Même si cette manière de faire exige pus de 
temps, elle offre l’avantage de permettre à tous l’occa-
sion de se qualifier. 
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Le Syndicat des professionnelles et professionnels prône 
pour sa part une réduction de la durée des remplacements, 
soit un maximum de 36 mois pour un poste de cadre. Le 
Syndicat des cols blancs convient avec la Ville que le poste 
occupé par une personne nommée temporairement à une 
fonction supérieure est réputé vacant après 18 mois, mo-
ment auquel la Ville doit lancer le processus de dotation 
pour le combler de façon permanente. 

Les syndicats comprennent la réticence de la Ville à créer un 
nouveau poste sans s’assurer préalablement que le besoin 
est réel et le budget disponible. Ils questionnent toutefois le 
fait que plusieurs projets soient « récurrents de façon per-
manente », alors que les postes qui y sont rattachés, eux, 
demeurent temporaires. 

Gestion de la diversité

La gestion de la diversité vise la planification et l’implan-
tation de pratiques de gestion et d’intervention faisant en 
sorte que les avantages potentiels de la diversité soient 
optimaux et que ses désavantages potentiels soient mini-
maux (Cox, 1994). Autrement dit, la gestion et la pratique de 
la diversité visent à augmenter l’habilité des membres d’une 
organisation à participer à l’organisation et à atteindre son 
plein potentiel sans égard à leur appartenance identitaire en 
termes de race, culture, sexe ou religion. 

Les perceptions des représentants des services corporatifs 
à propos de la gestion de la diversité varient. Selon certains, 
la Ville pratique la politique des petits pas et cherche à in-
clure progressivement la diversité dans sa philosophie de 
gestion. Pour d’autres, le SCH doit prendre l’engagement 
d’introduire la diversité à toutes les étapes de la dotation. 
Enfin, certains mentionnent que l’ouverture à la diversité 
est une obligation légale qui n’est pourtant pas intégrée à la 
gestion courante, puisqu’elle est souvent perçue comme un 
problème et non une richesse ou une occasion d’affaires.

Au sein des arrondissements, la gestion de la diversité se tra-
duit par l’application des mesures déterminées par le SCH 
pour l’ensemble des nouveaux employés et consignées dans 
le programme d’accueil et d’intégration. Il n’existe pas de 
pratiques spécifiques de rétention et promotion pour les 
minorités visibles et ethniques. 

Le programme d’accueil se déroule sur une journée et pré-
voit que chaque recrue reçoive une pochette remplie de 

documents et fasse le tour du service avec le gestionnaire. 
Parfois, il s’y ajoute une activité de jumelage. Cependant, 
le taux de roulement trop élevé, conséquence des condi-
tions précaires de travail mentionnées plus tôt, fait en sorte 
qu’il est impossible d’appliquer un tel programme pour les 
emplois temporaires. La Ville établit toutefois une liste des 
points à vérifier lors de leur arrivée et tente de systématiser 
les pratiques.

Selon les syndicats, l’intégration organisationnelle des nou-
veaux employés manque de constance, puisque la politique 
d’accueil ne concerne pas les postes temporaires, où se re-
trouve pourtant un grand nombre de recrues des minorités 
visibles et ethniques.

Effectivement, pour plusieurs, le principal enjeu en matière 
de diversité22 n’est pas l’embauche, mais l’intégration des 
membres des groupes visés à la Ville, qui nécessite de les 
accompagner dans l’emploi : 

« Les minorités diplômées ne sont pas livrées 
clés en main. Le gestionnaire veut une personne 
capable de fonctionner immédiatement. Il ne 
veut pas investir un stagiaire qui va quitter le 
service à la fin du stage. Le défi est de prendre 
les gens qui ont le diplôme et de les préparer 
à occuper un travail à la Ville. Il faudrait un 
budget de formation interne pour assurer aux 
recrues leur mise à jour aux normes de la Ville. 
Il faut un programme plus consistant, plus 
intelligent que le programme de parrainage et 
plus professionnel comme suivi ».

La STM est consciente du fait que l’intégration et le 
suivi des recrues issues des groupes visés constituent 
désormais ses plus grands défis. Elle développe donc 
des outils de gestion de la diversité et d’intégration or-
ganisationnelle, de même que des mesures de soutien, 
support, planification et intervention, politiques et pro-
cédures. Une équipe centralisée effectue des contrôles 
auprès des gestionnaires et des supérieurs immédiats 
pour assurer une intégration organisationnelle harmo-
nieuse des nouveaux employés. De plus, la STM offre 
une formation en gestion de la diversité aux représen-
tants syndicaux. 

22. Les autres lacunes rapportées sont l’absence d’entrevue de . Les autres lacunes rapportées sont l’absence d’entrevue de 
départ et de plan de développement de carrière et le fait que seuls 
les gestionnaires reçoivent la formation sur la diversité.
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Dans les postes de police de quartier, les pratiques d’inté-
gration en emploi mettent en œuvre les valeurs de la Ville 
et du SPVM. Toutes les personnes embauchées ou promues 
au SPVM reçoivent une formation sur le respect des droits, 
la gestion de la diversité et la gestion de conflits. 

Pour leur part, les ONG prônent une approche intercul-
turelle qui vise à sensibiliser l’employeur et le candidat à la 
culture organisationnelle et aux codes culturels dans le but 
de permettre à ces derniers de s’intégrer progressivement 
aux us et coutumes des entreprises.

Au final, tous s’entendent pour dire que les initiatives sont 
nombreuses, même si elles ne suffisent pas. Pour arriver à 
des résultats concrets, il faut incorporer ces initiatives à une 
vision globale de la diversité et former les gestionnaires à la 
compétence interculturelle. Il est primordial de considérer 
la notion de diversité au sens large du terme et de l’intégrer 
au sein de l’actuelle politique de respect de la personne afin 
d’avoir une seule politique englobante. Une telle politique 

permettrait de modifier les attitudes et les comportements. 
De plus, les participants s’entendent à dire qu’il serait perti-
nent de recommander une pochette d’accueil officielle. 

Partenariat avec les organisations non  
gouvernementales spécialisées  

en employabilité

Le CiM désire explorer comment les organismes commu-
nautaires spécialisés en employabilité des minorités eth-
niques et visibles peuvent participer à l’atteinte des objectifs 
du PAÉE. Comme nous l’avons vu plus tôt, les organisa-
tions communautaires sont des partenaires de choix pour 
favoriser l’intégration et contribuent à développer des liens 
entre immigrés et employeurs (Froy 2007; Chicha-Pont-
briand et Charest 2008).

Selon nos répondants, d’une façon générale, les ONG spé-
cialisées en employabilité offrent une gamme de services 

étendus; connaissance de la réalité du marché du travail, 
ajustement des comportements à la culture d’entreprise, 
placement et accompagnement en cours d’emploi et déve-
loppement des programmes de mentorat et de jumelage 
professionnel. Elles proposent également « du support 
aux gestionnaires en termes de gestion de la diversité » et 
fournissent aux entreprises qui le désirent une aide pour 
pourvoir aux postes affichés en leur offrant un bassin de 
candidats présélectionnés.

Certaines ONG plus spécialisées, en collaboration avec 
Emploi-Québec, mettent à la disposition des diplômés en 
génie de l’étranger un programme de perfectionnement en 
ingénierie qui vise à les intégrer à l’Ordre des ingénieurs 
du Québec. D’autres développent des programmes de 
mentorat professionnel, d’une durée de trois à six mois, qui 
jumellent un professionnel d’ici et un professionnel formé 
à l’extérieur. 

Lors de nos entrevues, nous constatons une certaine 
méconnaissance du travail des ONG en employabi-
lité. Ainsi, en arrondissement, les partenariats avec 
les ONG sont occasionnels parce que « Les ONG 
travaillent en intégration, nous on est au niveau de 
l’employabilité ».

La volonté de collaborer avec les ONG est présente. Le 
SCH diffuse ses offres d’emploi par le biais à 300 ONG. En 
outre, près de 53 % des unités d’affaires font des démarches 
auprès d’elles pour inciter des opportunités de recrutement. 
Le SCH souhaiterait également instaurer un maillage avec 
les ONG, ce qui permettrait de créer un bassin de candidats 
admissibles et faire connaître les besoins de la Ville. Plus 
précisément, les ONG pourraient contribuer à l’admissi-
bilité des candidats, principalement en ce qui concerne les 
équivalences de diplômes, et inciter ceux-ci à développer les 
compétences nécessaires à leur intégration, notamment en 
insistant sur l’apprentissage du français.

Le SSIM souhaite collaborer avec les ONG spécialisées en em-
ployabilité afin de pourvoir les postes de pompiers et d’agents 
de prévention. Par exemple, ils pourraient tenir annuellement 
un salon de l’emploi, en partenariat avec les ONG, et cibler les 
jeunes issus des minorités visibles et ethniques.

Pour le SPVM, il serait intéressant de recourir aux ONG afin 
d’obtenir des références de candidatures préparées en termes 
de connaissance de la fonction policière et des postes civils. 

« Pour plusieurs, le principal enjeu en 
matière de diversité n’est pas l’embauche, 
mais l’intégration des membres des 
groupes visées à la Ville, qui nécessite de 
les accompagner dans l’emploi ». 
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Pour sa part, la STM dispose de statistiques sur les carac-
téristiques raciales et ethniques de ses candidats, ce qui lui 
permet de contacter directement les ressources communau-
taires, y compris les mosquées et les synagogues afin d’in-
former les groupes visés quant aux perspectives d’emplois. 
La STM croit que « c’est l’effet «Hygrade», plus il y a des 
employés des minorités, plus les personnes issues des mino-
rités postulent ».

Les représentants des ONG abondent : les immigrants ont 
besoin de voir leurs semblables dans des postes de pom-
piers, brigadiers ou cols bleus pour croire qu’ils ont eux 
aussi des chances de les obtenir.

Ils souhaitent collaborer avec la Ville pour créer un bassin 
de candidatures admissibles. Ainsi, ils pourraient :

•	 Inciter les candidats potentiels à modifier leurs percep-
tions en faisant valoir les avantages d’un poste dans la 
fonction publique; 

•	 Sensibiliser les jeunes aux postes de pompiers par des acti-
vités d’information scolaire et d’orientation professionnelle;

•	 Recommander les candidats déjà évalués et préparés 
aux exigences du marché du travail et des stages ou des 
emplois, telles que la maîtrise de la langue française et la 
reconnaissance des acquis;

•	 Mettre sur pied des projets pilotes pour les besoins 
de main-d’œuvre des arrondissements et assurer un 
recrutement selon les tendances du marché du travail 
à partir des activités de formation de réseaux avec les 
employeurs; 

•	 Créer des cliniques pour faire connaître aux groupes 
visés les postes disponibles à la Ville et les critères 
d’embauche.

La rencontre de validation permet de soulever un point per-
tinent : les personnes issues des minorités ethniques et des 
minorités visibles ne sont pas toutes immigrantes. Ainsi, 
la Ville peut travailler avec les ONG pour augmenter les 
effectifs de ces groupes, mais il ne faudrait pas se limiter à 
la clientèle immigrante.

Les participants apprécient l’apport des ONG dans la trans-
mission de l’information auprès des ressources humaines 
de la Ville et le recrutement des membres des minorités 
(outils, maintien en emploi, etc.) sans toutefois considérer 
qu’une plus grande implication de leur part soit pertinente 
puisqu’ils constituent une ressource parmi d’autres.

 Ils préfèrent à ce partenariat l’idée d’une table de dotation 
qui rassemblerait des représentants des arrondissements, 
des services, du SCH, de l’externe et de la Commission de la 
fonction publique. Cette table pourrait établir des listes d’éli-
gibilité à partir desquelles les services et les arrondissements 
engageraient leur personnel. Cela permettrait une cohérence 
dans l’approche, dans les résultats et dans l’application des 
diverses politiques et programmes dont le PAÉE de la Ville.

Contribution du Conseil interculturel  
de Montréal

Tout comme celui des ONG, le mandat du CiM est mécon-
nu au sein de la Ville de Montréal. Cet état de fait n’empêche 
pas le SCH, les arrondissements et les ONG de souhaiter 
qu’il contribue au dossier de l’accès à l’égalité en emploi. 
En effet, le moment est approprié pour le CiM de faire des 
recommandations sur la gestion de la diversité, car la fin du 
plan triennal, en 2010, signifie qu’un nouveau plan doit être 
élaboré sous peu. 

Les représentants du SPVM, du SSIM et de la STM sou-
haitent que le CiM invite annuellement les directions à 
présenter le bilan de leur PAÉE. Il pourrait cibler les 
meilleures pratiques et résultats et les partager aux autres 
unités d’affaires, permettant ainsi l’échange et la diffu-
sion des bonnes pratiques en gestion de la diversité. 

Les représentants des ONG considèrent que le CiM pour-
rait collaborer avec eux à élaborer des pistes d’actions et 
des projets pilotes, dans le cadre de leurs expertises et man-
dats respectifs, afin de favoriser l’embauche des personnes 
immigrantes par la Ville. 

Le CiM pourrait également servir de lien entre la Ville et 
les ONG en assurant une connaissance mutuelle de leurs 
actions et services. « Il y a deux perceptions à corriger : que 
la Ville est impénétrable pour les immigrants et que les in-
tervenants des ONG ne sont pas compétents ». Il pourrait 
aussi aider à mettre sur pied un comité inter-ONG avec la 
Ville pour échanger sur les meilleures pratiques et installer 
un véritable partenariat.

Plusieurs répondants mentionnent que le CiM devrait 
jouer un rôle de veille, puisqu’il a la possibilité et la 
compétence nécessaire d’examiner, chaque mois, l’état 
d’avancement du PAÉE et des autres dossiers relatifs à 
la diversité.
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Le CiM pourrait également mettre à profit son pouvoir 
unique de questionnement et inviter les acteurs municipaux 
ou sociaux et communautaires à partager leur expertise sur 
un point particulier pour accélérer la progression des travaux. 

Enfin, le CiM pourrait sensibiliser le milieu syndical sur la né-
cessité d’assouplir les obstacles pour permettre aux membres 
des minorités d’accéder aux emplois techniques et métiers. 

Les participants à la rencontre de validation sou-
tiennent quant à eux qu’il est nécessaire de séparer 
les relations entre la Ville et le CiM et celles entre la 
Ville et les ONG, puisque leurs mandats sont tout à 
fait différents. 

Le rôle du CiM doit être de valoriser ce qui est fait en ma-
tière d’accès à l’égalité en emploi. Il doit pour ce faire déve-
lopper une relation de confiance avec le SCH permettant 
l’échange mutuel d’informations, et participer à la diffusion 
des bonnes pratiques. 

Autres commentaires

Lorsqu’on leur offre la chance de s’exprimer sur d’autres 
thèmes, certains de nos interlocuteurs émettent des cri-
tiques face au PAÉE. C’est le cas de plusieurs répon-
dants des arrondissements, qui estiment que de tels pro-
grammes sont désuets. Ils soutiennent aussi que le fait 
d’insister sur les mesures de redressement nuit à la défini-
tion de valeur ajoutée associée à la diversification du per-
sonnel. De même, au SPVM, on pense que les membres 
des minorités visibles 
préféreraient ne pas 
bénéficier de mesures 
de redressement, car 
ils considèrent que 
cela réduit leur crédi-
bilité. D’ailleurs, un employé dont le nom est sur la liste 
d’éligibilité des promotions sera tôt ou tard promu sans 
qu’un traitement de préférence ne soit nécessaire. 

Plusieurs représentants du SCH jugent que le carcan des 
conventions collectives nuit à l’atteinte des résultats du 
PAÉE. Pour favoriser l’accès des minorités visibles et eth-
niques aux postes disponibles, le SCH est disposé à négo-
cier avec les syndicats des assouplissements aux règles d’an-
cienneté qui encadrent la dotation, mais non à celles qui 
touchent la compétence.

Les syndicats répondent qu’il est faux de croire que la 
convention collective contrevient ou constitue un obstacle 
à l’embauche des membres des groupes ciblés par le PAÉE. 
Le syndicat ne représente que les employés : tant qu’un indi-
vidu n’est pas embauché, il ne peut être membre du syndicat 
et celui-ci n’est donc pas impliqué :

« La Ville pourrait embaucher 250 Congolais 
et le syndicat n’aurait pas un mot à dire. Elle le 
ferait selon le processus qu’elle aurait décidé. 
[Ce n’est qu’une fois qu’ils sont embauchés que] 
le syndicat aurait son mot à dire sur la suite des 
choses selon ce qui est prévu à la convention 
collective en termes de droits et d’ancienneté ».

Enfin, bien que cela ne relève pas du PAÉE qui ne s’ap-
plique qu’aux organismes publics, certains suggèrent que 
la Ville de Montréal pourrait jouer un rôle de pionnier en 
revoyant la procédure d’octroi des contrats aux entreprises 
et en favorisant celles qui prennent l’initiative de privilégier 
l’intégration, à tous les niveaux de l’organisation, de la main 
d’œuvre composée de personnes identifiées comme mino-
rités visibles et ethniques. Une telle obligation contractuelle 
sensibiliserait  les partenaires privés de la Ville, comme cela 
se fait au niveau provincial. 

Constats sur les entrevues

Nos entrevues nous permettent de conclure que la haute di-
rection de la Ville de Montréal démontre une véritable volon-
té d’accroître la représentation des groupes visés, comme le 

prouve l’effort déployé pour 
l’élaboration des nombreux 
plans d’action qui mettent en 
œuvre localement le PAÉE 
et le nombre d’employés 
attachés à leur application. 

Cette volonté est encore plus marquée au SPVM et à la STM 
qui se sont dotés volontairement de leur propre plan il y a 
plus de vingt ans. Il n’en demeure pas moins que la complexi-
té organisationnelle et la bureaucratie ralentissent la mise en 
œuvre des mesures du PAÉE. Malgré le comité inter-unités, 
les différentes unités d’affaires fonctionnent en silo. 

C’est au niveau de la gestion locale et du suivi que le 
bât blesse. En raison de ressources financières insuf-
fisantes, le PAÉE ne permet pas d’atteindre les résul-
tats souhaités. Parmi les mesures n’étant pas appliquées 

« En raison de ressources financières  
insuffisantes, le PAÉE ne permet pas  
d’atteindre les résultats souhaités ». 
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faute de moyen, la formation est celle qui est la plus 
regrettée, car elle permettrait d’assurer le transfert des 
connaissances et la diffusion des bonnes pratiques. En 
outre, l’absence d’imputabilité des gestionnaires (que 
ce soit au niveau du suivi de son application ou des 
résultats) est considérée comme limitant les chances de 
succès du PAÉE.

En ce qui concerne le recrutement, l’attention est 
concentrée sur le Programme de parrainage profession-
nel : les participants croient, à tort, que ce programme 
constitue la principale source de recrutement explici-
tement dédiée aux minorités visibles et ethniques. Or, 
ce programme ne relève pas du PAÉE et ses résultats 
ne sont pas comptabilisés dans la représentation des 
groupes visés. Cependant, il contribue certainement au 
PAÉE, par la bande, en permettant de former des can-
didats qualifiés parmi les minorités visibles et ethniques. 
Dans cette optique, et considérant le fait que la relève 
est un problème réel, mais peu abordé, le CiM estime 
que le Programme de parrainage professionnel devrait 
dorénavant durer 12 mois et s’étendre aux arrondisse-
ments. En outre, pour que cette expérience soit réelle-
ment bénéfique pour les stagiaires et la Ville, un souci 
particulier devrait être apporté afin de s’assurer que les 
emplois offerts soient représentatifs des emplois de la 
Ville et non des « soft jobs ».

Nos entretiens confirment qu’une maîtrise insuffisante 
de la langue française représente un obstacle structurel 
à l’embauche des minorités ethniques et visibles. Or, 
suivant la loi, une telle barrière pourrait facilement être 
contournée en proposant une formation linguistique 
en cours d’emploi. Les autres obstacles au recrutement 
sont la difficulté de faire reconnaître les acquis étran-
gers et la rigueur du processus de dotation.

Le processus de dotation est fortement critiqué en rai-
son de sa lourdeur, de sa longueur et de sa complexité, 
autant d’éléments qui découragent les candidats issus 
des minorités visibles et ethniques. En effet, les critères 
d’embauche à la Ville de Montréal sont volontairement 
plus exigeants que ceux du privé ou des autres munici-
palités, les délais s’accumulent entre la postulation et 
l’entrevue et chaque unité d’affaires établit son propre 
processus faisant en sorte qu’un candidat doit postu-
ler et subir des évaluations différentes pour prouver sa 
compétence au sein de chacune d’entre elles.  

Le comblement des postes est une étape fort sujette aux 
biais discriminatoires en raison de l’absence d’encadrement 
du comblement temporaire des postes permanents. Ainsi, 
les gestionnaires ont la liberté de nommer un candidat de 
leur choix, sans tenir de concours. Or, il est reconnu que les 
individus tendent naturellement à sélectionner des candidats 
qui leur ressemblent, ce qui favorise la majorité caucasienne 
au détriment des minorités visibles et ethniques. En outre, 
le fait que les postes temporaires (tout comme les postes 
saisonniers) échappent à la fois aux règles de dotation,  aux 
conventions collectives, au contrôle de la CFPM et au re-
censement aux fins de PAÉE contribue certainement à ren-
forcer ce phénomène particulièrement présent au sein des 
arrondissements. Effectivement, l’application des règles de 
dotation est moins encadrée pour un poste temporaire que 
pour un poste permanent. Souvent, la décision repose sur 
le gestionnaire d’équipe qui n’est ni redevable de son choix, 
ni conscient des risques de discrimination. De plus, sauf  ex-
ception, les arrondissements recourent peu aux services de 
la CFPM afin d’évaluer les outils qui servent à la dotation, 
ce qui multiplie les risques de discrimination systémique. 
Conséquemment, un poste à pourvoir temporairement doit 
obligatoirement faire l’objet d’un affichage et d’un proces-
sus de sélection. Le SPVM, qui soumet systématiquement 
ces postes temporaires professionnels à un processus de 
dotation ouvert, est l’exemple à suivre en la matière.

La gestion de la diversité est certainement une valeur qui 
gagne du terrain à la Ville de Montréal. Cependant, elle 
manque de constance et d’une vision globale et intégrée; 
la politique d’accueil et d’intégration ne s’applique pas 
aux postes temporaires, en dépit du nombre important de 
minorités visibles et ethniques qui occupent ces emplois, 
les formations en matière de diversité sont le plus souvent 
réservées aux gestionnaires et sont facultatives. En outre, 
il n’existe pas de pratiques spécifiques de rétention et pro-
motion pour les minorités visibles et ethniques. Encore 
une fois, le SPVM et la STM font office de pionniers en la 
matière en développant des formations, des mesures et des 
contrôles facilitant l’intégration.

Les partenariats avec les ONG en employabilité seraient 
profitables au niveau du recrutement, puisqu’ils permet-
traient de diffuser les offres d’emploi, de créer des bassins 
de candidats qualifiés, de partager des informations, de 
former les candidats, de les soutenir dans leurs demandes 
d’équivalence, etc. Par l’entremise des ONG, la Ville pour-
rait également rejoindre des clientèles sous-représentées 
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plus difficiles à atteindre et engendrer un effet d’entraîne-
ment apte à convaincre les minorités visibles et ethniques 
des possibilités de carrière à la Ville. Il ne faudrait toutefois 
pas réduire ces minorités aux clientèles immigrantes.

Enfin, outre la production d’un avis éclairé sur le PAÉE, il 
est attendu du CiM qu’il contribue à la diffusion et la pro-
motion des bonnes pratiques en matière d’égalité en emploi 
et de gestion de la diversité. Il pourrait également participer 
à la création d’un comité inter-ONG avec la Ville et favori-
ser entre eux un véritable partenariat.

IX. Recommandations

1. Mise en application, gestion et suivi  
des mesures du PAÉE

Considérant que les unités d’affaires ne disposent pas des 
ressources financières et humaines nécessaires afin de 
mettre en œuvre et d’effectuer le suivi de l’ensemble des 
pratiques prescrites dans le PAÉE, le Conseil interculturel 
de Montréal recommande :

1.1 Que la Ville de Montréal alloue un budget suffi-
sant au suivi des mesures du Plan d’action à l’égalité 
en emploi, notamment en matière de gestion stra-
tégique de la planification de la main-d’œuvre pour 
les fonctions où il y a une sous-représentation des 
minorités ethniques et des minorités visibles.

Considérant que l’implication et la responsabilisation des 
chefs hiérarchiques sont réputées jouer un rôle majeur dans 
la réussite d’un PAÉE, mais que les gestionnaires de la Ville 
de Montréal ne sont pas tenus responsables de l’atteinte des 
résultats et du suivi du PAÉE, le Conseil interculturel de 
Montréal recommande :

1.2 Que la Ville de Montréal rende ses gestionnaires 
responsables du suivi de l’application du PAÉE 
et des plans d’action qui en découlent et qu’ils en 
soient imputables de ses résultats lors de leur éva-
luation personnelle.

Considérant que la représentation des minorités ethniques 
est moins importante que celle des minorités visibles et, 
contrairement à cette dernière, connaît une diminution 
rapide, le Conseil interculturel de Montréal recommande :

1.3 Que la Ville de Montréal apporte un soin particu-
lier, lors de la mise à jour de son PAÉE, à identifier 
et résoudre les obstacles spécifiques au recrutement, à 
l’intégration et à la promotion des minorités ethniques.

Considérant que l’absence de données statistiques relatives 
aux candidatures, aux promotions, aux départs volontaires, 
au sexe des employés des différents groupes, de même qu’aux 
postes temporaires et saisonniers interdit tout suivi formel 
des taux de représentation des groupes cibles et, conséquem-
ment, des effets réels du PAÉE dans les secteurs où issus 
les minorités visibles et ethniques sont particulièrement pré-
sentes, le Conseil interculturel de Montréal recommande :

1.4 Que la Ville de Montréal demande au Service du 
capital humain et à ses unités d’affaires de compi-
ler et publier des données statistiques genrées rela-
tives aux candidatures, aux promotions, aux départs 
volontaires et aux postes temporaires et saisonniers.

2. Recrutement et partenariats

Considérant que la majorité des membres des minorités vi-
sibles et ethniques se retrouve dans des postes d’entrée tem-
poraires ou saisonniers qui souvent ne correspondent pas 
aux qualifications qu’ils ont acquises à l’étranger, le Conseil 
interculturel de Montréal recommande :

2.1 Que la Ville de Montréal intervienne auprès du 
ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles afin de faciliter la reconnaissance des ac-
quis des candidats immigrants ou, du moins, accom-
pagne ces derniers dans leur démarche.

2.2 Que la Ville de Montréal intensifie son recrutement 
des membres des minorités visibles et des minorités 
ethniques pour des postes de qualification supérieure. 

Considérant que la maîtrise de la langue française repré-
sente un obstacle structurel à l’embauche des minorités 
ethniques et visibles qui pourrait être contourné, le Conseil 
interculturel de Montréal recommande :

2.3 Que la Ville de Montréal respecte la Loi sur l’ac-
cès à l’égalité en emploi dans les organismes publics 
et ajoute à ses mesures de redressement l’embauche 
de candidats aptes à acquérir une maîtrise acceptable 
de la langue française dans un délai raisonnable.
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Considérant que les gestionnaires responsables du recru-
tement qui ne sont pas formés aux risques de biais discri-
minatoires tendent naturellement à nommer des candidats 
qui leur ressemblent, contribuant ainsi involontairement à 
reproduire la majorité caucasienne au détriment des minori-
tés visibles et ethniques, le Conseil interculturel de Montréal 
recommande :

2.4 Que la Ville de Montréal s’assure que les groupes 
visés soient représentés au sein des équipes de re-
crutement et des comités de sélection en obligeant 
qu’au moins un membre appartienne à une minorité 
visible ou une minorité ethnique.

Considérant les liens privilégiés que les organisations non 
gouvernementales spécialisées en employabilité entre-
tiennent avec les travailleurs immigrants, leur capacité 
à créer des bassins de candidats qualifiés et à soutenir 
ceux-ci dans leurs démarches, de même que la connais-
sance intime des syndicats de la Ville de Montréal quant 
aux réalités particulières à la main-d’œuvre montréalaise et 
aux conditions de travail au sein de l’administration mu-
nicipale et, surtout, leur volonté commune de participer 
au succès du PAÉE, le Conseil interculturel de Montréal 
recommande :

2.5 Que la Ville de Montréal s’associe aux orga-
nisations non gouvernementales spécialisées en 
employabilité et aux syndicats municipaux afin de 
bonifier et d’intensifier ses stratégies de recrutement 
des membres des minorités visibles et des minorités 
ethniques.

3. Processus de dotation et comblement  
de postes

Considérant que la décentralisation de la dotation fait en 
sorte que les arrondissements et les services corporatifs ont 
le pouvoir de définir eux-mêmes leurs critères d’embauche, 
ce qui force les candidats à poser leurs candidatures auprès 
de chacune d’elles et nuit à la cohérence et à l’uniformité 
du processus de dotation à la Ville de Montréal, le Conseil 
interculturel de Montréal recommande :

3.1 Que la Ville de Montréal revoit la dotation, 
actuellement sous la responsabilité des 15 services 
corporatifs et des 19 arrondissements, de manière à 
uniformiser les pratiques.

3.2 Que la Ville de Montréal s’assure que les affi-
chages d’un même emploi comportent des critères 
d’embauche et des exigences comparables entre les 
différentes unités d’affaires.

Considérant que les compétences génériques ou interper-
sonnelles sont construites culturellement, ce qui augmente 
le risque de discrimination involontaire à l’égard des can-
didats des minorités visibles et ethniques lorsque les ges-
tionnaires et les responsables de la sélection ne sont pas 
sensibilisés à de telles différences culturelles, le Conseil 
interculturel de Montréal recommande :

 3.3 Que la Ville de Montréal, lors des examens et 
des entrevues, évalue les compétences génériques à 
la lumière des différences culturelles qui les fondent.

Considérant que la validation des outils d’évaluation des 
compétences visant à assurer qu’ils soient exempts de tout 
biais culturel et équitable en termes d’accès à l’égalité des 
chances est effectuée de façon volontaire et aléatoire, le 
Conseil interculturel de Montréal recommande :

3.4 Que la Ville de Montréal mandate la Commis-
sion de la fonction publique montréalaise afin de 
valider systématiquement tous les outils, tests et exa-
mens de manière à atténuer les biais culturels et de 
mieux comprendre les écarts culturels véhiculés par 
ceux-ci en vue d’adapter les supports dont auront 
besoin ces nouveaux employés.

Considérant que les procédures de comblement tempo-
raire, qui échappent à la fois aux règles de dotation, aux 
conventions collectives, au contrôle de la Commission de la 
fonction publique et au recensement statistique du PAÉE, 
laissent au gestionnaire la liberté de nommer un candidat de 
son choix, ce qui augmente exponentiellement les risques 
de discrimination systémique, le Conseil interculturel de 
Montréal recommande :

3.5 Que la Ville de Montréal suive l’exemple du Ser-
vice de police de Montréal et s’assure que le comble-
ment des postes temporaires de longue durée fasse 
systématiquement l’objet d’un affichage et d’un pro-
cessus de sélection.

Considérant que le faible taux de promotion et de nomina-
tion des minorités visibles et ethniques et le nombre réduit 
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d’entre eux qui accèdent aux postes de haute direction, le 
Conseil interculturel de Montréal recommande :

3.6 Que la Ville de Montréal instaure un programme 
en vue d’identifier, d’accompagner et de préparer la 
relève de cadres parmi ses employés issus des mino-
rités visibles et des minorités ethniques. 

3.7 Que la Ville de Montréal sélectionne des cadres 
intermédiaires issus des minorités visibles et des 
minorités ethniques et les forme en vue d’occuper 
des postes supérieurs.

4. Gestion de la diversité

Considérant que les formations en accès à l’égalité en 
emploi et en gestion de la diversité sont souvent réser-
vées à quelques gestionnaires et qu’il est pris pour ac-
quis que les responsables des ressources humaines, du 
fait de leur scolarité, possèdent déjà les connaissances 
requises en la matière, le Conseil interculturel de Mon-
tréal recommande :

4.1 Que la Ville de Montréal rende obligatoire la 
formation sur la gestion de la diversité, particuliè-
rement sur la discrimination systémique, l’accès à 
l’égalité en emploi et l’intégration organisation-
nelle, et s’assure qu’elle soit dispensée de façon 
systématique et généralisée à tous les gestion-
naires et au personnel impliqué dans la sélection 
des candidats.

Considérant la nécessité d’intégrer de façon globale la 
notion de diversité, en tant qu’élément inhérent au respect 
de la personne, à toutes les étapes de la dotation afin de 
modifier durablement les attitudes, les comportements et la 
culture organisationnelle, le Conseil interculturel de Mon-
tréal recommande :

4.2 Que la Ville de Montréal formalise sa volonté 
de favoriser la diversité en intégrant à sa Politique 
relative au respect de la personne les notions de 
diversité, de discrimination, d’accommodement rai-
sonnable et de harcèlement. 

Considérant que la politique d’accueil et d’intégration ne s’applique 
pas aux emplois temporaires et saisonniers, qui regroupent pour-
tant le plus grand nombre d’employés issus des minorités visibles 

et ethniques, et dans le but de favoriser l’intégration et la rétention 
de ceux-ci, le Conseil interculturel de Montréal recommande :

4.3 Que la Ville de Montréal élabore une pochette d’ac-
cueil officielle destinée à tous les nouveaux employés.

4.4 Que la Ville de Montréal adopte un système de 
mentorat des nouveaux employés permettant un 
accompagnement adéquat et personnalisé.

4.5 Que la Ville de Montréal encourage la création, 
au sein des services corporatifs et des arrondisse-
ments, de mesures telles que des journées d’accueil 
des recrues ou des journées thématiques sur l’apport 
de la diversité.

5. Rôle du Conseil interculturel de Montréal

Considérant son accès privilégié aux différents acteurs mu-
nicipaux et communautaires, de même que son expertise 
à la fois empirique et scientifique des réalités propres aux 
minorités visibles et ethniques, le Conseil interculturel de 
Montréal recommande :

5.1 Que le Conseil interculturel de Montréal invite le 
Service du Capital humain, les services corporatifs 
et les arrondissements à présenter annuellement leur 
bilan d’activités sur le PAÉE.

5.2 Que le Conseil interculturel de Montréal, en col-
laboration avec la Ville de Montréal, veille à la diffu-
sion des bonnes pratiques en matière de gestion de 
la diversité dans les services et les arrondissements. 

5.3 Que le Conseil interculturel de Montréal mette 
en relation la Ville de Montréal, les organismes non 
gouvernementaux spécialisés en employabilité, les 
syndicats et tous les partenaires intéressés à contri-
buer au succès du PAÉE.

5.4 Que Conseil interculturel de Montréal, en col-
laboration avec la Ville de Montréal, initie des pro-
jets de recherche spécifiques en vue de cerner les 
obstacles interculturels rencontrés et d’éliminer les 
barrières au recrutement, à l’intégration, à la réten-
tion et à la promotion des minorités visibles et des 
minorités ethniques à la Ville de Montréal.



53

Conseil interculturel de Montréal   
Les obstacles au recrutement, à l’intégration et à la promotion des minorités visibles 

 et des minorités ethniques à la Ville de Montréal

X. Conclusion

La Charte des droits et libertés de la personne du Québec 
offre une perspective nouvelle dans la lutte contre la dis-
crimination : elle vise non seulement l’égalité des chances, 
mais aussi l’égalité des résultats en termes d’objectifs clairs 
et identifiables. Mesure avant-gardiste au Québec, les PAÉE 
peuvent favoriser efficacement l’intégration socioprofession-
nelle des personnes immigrées (Chicha-Pontbriand et Cha-
rest 2008). 

Notre analyse a d’abord porté sur le PAÉE de la Ville de 
Montréal en soi et sur ses résultats, ce qui nous a permis 
de conclure Plan d’action triennal 2008-2010 en accès à 
l’égalité en emploi de la Ville de Montréal répond aux exi-
gences de changements organisationnels prescrits par la Loi 
d’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics. 
Cependant, d’un point de vue purement numérique, la re-
présentation des minorités ethniques semble bien mal ser-
vie par le PAÉE. 

Nous avons ensuite étudié plus en profondeur deux cas, 
soit le Service de sécurité incendie de Montréal et l’arron-
dissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension afin d’ob-
server la mise en œuvre locale du PAÉE. Cet examen des 
deux plans d’action a révélé des écarts sur le terrain dans 
l’application des mesures du PAÉE, notamment en ce qui 
concerne les mesures d’égalité des chances pour le comble-
ment temporaire des postes. 

Enfin, nous avons effectué une série d’entrevues auprès de 
gestionnaires et intervenants des différents services corpo-
ratifs, arrondissements et syndicats de la Ville de Montréal, 
de même que des représentants d’organismes non gouver-
nementaux spécialisés en employabilité. Ces entrevues nous 
ont permis d’identifier les obstacles qui limitent le recrute-
ment, l’intégration, la rétention et la promotion des minori-
tés visibles et des minorités ethniques à la Ville de Montréal 
et recommander des mesures d’intervention permettant à 
la Ville d’assurer la pleine réalisation de son programme 
d’accès à l’égalité en emploi. 

Pour que la Ville de Montréal joue un rôle de chef  de file 
dans le domaine de la lutte contre toutes formes de racisme 
et d’exclusion, il est nécessaire, entre autres, qu’elle déve-
loppe des mécanismes de suivi, qu’elle instaure des pratiques 
alternatives de recrutement qui rejoignent les membres des 
minorités visibles et des minorités ethniques, qu’elle adopte 

une politique sur la gestion de la diversité ethnoculturelle et 
qu’elle initie des partenariats solides avec les acteurs com-
munautaires.

Ce n’est qu’à ce prix que la Ville de Montréal pourra réaliser 
les objectifs de son plan d’action sur l’équité en emploi, soit 
d’accueillir, au sein de ses effectifs, un plus grand nombre 
d’employés représentatifs de la population active qu’elle 
dessert, tout en valorisant les principes de compétence, de 
transparence et d’impartialité.

Nous sommes convaincus que nos recommandations aide-
ront la progression de l’ensemble des groupes visés. Tou-
tefois, d’autres mesures de soutien et d’intégration organi-
sationnelles sont requises pour favoriser la représentation 
des minorités visibles et des minorités ethniques au sein 
de l’administration municipale. Ainsi, il est urgent de dé-
velopper une politique sur la diversité. Ce sont autant de 
questions qui doivent inspirer les réflexions des nombreux 
acteurs impliqués à un moment aussi crucial que celui de 
l’élaboration du plan triennal 2011-2013.
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Annexes

Annexe 1 : Synthèse des recommandations 

1. Mise en application, gestion et suivi des mesures du PAÉE

1.1 Que la Ville de Montréal alloue un budget suffisant au suivi des mesures du Plan d’action à l’égalité en emploi, 
notamment en matière de gestion stratégique de la planification de la main-d’œuvre pour les fonctions où il y a une 
sous-représentation des minorités ethniques et des minorités visibles.

1.2 Que la Ville de Montréal rende ses gestionnaires responsables du suivi de l’application du PAÉE et des plans 
d’action qui en découlent et qu’ils en soient imputables de ses résultats lors de leur évaluation personnelle.

1.3 Que la Ville de Montréal apporte un soin particulier, lors de la mise à jour de son PAÉE, à identifier et résoudre 
les obstacles spécifiques au recrutement, à l’intégration et à la promotion  des minorités ethniques.

1.4 Que la Ville de Montréal demande au Service du capital humain et à ses unités d’affaires de compiler et publier 
des données statistiques genrées relatives aux candidatures, aux promotions, aux départs volontaires et aux postes 
temporaires et saisonniers.

2. Recrutement et partenariats

2.1 Que la Ville de Montréal intervienne auprès du ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles afin de fa-
ciliter la reconnaissance des acquis des candidats immigrants ou, du moins, accompagne ces derniers dans leur démarche.

2.2 Que la Ville de Montréal intensifie son recrutement des membres des minorités visibles et des minorités eth-
niques pour des postes de qualification supérieure. 

2.3 Que la Ville de Montréal respecte la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics et ajoute à 
ses mesures de redressement l’embauche de candidats aptes à acquérir une maîtrise acceptable de la langue française 
dans un délai raisonnable.

2.4 Que la Ville de Montréal s’assure que les groupes visés soient représentés au sein des équipes de recrutement 
et des comités de sélection en obligeant qu’au moins un membre appartienne à une minorité visible ou une 
minorité ethnique.

2.5 Que la Ville de Montréal s’associe aux organisations non gouvernementales spécialisées en employabilité et 
aux syndicats municipaux afin de bonifier et d’intensifier ses stratégies de recrutement des membres des minorités 
visibles et des minorités ethniques.

3. Processus de dotation et comblement de postes

3. 1 Que la Ville de Montréal revoit la dotation, actuellement sous la responsabilité des 15 services corporatifs et 
des 19 arrondissements, de manière à uniformiser les pratiques.

3.2 Que la Ville de Montréal s’assure que les affichages d’un même emploi comportent des critères d’embauche et 
des exigences comparables entre les différentes unités d’affaires. 
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3.3 Que la Ville de Montréal, lors des examens et des entrevues, évalue les compétences génériques à la lumière des 
différences culturelles qui les fondent.
3.4 Que la Ville de Montréal mandate la Commission de la fonction publique montréalaise afin de valider systémati-
quement tous les outils, tests et examens de manière à atténuer les biais culturels et de mieux comprendre les écarts 
culturels véhiculés par ceux-ci en vue d’adapter les supports dont auront besoin ces nouveaux employés.

3.5 Que la Ville de Montréal suive l’exemple du Service de police de Montréal et s’assure que le comblement des 
postes temporaires de longue durée fasse systématiquement l’objet d’un affichage et d’un processus de sélection.

3.6 Que la Ville de Montréal instaure un programme en vue d’identifier, d’accompagner et de préparer la relève de 
cadres parmi ses employés issus des minorités visibles et des minorités ethniques. 

3.7 Que la Ville de Montréal sélectionne des cadres intermédiaires issus des minorités visibles et des minorités 
ethniques et les forme en vue d’occuper des postes supérieurs.

4. Gestion de la diversité

4.1 Que la Ville de Montréal rende obligatoire la formation sur la gestion de la diversité, particulièrement sur la dis-
crimination systémique, l’accès à l’égalité en emploi et l’intégration organisationnelle, et s’assure qu’elle soit dispensée 
de façon systématique et généralisée à tous les gestionnaires et au personnel impliqué dans la sélection des candidats.

4.2 Que la Ville de Montréal formalise sa volonté de favoriser la diversité en intégrant à sa Politique relative au res-
pect de la personne les notions de diversité, de discrimination, d’accommodement raisonnable et de harcèlement. 

4.3 Que la Ville de Montréal élabore une pochette d’accueil officielle destinée à tous les nouveaux employés.

4.4 Que la Ville de Montréal adopte un système de mentorat des nouveaux employés permettant un accompagne-
ment adéquat et personnalisé.

4.5 Que la Ville de Montréal encourage la création, au sein des services corporatifs et des arrondissements, de 
mesures telles que des journées d’accueil des recrues ou des journées thématiques sur l’apport de la diversité.

5. Rôle du Conseil interculturel de Montréal

5.1 Que le Conseil interculturel de Montréal invite le Service du Capital humain, les services corporatifs et les 
arrondissements à présenter annuellement leur bilan d’activités sur le PAÉE.

5.2 Que le Conseil interculturel de Montréal, en collaboration avec la Ville de Montréal, veille à la diffusion des 
bonnes pratiques en matière de gestion de la diversité dans les services et les arrondissements. 

5.3 Que le Conseil interculturel de Montréal mette en relation la Ville de Montréal, les organismes non gou-
vernementaux spécialisés en employabilité, les syndicats et tous les partenaires intéressés à contribuer au 
succès du PAÉE.

5.4 Que Conseil interculturel de Montréal, en collaboration avec la Ville de Montréal, initie des projets de recherche 
spécifiques en vue de cerner les obstacles interculturels rencontrés et d’éliminer les barrières au recrutement, à 
l’intégration, à la rétention et à la promotion des minorités visibles et des minorités ethniques à la Ville de Montréal.
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Annexe 2 : Guides d’entretien 

Guide pour les services corporatifs, incluant le SPVM et la STM, sur le Programme d’accès à l’égalité en emploi 
de la Ville de Montréal. 

1. Présentation préalable par le chargé de l’étude du CiM sur le PAÉE de la Ville.
2. Présentation des services de l’unité d’affaires.
3. Impacts du PAÉE sur la planification de la main-d’œuvre de l’unité d’affaires :

• Analyse de la sous-représentation des minorités visibles et minorités ethniques dans le portrait 
• des effectifs;
• Stratégies de recrutement et de communication (constitution du bassin de candidatures).

4. Processus de dotation
• Étapes de dotation :

• Admissibilité;
• Profils de compétences (cadres et professionnels);
• Élaboration de l’outil écrit (élimination des biais culturels, niveau de difficulté);
• Administration de l’outil écrit;
• Élaboration de l’outil d’entrevue (élimination des biais culturels);
• Administration de l’outil d’entrevue;
• Éligibilité.

• Comblement des postes :
• Des postes permanents;
• Des postes auxiliaires.

5. Gestion de la diversité :
• Mesures d’accueil et d’intégration en emploi;
• Politiques du personnel reliées au de respect des droits de la personne et contre le harcèlement;
• Pratiques de rétention et de promotion du personnel des personnes issues de minorités 

visibles et minorités ethniques.
6. Contribution du Conseil interculturel à l’atteinte des objectifs du PAÉE :

• Liens avec les ONG spécialisées en emploi qui travaillent avec les personnes issues de minorités 
visibles et des minorités ethniques.

7. Remerciements et commentaires supplémentaires.
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Guide d’entretien pour les arrondissements sur le Programme d’accès à l’égalité en emploi de la Ville de Montréal. 

1. Présentation préalable par le chargé de l’étude du CiM sur le PAÉE de la Ville.
2. Présentation des services de l’arrondissement.
3. Impacts du PAÉE sur la planification de la main-d’œuvre de l’arrondissement :

• Analyse de la sous-représentation des minorités visibles et minorités ethniques dans le portrait 
des effectifs;

• Stratégies de recrutement et de communication (constitution du bassin de candidatures).
4. Processus de dotation

• Étapes de dotation :
• Admissibilité;
• Profils de compétences (cadres et professionnels);
• Élaboration de l’outil écrit (élimination des biais culturels, niveau de difficulté);
• Administration de l’outil écrit;
• Élaboration de l’outil d’entrevue (élimination des biais culturels);
• Administration de l’outil d’entrevue;
• Éligibilité.

• Comblement des postes :
• Des postes permanents;
• Des postes auxiliaires.

5. Gestion de la diversité :
• Mesures d’accueil et d’intégration en emploi;
• Politiques du personnel reliées au respect des droits de la personne et contre le harcèlement;
• Pratiques de rétention et de promotion du personnel des personnes issues de minorités 

visibles et des minorités ethniques.
6. Contribution du Conseil interculturel à l’atteinte des objectifs du PAÉE :

• Liens avec les ONG spécialisées en emploi qui travaillent avec les personnes issues de minorités visi-
bles et minorités ethniques.

7. Remerciements et commentaires supplémentaires.
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Guide d’entretien avec les organismes non gouvernementaux spécialisés en employabilité des personnes immigrantes.

1. Présentation préalable par le chargé de projet de l’étude du CiM sur le PAÉE de la Ville. 
2. Présentation de l’organisme et de ses services en employabilité.
3. En quoi consiste l’expertise développée par votre organisme en employabilité?
4. L’approche interculturelle privilégiée par les ONG permet aux intervenants d’avoir des interventions 

adaptées et efficaces. Des exemples?
5. Outre les services d’employabilité généralement dispensés par les organismes spécialisés en intégration 

au marché du travail, ces personnes peuvent trouver au sein des ONG.
• l’accompagnement nécessaire à leurs démarches;
• la prospection d’employeurs;
• la sensibilisation du milieu de travail;
• le recours à des expertises spécialisées (ex. : interprète, etc.);
• l’intervention en réseau avec les médecins, éducateurs, travailleurs sociaux, etc.;
• un accès facilité aux organismes et services gouvernementaux;
• l’aide nécessaire à la résolution des problèmes liés au logement, à l’école, etc.;
• l’accompagnement nécessaire pour lever les obstacles systémiques à leur intégration au marché 

du travail. 
6. Comment ces interventions peuvent-elles contribuer à la création d’un bassin de candidatures admissibles 

aux emplois de la Ville de Montréal?
7. Contribution du Conseil interculturel à tisser des liens entre les organismes spécialisés en emploi et la Ville 

de Montréal.
8. Remerciements et commentaires supplémentaires.
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Guide d’entretien avec les syndicats et les associations professionnelles de la Ville de Montréal.

1. Leur avis sur le programme de parrainage professionnel.
• Les syndicats sont-ils présents dans la négociation des quotas de parrainage professionnel?

2. L’accès aux postes via la désignation en fonction supérieure.
• Pour le comblement temporaire des postes de cadres ou professionnels, la CDPDJ observe que les 

délais pour afficher les postes sont trop longs et non conformes aux pratiques de dotation. Le risque 
de privilège et de discrimination sur un remplacement de poste existerait également pour la nomination 
à une fonction supérieure. Qu’en pensez-vous?

3. Le PAÉE et les conventions collectives, dont les règles d’ancienneté et la compétence. 
• Avant d’être transmis à la CDPDJ, le programme d’accès à l’égalité doit avoir fait l’objet d’une 

consultation auprès du personnel ou de ses représentants (article 10). Avez-vous été consulté sur 
le PAÉE?

• Quel est le rôle du syndicat dans la planification de la main-d’œuvre et dans la mise à jour de 
descriptions d’emploi pour des attributions et des exigences de formation et d’expérience essenti-
elles à l’emploi?

• Quelles sont les principales mesures de soutien prévues dans la convention collective pour les 
minorités visibles et ethniques?

• Les règles d’ancienneté et la compétence sont les critères qui guident la dotation des postes. 
Le SCH serait ouvert à des négociations pour assouplir avec les syndicats les règles qui s’appliquent 
à l’ancienneté, mais pas celles qui touchent la compétence. Que penser de cette ouverture?

• Les mesures de communication prévoient des rencontres de consultation avec des représentants 
des syndicats et des associations sur le Plan d’action en accès à l’égalité en emploi de la Ville. 
Ces rencontres ont-elles lieu?

4. La dotation de postes. 
• Comment assouplir les obstacles pour permettre aux membres des minorités visibles et minorités 

ethniques d’accéder aux emplois techniques et les métiers? 
• Le rôle de la CFPM dans la dotation des postes est modifié depuis la fusion de la Ville de Montréal. 

Quelle est votre opinion à propos de cette modification?
• Comment percevez-vous le rôle des gestionnaires des unités d’affaires dans la dotation et l’intégration 

organisationnelle?
5. Commentaires sur des aspects qui influencent le PAÉE de la Ville.

• La décentralisation des services de la Ville de Montréal et ses conséquences; 
• Les compétences des candidats des minorités ethniques et visibles et les qualifications requises pour 

les emplois à la Ville;
• La formation à la diversité pour les syndicats. 
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 Annexe 3 : Organigramme de l’organisation municipale



EMPLOI

 Avis sur le programme d'accès à l'égalité en emploi 
de la Ville de Montréal

Les obstacles au recrutement, à  
l'intégration et à la promotion des 

minorités visibles et des minorités ethniques

C

M

Y

CM

MY

CY

CMY

K

cim_avis_couverture.pdf   1   6/13/2011   11:17:51 AM




